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c1es pour cause de motif grave ( ... ). 
Qu'aucun comportement arbitraire ni 
fautif ne peut leur être reproché. Qu'ils 
ne peuvent, dès lors, être déclarés res
ponsables en droit de l'immobilisation 
du bateau du 10 au 14 décembre 1982. 
Que la (demanderesse) est personnelle
ment responsable du dommage éventuel 
qu'elle aurait subi au cours de cette 
période. Que la demande de payement 
par les (défendeurs) d'une indemnité du 
chef de perte pour chômage du bateau 
s'élevant à 127.831 francs est, dès lors, 
non fondée », 

alors que, dans sa requête en appel, la 
demanderesse avait fait valoir que « les 
(défendeurs) admettent que les citernes 
du bateau ayant été contrôlées et le 
chargement ayant été autorisé le 10 dé
cembre 1982, ils ont néanmoins refusé de 
laisser charger le bateau», que « les (dé
fendeurs) ne contestent pas davantage 
que, malgré les instructions de la (de
manderesse), ils n'ont pas quitté im
médiatement le bateau et qu'ils ne l'ont 
fait que le 14 décembre 1982, après l'in
tervention de la gendarmerie et citation 
en référé», que « les (défendeurs) peu
vent estimer que le bateau n'est pas 
techniquement en état d'assurer la sécu
rité de la navigation et, dès lors, refuser 
d'appareiller», que « si la (demande
resse), en tant que propriétaire du 
bateau, estime devoir prendre ses res
ponsabilités et décide que le bateau doit 
malgré tout appareiller, les (défendeurs) 
peuvent encore refuser de le faire sur la 
base de motifs techniques de navigabi
lité qu'ils apprécient, mais que dans ce 
cas, les (défendeurs) ne peuvent empê
cher l'appareillage du bateau avec un 
autre équipage », que « le problème est 
de savoir si les (défendeurs) ont le 
droit de faire obstacle à la décision de 
l'employeur, propriétaire du bateau, sui
vant laquelle le bateau peut appareiller 
mais, vu le refus des (défendeurs), avec 
un autre équipage » et « qu'ils n'en ont 
évidemment pas le droit», que « les (dé
fendeurs) ne peuvent jamais avoir le 
droit, d'une part, de ne pas appareiller, 
malgré les instructions, et d'autre part, 
de ne pas quitter le bateau afin de 
permettre l'appareillage avec un autre 
équipage » ; que, dans ses conclusions 
d'appel du 10 février 1987, la deman
deresse a répété que les motifs techni
ques de navigabilité pouvaient être invo
qués pour justifier le refus de charge-

ment du bateau ou son appareillage, 
mais ne pouvaient être admis pour jus
tifier le refus de quitter le bateau, vu 
les instructions expresses de la deman
deresse; que les défendeurs n'avaient 
aucun droit d'occuper le bateau et d'em
pêcher la demanderesse de limiter son 
dommage et que le refus de quitter le 
bateau a rendu le chargement et l'appa
reillage impossibles, de sorte que les 
défendeurs devaient être déclarés res
ponsables de ce dommage ; que la de
manderesse a, à nouveau, répété et in
sisté sur ce point de vue dans ses con
clusions complémentaires après l'arrêt 
avant dire droit du 10 avril 1987 ; que 
conformément à l'article 13 de la loi du 
1•r avril 1936 sur les contrats d'engage
ment pour le service des bâtiments de 
navigation intérieure, l'engagé est tenu 
d'accomplir son service avec soin et 
diligence et qu'il est tenu notamment 
d'obtempérer en tout temps aux ordres 
de l'armateur ou de son représentant ; 
que, dès lors, les défendeurs étaient 
obligés de quitter le bateau, sur l'ordre 
de l'armateur de sorte que, 

seconde branche, si la décision doit 
être interprétée en ce sens que les juges 
du fond ont décidé que, malgré les 
ordres de la demanderesse, les défen
deurs avaient le droit de refuser de 
quitter le bateau, l'arrêt viole l'obliga
tion d'obéissance du batelier vis-à-vis de 
l'armateur ou de son représentant, con
sacrée par l'article 13, spécialement ali
néa 2, 1 °, de la loi du 1er avril 1936 (vio
lation de l'article 13, alinéa 2, 1 °, de la 
loi du 1er avril 1936) : 

Quant à la seconde branche : 
Attendu que la demanderesse a fondé 

sa demande d'indemnisation non seule
ment sur le refus injustifié du défendeur 
d'appareiller, mais aussi sur le moyen 
que, ce refus fût-il justifié, il n'entrai
nait pas le droit pour les défendeurs de 
refuser de quitter le bateau ; 

Attendu que, en ce qui concerne le 
premier motif de la demande, l'arrêt dé
cide que les défendeurs n'ont pas pré
tendu arbitrairement qu'avant le charge
ment du bateau et avant d'appareiller, 
il fallait d'abord procéder à un contrôle 
de sécurité et que leur demande de faire 
procéder préalablement aux constata
tions utiles sur la sécurité de navigation 
était, dès lors, fondée ; 
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Attendu que l'arrêt constate que les 
défendeurs ont refusé de quitter le ba
teau ; qu'il décide à propos du moyen de 
la demanderesse, sur ce point : « C'est 
à juste titre que les (défendeurs) ont 
refusé de quitter le bateau sans que les 
constatations officielles utiles quant à la 
sécurité de navigation aient été faites. 
Ils ont ainsi exercé normalement leurs 
droits. Ils n'ont pas occupé le bateau 
mais ont simplement voulu être présents 
et continuer à travailler jusqu'à l'expira
tion de leur délai de préavis»; 

Attendu que, en ce qui concerne les 
obligations du batelier engagé, l'arti
cle 13, alinéa 2, de la loi du 1•r avril 1936 
dispose notamment : « il est tenu notam
ment : 1 ° d'obtempérer en tout temps 
aux ordres de l'armateur ou de son re
présentant » ; 

Attendu que ni la circonstance que les 
défendeurs n'ont pas refusé arbitraire
ment d'appareiller, ni la circonstance 
qu'ils ont continué à travailler jusqu'à 
l'expiration de leur délai de préavis ne 
justifient la décision suivant laquelle les 
défendeurs, en violation de la disposi
tion de l'article 13, alinéa 2, 1 °, de la loi 
du 1•r avril 1936, avaient le droit de 
refuser de quitter le bateau ; 

Que, par les motifs qu'il énonce, l'ar
rêt ne justifie pas légalement le rejet de 
la demande de la demanderesse dans la 
mesure où il est fondé sur le refus de 
quitter le bateau ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution 
et 59 du Titre II du Livre II du Code de 
commerce introduit par la loi du 21 aoû.t 
1879 (Des propriétaires de navires et des 
équipages), 

Quant à la seconde branche 

Attendu qu'il ressort de l'article 273, 
alinéa 1er, de la loi maritime que l'arti
cle 59 de cette même loi n'est pas ap
plicable à la navigation intérieure ; 

Qu'en cette branche, le moyen manque 
en droit; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué en 
tant qu'il rejette la demande de la de
manderesse tendant à l'indemnisation 
du chef d'immobilisation du bateau, 
dans la mesure où elle était fondée sur 

le refus de quitter le bateau et en tant 
qu'il statue sur les dépens ; rejette le 
pourvoi pour le surplus ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de l'arrêt partiellement cassé ; 
condamne la demanderesse à un quart 
des dépens ; réserve les dépens pour le 
surplus pour qu'il soit statué sur ceux-ci 
par le juge du fond ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, devant la cour du travail 
d'Anvers. 

Du 12 mars 1990. - 3• ch. - Prés. 
et Rapp. M. Caenepeel, conseiller fai
sant fonction de président. - Concl. 
conf. M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
M. Bützler. 

N° 422 

2e CH. - 13 mars 1990 

(RG 3266). 

MOYENS DE CASSATION. - MOYENS 
IRRECEVABLES PARCE QU'ILS SONT SANS 
INTÉRÊT POUR LE DEMANDEUR. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. 
- PEINE PRONONCÉE POUR UNE INFRAC· 
TION COMMISE AVEC UNE CIRCONSTANCE 
AGGRAVANTE. - MOYEN NE CONCERNANT 
QUE LA CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. -
PEINE LÉGALEMENT JUSTIFIÉE PAR L'IN
FRACTION SANS LA CIRCONSTANCE AGGRA· 
VANTE. 

Lorsqu'une peine a été prononcée pour 
une infraction commise avec une cir
constance aggravante, est irrecevable, 
à défaut d'intérêt, le moyen qui ne 
concerne que la circonstance aggra
vante, lorsque la condamnation de
meure légalement justifiée par l'infrac
tion sans la circonstance aggra
vante (1). (Code d'instr. crim., arti
cles 411 et 414.) 

(1) Cass., 5 mars 1985, RG 9107 (Buli. et 
Pas., 1985, I, n° 404). Cons., en ce qui con
cerne la circonstance de récidive, cass., 
3 janvier 1990, RG 7728, supra, no 263 et, 
en ce qui concerne le choix de la qualifica
tion, cass., 18 janvier 1989, RG 6995 (Bull. 
et Pas., 1989, 1, n° 293). 
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(MOORTGAT, C. SLAGMULDER ET PRINIOTAKIS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 2 février 1989 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

1. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action pu
blique exercée à charge du demandeur : 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 195, 211 du Code d'in
struction criminelle (l'article 195 rem
placé par la loi du 27 avril 1987), 461, 
467, 484, 487 du Code pénal et 97 de la 
Constitution, 

en ce que par l'arrêt attaqué la cour 
d'appel, après avoir constaté que la 
prévention B était un vol, avec la cir
constance aggravante qu'il a été commis 
à l'aide de fausses clefs, et après avoir 
considéré que « le prévenu a avoué de
vant la cour qu'il a, entre le 13 janvier 
1983 et le 24 février 1983, visité à plu
sieurs reprises l'appartement de la plai
gnante » et que « le témoin (Anchou) 
l'a d'ailleurs rencontré le 19 février 1983 
et qu'il lui a demandé la clef qui lui don
nait accès à l'appartement de la plai
gnante », condamne le demandeur du 
chef de la prévention B en tant qu'elle 
concernait un montant d'au moins 
1.590.000 francs, à un emprisonnement 
et à une amende, en se référant aux arti
cles 40, 44, 79, 80, 84, 461 et 467 du Code 
pénal cités par le premier juge, 

alors qu'en vertu de l'article 195 du 
Code d'instruction criminelle, applicable 
devant la cour d'appel en vertu de 
l'article 211 du même code, tout juge
ment ou arrêt de condamnation énonce 
non seulement les faits dont les per
sonnes citées sont jugées coupables ou 
responsables et les condamnations ci
viles mais aussi les dispositions de la 
loi dont il a été fait application ; qu'il 
y a lieu de mentionner comme disposi
tions légales appliquées les dispositions 
qui énoncent les éléments constitutifs de 
l'infraction retenue à charge du prévenu 
et celles qui établissent une peine pour 
le fait qui constitue cette infraction ; que 
pour que le vol qualifié à l'article 461 
du Code pénal puisse, conformément à 
l'article 467 du même code, être puni de 
la réclusion, il faut qu'il ait été commis 
avec des circonstances aggravantes, par 

exemple à l'aide de fausses clefs ; que 
peuvent uniquement être considérés 
comme fausses clefs au sens de l'arti
cle 487, alinéa 1'0r, du Code pénal cer
tains objets ou instruments qu'il définit 
avec précision ; que la constatation que 
le vol a été commis à l'aide d'un instru
ment ou objet défini par cet article fait 
partie des éléments constitutifs de l'in
fraction de vol commis à l'aide de faus
ses clefs ; que le fait de commettre un 
vol à l'aide de clefs qui sont, à la de
mande du prévenu, remises par la per
sonne qui les détient légitimement, ne 
saurait être qualifié vol commis à l'aide 
de fausses clefs, les clefs, dont le pré
venu est légitimement entré en posses
sion, étant employées dans le but pour 
lequel elles ont été conçues ; qu'en vertu 
du deuxième alinéa du même article 487 
l'emploi de fausses clefs ne constitue 
une circonstance aggravante que s'il a 
eu lieu pour ouvrir des objets dont l'ef
fraction eût entraîné une aggravation de 
peine; que la constatation que l'effrac
tion des objets ayant été ouverts à l'aide 
des clefs qualifiées fausses entraînerait 
une aggravation de peine est, dès lors, 
un élément constitutif de l'infraction de 
« vol commis à l'aide de fausses clefs», 

de sorte que, première branche, la 
cour d'appel, qui condamne le deman
deur du chef de vol commis à l'aide de 
fausses clefs, sans mentionner l'arti
cle 487 du Code pénal en tant que, d'une 
part, il définit les instruments pouvant 
être qualifiés fausses clefs et, d'autre 
part, il prévoit les cas dans lesquels 
l'emploi des fausses clefs peut être con
sidéré comme une circonstance aggra
vante ne motive pas régulièrement sa 
décision (violation des articles 195, 211 
du Code d'instruction criminelle, l'arti
cle 195 modifié par la loi du 27 avril 
1987, et 97 de la Constitution); 

seconde branche, en constatant uni
quement que le demandeur avait reçu 
les clefs d'un tiers, la cour d'appel n'a 
pu légalement conclure que le vol avait 
été commis à l'aide de fausses clefs 
sans constater que les clefs auraient été 
employées contre la volonté du proprié
taire (violation des articles 461, 467, 
484 et 487 du Code pénal) : 

Quant aux deux branches réunies : 

Attendu que l'arrêt condamne le de
mandeur à un emprisonnement de six 
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mois et à une amende de cinq cents 
francs du chef de la prévention de vols, 
avec la circonstance que les vols ont été 
commis à l'aide d'effraction, d'escalade 
ou de fausses clefs ; que, la peine pro
noncée étant légalement justifiée sans la 
circonstance aggravante visée, le moyen 
ne peut entraîner la cassation et est, 
dès lors, irrecevable ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur les actions 
civiles exercées par les défendeurs con
tre le demandeur : 

Attendu que, par acte déposé au greffe 
de la Cour le 2 mai 1989, M• R. Bützler, 
avocat à la Cour, a déclaré se désister, 
sans acquiescement, du pourvoi dirigé 
contre la décision civile ; 

Par ces motifs, sans avoir égard au 
second moyen qui concerne uniquement 
les actions civiles, décrète le désiste
ment ; rejette le pourvoi pour le sur
plus ; condamne le demandeur aux frais. 

Du 13 mars 1990. - 2° ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. De Peuter. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. M. Bützler. 

N° 423 

2e CH. - 13 mars 1990 

(RG 3319). 

TRIBUNAUX. - NOTIONS GÉNÉRALES. 
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - INTERDICTION 
POUR LE JUGE DE FONDER SA DÉCISION SUR 
DES FAITS RESSORTISSANT A SA CONNAIS· 
SANCE PERSONNELLE. - NOTION. 

De ce que le juge se fonde sur des élé
ments de fait dont il n'est pas fait 
mention dans les constatations maté
rielles des procès-verbaux, ne se dé
duit pas nécessairement qu'il s'est 
fondé sur des faits ressortissant à sa 
connaissance personnelle ; ces données 

peuvent avoir été fournies par d'autres 
éléments du dossier ou de l'instruction 
d'audience (1). 

(SCHUURBIERS, C. VERHAEGEN 
ET ALLIANCE NATIONALE 

DES MUTUALITÉS CHRÉTIENNES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 1•r mars 1989 par le tribunal 
correctionnel de Turnhout, statuant en 
degré d'appel et comme juridiction de 
renvoi; 

Vu l'arrêt de la Cour du 7 juin 
1988 (2); 

Attendu que le jugement attaqué sta
tue uniquement sur les actions civiles 
exercées par les défendeurs contre le 
demandeur, de sorte que le pourvoi 
dirigé par le demandeur contre « toutes 
les dispositions ( ... ) pénales » est irrece
vable à défaut d'objet; 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 97 de la Consti
tution, 154 du Code d'instruction crimi
nelle et 6, § 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, du principe gé
néral relatif à l'administration de la 
preuve en matière répressive et des arti
cles 1315, 1319, 1320, 1322, 1349, 1353, 
1382 du Code civil et 870 du Code judi
ciaire, 

en ce que le jugement attaqué con
firme le jugement du 9 avril 1987 du 
tribunal de police d'Anvers en déclarant 
établi que le demandeur était le conduc
teur du véhicule ayant causé l'accident 
litigieux, par les motifs que les verbali
sants ont constaté que (le demandeur) 
Marc Schuurbiers, grièvement blessé, 
était étendu sur le dos dix mètres en
viron derrière le véhicule ; que pour !e 
surplus il importe peu que ce soit un 
peu plus à droite ou un peu plus à gau
che ; que l'intéressé présentait une frac
ture ouverte du bras gauche et une frac
ture de la jambe gauche et que les 
dégâts causés au véhicule ont été con
statés principalement à la portière avant 
gauche et au plancher qui s'était relevé à 

(1) Cons. cass., 10 juin 1974 (Bull. et 
Pas., 1974, I, 1040), 16 décembre 1981 et 
6 janvier 1982 (ibid., 1982, I, 521 et 566). 

(2) Arrêt non publié. 
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hauteur du conducteur ; qu'ont en outre 
été constatées des saillies tranchantes, 
qui sont la cause des plaies de la vic
time ; qu'en soi le fait de heurter un 
pare-brise fêlé et le plancher lui-même 
n'ont pas causé les fractures ouvertes 
du bras et de la jambe gauches et que 
celles-ci ont été causées par des objets 
pointus lors d'un choc brutal ; qu'il y 
a lieu d'attacher plus d'importance aux 
constatations des verbalisants ; que la 
chaussure de basket gauche de la vic
time a été retrouvée à hauteur de la 
pédale de gaz ; qu'il a été plaidé à tort 
qu'une Opel Kadett ne présente pas de 
tunnel de transmission au plancher, 
qu'au contraire la vieille Kadett en 
question est bien équipée de pareil 
tunnel ; qu'il est totalement invraisem
blable que la chaussure de basket ait 
encore une fois changé de place après la 
collision ; que cette chaussure a été 
retrouvée à hauteur de la place du 
conducteur ; que les photographies pri
ses par les verbalisants montrent no
tamment les dégâts les plus importants 
au côté gauche de la voiture ; que les 
mêmes photographies montrent en dé
tail les saillies métalliques tranchantes 
causées après la collision, que celles-ci 
sont aussi visiblement maculées de 
sang ; que les dimensions de l'Opel 
Kadett sont telles que la thèse du pré
venu, selon laquelle les deux occupants 
ont pu échanger leurs places quand le 
véhicule a tourné autour de son axe 
gauche, est matériellement impossible ; 
que les motifs internes de le faire sont 
également dénués de pertinence ; que le 
fait que Verhaegen (le défendeur) n'a 
fait aucune déclaration au sujet de la 
manière dont il est sorti du véhicule et 
n'ait pas dit de quel côté il en est 
sorti est également dénué de pertinence ; 
que les éléments actuellement constants 
sont largement suffisants pour conclure 
que le prévenu conduisait le véhicule au 
moment de l'accident, 

alors que, . . 
seconde branche, le jugement attaqué 

n'a pu légalement déduire des motifs 
qu'il cite, dans la mesure où ils sont 
étayés par le dossier répressif, pour dé
montrer que le demandeur était le con
ducteur du véhicule ayant causé l'acci
dent, qu'il en était le conducteur, dès 
lors qu'il peut également se déduire de 
ces éléments, visés dans ses moyens de 
défense, qu'li n'a pas conduit le véhi-

cule, que l'infraction visée ne saurait en 
tout cas se déduire de ces éléments qui, 
en soi, peuvent être interprétés d'une 
autre manière ; que le juge ne peut fon
der sa décision que sur les constatations 
matérielles des procès-verbaux et non 
sur les faits ou éléments que ces procès
verbaux ne mentionnent pas, qui n'ont 
pas été débattus ou qu'il connaît lui
même ou en raison de son expérience et 
sur lesquels le prévenu n'a pu se dé
fendre ; que tout prévenu est présumé 
innocent jusqu'à la preuve contraire 
apportée par le ministère public ou par 
la partie civile ; qu'il y a violation de la 
foi due aux procès-verbaux et aux con
clusions du prévenu quand il en est 
donné une interprétation inconciliable 
avec leurs termes et que, lorsque des 
constatations ou des éléments matériels 
comme ceux du jugement et des con
clusions peuvent être interprétés de dif
férentes manières et que des conclu
sions contradictoires peuvent en être 
tirées, la culpabilité du prévenu n'est 
pas établie ou le prévenu a du moins, 
par les moyens qu'il a invoqués à cet 
égard, apporté la preuve contraire, en 
tout cas lorsque le juge du fond se base 
uniquement sur ces constatations ou 
éléments (violation des articles 154 du 
Code d'instruction criminelle et 6, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales ; violation du principe géné
ral relatif à l'administration de la preuve 
en matière répressive et violation des 
articles 1315, 1319, 1320, 1349, 1353 et 
1382 du Code civil) : 

Quant à la seconde branche 

Attendu qu'il ne saurait se déduire du 
seul fait que les éléments sur lesquels le 
juge se fonde pour asseoir sa conviction 
ne sont pas « les constatations maté
rielles des procès-verbaux » que ces élé
ments relèvent de la connaissance per
sonnelle des juges ou qu'ils n'ont pas 
été soumis à la contradiction ; que ces 
éléments peuvent être puisés dans d'au
tres éléments du dossier et dans des élé
ments avancés lors de l'instruction de 
la cause; 

Attendu que les juges d'appel ont pu, 
sans contradiction ni ambiguïté et sans 
violation de la foi due aux actes, déduire 
des éléments qu'ils énoncent que le de-



COUR DE CASSATION 823 

mandeur était le conducteur de la voi
ture; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 13 mars 1990. - 28 ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. De Peuter. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. M. Boonen 
(du barreau d'Anvers). 

N• 424 

2e CH. - 14 mars 1990 

(RG 7895). 

1 ° LOI ÉTRANGÈRE. - Lor ALLE
MANDE. - ROULAGE. - VÉHICULE AU
rOMOTEUR. - CONDUITE SUR LA VOIE 
PUBLIQUE. - CONDITIONS. - PERMIS DE 
CONDUIRE. - NOTION. 

2° ROULAGE. - DIVERS. - MILITAIRE. 
- VÉHICULE AUTOMOTEUR. - CoNDUITE 
EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE. 
- ABSENCE D'AUTORISATION DE CONDUIRE 
UN VÉHICULE. - INFRACTION A LA LOI 
ÉTRANGÈRE. - CONDAMNATION EN BELGI
QUE. - DÉCHÉANCE DU DROIT DE CON
DUIRE. - LÉGALITÉ. - CONDITIONS. 

3° MILITAIRE. - RouLAGE. -VÉHICULE 
AUTOMOTEUR. - CONDUITE EN RÉPUBLI· 
QUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE. - ABSENCE 
D'AUTORISATION DE CONDUIRE UN VÉHI
CULE. - INFRACTION A LA LOI ÉTRAN
GÈRE. - CONDAMNATION EN BELGIQUE. 
- DÉCHÉANCE DU DROIT DE CONDUIRE. -
LÉGALITÉ. - CONDITIONS. 

1 ° La loi allemande impose à celui qui 
conduit un véhicule automoteur sur 
la voie publique d'être titulaire d'un 
permis de conduire; n'est pas titulaire 
d'un tel permis imposé par la loi alle
mande le militaire belge, en service 
actif sur le territoire de la République 
fédérale d'Allemagne, à qui le permis 
de conduire a été temporairement 
retiré par les autorités belges. (Accord 
du 3 août 1959 complétant la Conven-

tion entre les Etats parties du Traité 
de l'Atlantique-Nord sur le statut de 
leurs forces, art. 9, spéc. 6, a; loi du 
6 mai 1963.) 

2° et 3° Lorsqu'un militaire belge, en 
service actif sur le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne, y a 
conduit un véhicule automoteur sur la 
voie publique, alors que, son permis 
de conduire lui ayant été temporaire
ment retiré par les autorités belges, il 
n'était plus titulaire de l'autorisation 
de conduire un véhicule imposée par 
la loi allemande, la juridiction mili
taire belge condamne légalement ce 
militaire à une peine comportant no
tamment une déchéance du droit de 
conduire (1). (Code pénal militaire, 
art. 57bis.) 

(GIORDANI.) 

ARRÉ:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 26 septembre 1989 par la cour 
militaire; 

Sur le moyen libellé comme suit : 
a) article 3 Code civil. « Les lois de po
lice et de sûreté obligent tous ceux qui 
habitent le territoire.» b) article 38 des 
lois coordonnées relatives à la police de 
la circulation routière. (déchéance pro
noncée à titre de peine). c) article 2, 
alinéa 1 ° - livre premier Code pénal. 
Applicabilité de la loi belge, relative à 
la peine. Ce n'est qu'après avoir con
staté que le prévenu a commis une in
fraction contre la législation de la 
R.F.A., que le conseil de guerre ou la 
cour militaire peut, faisant application 
de l'article 57bis du Code pénal mili
taire, appliquer la loi belge pour appré
cier la peine. Il doit être donc préalable
ment examiné par le tribunal si une 
infraction a effectivement été commise 
à la loi étrangère. L'applicabilité territo
riale du jugement du 4 octobre 1988. Le 
conseil de guerre, même lorsqu'il siège 
en campagne, est une juridiction belge. 
Ses décisions sont exécutoires en Bel
gique (article 3 du Code civil). La sou
veraineté nationale et le pouvoir de con
traindre des autorités administratives 

(1) Cons. cass., 15 septembre 1982, RG 
2323 (But!. et Pas., 1983, 1, n• 40). 
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belges s'arrêtent à la frontière du terri
toire, et ne peuvent s'exercer au-delà de 
celle-ci. De même le pouvoir de con
traindre des autres Etats ne peut s'exer
cer sur le territoire de la Belgique. En 
l'espèce, le prévenu avait été déchu du 
droit de conduire par un tribunal belge, 
et cette décision n'était exécutoire que 
sur le territoire de la Belgique. Le pré
venu est belge, et est domicilié en Belgi
que. Au regard de la législation et de la 
réglementation strictement allemandes, 
le prévenu disposait de l'autorisation de 
circuler en voiture. Aucune instance ju
diciaire ou administrative ou policière 
allemande n'avait valablement interdit 
au prévenu de circuler sur le territoire 
de la R.F.A. Pour que le conseil de 
guerre soit compétent, il faut que l'in
fraction ait été commise sur le territoire 
de l'Etat étranger contre la législation de 
l'Etat étranger. La cour militaire a violé 
les dispositions légales ci-dessus en fai
sant application de l'accord du 3 août 
1959, complétant la convention entre les 
Etats parties du traité de l'Atlantique 
Nord sur le statut de leurs forces (loi 
du 6 mai 1963) (Monit. belge, 22 juin 
1963) et a également violé cette dernière 
loi en faisant une application erronée 
de son article 9. En effet, que ledit arti
cle 9 - n° 6, a - prévoit que : « les 
autorités d'une force procèdent au re
trait des permis de conduire admis sur 
le territoire fédéral en vertu des §§ 1 et 
3 du présent article . . . si des doutes 
fondés s'élèvent quant à l'honorabilité 
du titulaire ou à son aptitude à conduire 
un véhicule automobile. Elles examinent 
avec bienveillance les demandes présen
tées Par les autorités allemandes en vue 
du retrait de ces documents. Les permis 
de condnire ou le certificat précités peu
vent être rendus à leur titulaire, soit 
pour des raisons impérieuses d'ordre 
militaire. pour leur permettre de quitter 
le territoire fédéral. Les permis dont 
question aux n°s 1 et 3 de l'article 9 
concernent le permis ou toute autre au
torisation délivrés par une autorité d'un 
Etat d'origine à un membre d'une force 
ou d'un élément civil habilitant son ti
tulaire à conduire des véhicules automo
biles militaires ou à piloter des bateaux 
et des aéronefs militaires (article 9, 
n° 1). L'alinéa 3 du même article 9 
ne concerne pas le permis de conduire 
dont était titulaire le prévenu, mais 
concerne des permis civils délivrés par 
}es autorités d'une force armée, ce qui 1 

n'est pas le cas en l'espèce. La cour 
militaire a fait une application erronée 
des quatre dispositions précitées en 
estimant que le conseil de guerre était 
habilité à prononcer la déchéance du 
droit de conduire du prévenu sur le ter
ritoire de la R.F.A. et ce à titre de 
peine, alors que le numéro 6 dudit arti
cle 9, a, prévoit que les autorités d'une 
force armée ne peuvent procéder au re
trait des permis de conduire décrits aux 
nos 1 et 3, si des doutes fondés s'élèvent 
quant à l'honorabilité du titulaire ou a 
son aptitude à conduire un véhicule au
tomobile. Cette disposition ne prévoit 
nullement la possibilité pour une auto
rité d'une force armée de prononcer une 
déchéance du droit de conduire sur le 
territoire fédéral allemand et ce, à 
titre de peine : 

Attendu que le demandeur était pour
suivi et a été condamné pour avoir, sur 
le territoire de la République fédérale 
d'Allemagne où il est militaire en 
service actif, conduit sur la voie publi
que un véhicule automoteur sans possé
der l'autorisation de conduire requise 
ou alors que la conduite d'un véhicule 
lui était interdite ; 

Attendu que la loi allemande impose 
à celui qui conduit un véhicule automo
teur sur la voie publique d'être titulaire 
d'un permis de conduire ; qu'en vertu de 
l'article 9, spécialement 6, a, de l'Accord 
du 3 août 1959, complétant la Conven
tion entre les Etats parties du Traité de 
l'Atlantique-Nord sur le statut de leurs 
forces, en ce qui concerne les forces 
étrangères stationnées en République fé
dérale d'Allemagne, approuvé par la loi 
du 6 mai 1963, ces permis de conduire 
peuvent être délivrés et retirés par les 
autorités d'une force stationnée sur le 
territoire fédéral ; 

Attendu que, dès lors que les autorités 
belges avaient retiré temporairement au 
demandeur le permis de conduire dont 
il disposait, ce dernier n'était plus titu
laire de l'autorisation de circuler qu'im
pose la loi allemande ; 

Attendu que l'arrêt a, dès lors, justifié 
légalement sa décision, en appliquant 
l'article 57bis du Code pénal militaire 
qui prévoit les peines et dispose que 
« lorsque la législation étrangère en
freinte est relative à la circulation rou
tière, la déchéance du droit de conduire 
sera encourue, dans les conditions pré
vues par la loi belge, comme s'il y avait 
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eu violation de la réglementation en 
vigueur sur le territoire du Royaume » ; 

Que le moyen manque en droit ; 
Et attendu que les formalités sub

stantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 14 mars 1990. - 28 ch. - Prés. 
M. Stranard, président. Rapp. 
M. Ghislain. - Concl. conf. M"18 Lieken
dael, avocat général. - Pl. M. Trévisan 
(du barreau de Liège). 

N° 425 

2e CH. - 14 mars 1990 

(RG 8146). 

1 ° MOYENS DE CASSATION. 
MOYENS NOUVEAUX. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - DÉTENTION PRÉVENTIVE. -
MOYEN PRIS DU DÉPASSEMENT DU DÉLAI 
RAISONNABLE. - MOYEN NON SOUMIS AU 
JUGE DU FOND. - CONSÉQUENCE. 

2° DÉTENTION PRÉVENTIVE. 
MAINTIEN DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE. 
- MOYEN INVOQUANT LE DÉPASSEMENT 
DU DÉLAI RAISONNABLE. - MOYEN NON 
SOUMIS AU JUGE DU FOND. - CONSÉ
QUENCE. 

3° DROITS DE L'HOMME. - CoNVEN· 
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTA
LES, ARTICLE 5, § 3. - MAINTIEN DE LA 
DÉTENTION PRÉVENTIVE. - MOYEN INVO
QUANT LE DÉPASSEMENT DU DÉLAI RAISON
NABLE. - MOYEN NON SOUMIS AU JUGE 
DU FOND. - CONSÉQUENCE. 

1 °, 2° et 3° Ne peut être proposé pour 
la première fois devant la Cour le 
moyen déduit de ce que le demandeur, 
inculpé détenu préventivement, n'est 
pas jugé dans le délai raisonnable visé 
à l'article 5, § 3, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales (1). 

(HEYMANS.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 janvier 1990 par la cour 
d'appel de Bruxelles, chambre des mises 
en accusation ; 

Sur le moyen invoqué dans le mé
moire du demandeur annexé au présent 
arrêt, en copie certifiée conforme par le 
greffier de la Cour : 

Attendu que le moyen, déduit de ce 
que l'inculpé détenu préventivement 
n'est pas jugé dans un délai raisonnable, 
n'a pas été soumis au juge du fond, lors 
des débats devant la chambre des mises 
en accusation à l'audience du 16 janvier 
1990 à la suite desquels l'arrêt attaqué a 
été rendu; 

Que ce moyen ne peut être proposé 
pour la première fois devant la Cour ; 

Qu'il est, partant, irrecevable ; 
Et attendu que les formalités substan

tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 14 mars 1990. - 28 ch. - Prés. 
M. Stranard, président. Rapp, 
Mm• Jeanmart. - Concl. conf. Mm• Lie
kendael, avocat général. 

N° 426 

1re CH. - 15 mars 1990 

(RG 8546). 

1 ° SAISIE. - INSAISISSABILITÉ. - SOM
MES PAYÉES A TITRE DE PRESTATIONS DE 
SANTÉ A CHARGE DE L'ASSURANCE MALADIE
INVALIDITÉ. 

2° ASSURANCE MALADIE-INVALI
DITÉ. - SOINS DE SANTÉ. - INSAISISSA-

(1) Cass., 16 novembre 1988, RG 7097 
(Bull. et Pas., 1989, I, n° 158). 
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BILITÉ. - SOMMES PAYÉES A CHARGE DE 
L'ASSURANCE MALADIE· INVALIDITÉ. 

1 ° et 2° Les sommes payées à titre de 
prestations de santé à charge de l'as
surance maladie-invalidité sont in
cessibles et insaisissables, sans distinc
tion suivant que l'intervention de l'as
surance dans les coilts des soins de 
santé est versée au bénéficiaire ou au 
prestataire des soins (1). (Code judic., 
art. 1410, § 2, 5° .) 

(UNION NATIONALE DES FÉDÉRATIONS MU· 
TUALISTES NEUTRES ET CONSORTS, C. ÉTAT 
BELGE, MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRfT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 10 avril 1987 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 1410, § 2, 5°, du Code judi
ciaire, 

en ce que, statuant sur la demande 
de mainlevée d'une saisie-arrêt portant 
sur des sommes dont il n'était pas con
testé qu'elles constituaient des sommes 
dues par l'assurance maladie-invalidité 
obligatoire à titre d'intervention dans les 
soins de santé, l'arrêt dit cette demande 
non fondée en décidant que les sommes 
visées à l'article 1410, § 2, 5°, du Code 
judiciaire sont uniquement celles qui 
sont versées directement aux bénéfi
ciaires à titre de remboursement, 

alors que les sommes payées à titre 
de prestations de santé par l'assurance 
maladie-invalidité ne peuvent être sai
sies même si elles sont, à la décharge 
de l'assuré, payées directement au créan
cier du chef des prestations de santé : 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
moyen par le défendeur et déduite de 
ce que l'arrêt étant légalement justifié 
par la considération, non critiquée par 
les demanderesses, que l'article 1410, 
§ 2, 5°, du Code judiciaire ne serait pas 
d'application, dès lors que la saisie ne 
concerne pas des sommes versées au 
bénéficiaire « à titre de prestations de 

(1) Cons. cass., 26 janvier 1987, RG 7682 
(Bull. et Pas., 1987, I, n° 305). 

santé », mais des montants dus au 
prestataire des soins par une personne 
autre que celle à laquelle lesdits soins 
ont été dispensés, le moyen serait dé
pourvu d'intérêt ; 

Attendu que l'examen de la fin de 
non-recevoir est indissociable de l'exa
men du moyen; 

Que, partant, la fin de non-recevoir ne 
peut être accueillie ; 

Sur le moyen : 

Attendu que l'article 1410, § 2, 5°, 
du Code judiciaire déclare incessibles et 
insaisissables les sommes payées à titre 
de prestations de santé à charge de l'as
surance maladie-invalidité; 

Attendu que cette disposition légale, 
rédigée en termes généraux, ne fait au
cune distinction suivant que l'interven
tion de l'assurance dans les coûts des 
soins de santé est versée au bénéficiaire 
ou au prestataire des soins ; 

Attendu que, dès lors, les juges d'ap
pel n'ont pu, sans violer l'article 1410, 
§ 2, 5°, du Code judiciaire, décider « que 
les sommes visées à cet article sont 
celles qui sont versées directement aux 
bénéficiaires à titre de remboursement 
de soins de santé par les mutuelles, mais 
ne sont pas les honoraires payés aux 
prestataires » ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué en 
tant qu'il déclare non fondées les oppo
sitions à saisie formées par les deman
deresses et statue quant aux dépens af
férents à ces demandes ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de l'arrêt partiellement cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause, ainsi limitée, devant la cour 
d'appel de Mons. 

Du 15 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
et Rapp. M. Sace, président de section. 
- Concl. conf. M. Velu, premier avocat 
général. - Pl. MM. van Hecke et De 
Bruyn. 
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N° 427 

1re CH. - 16 mars 1990 

(RG 6119). 

RESPONSABILITÉ <HORS CONTRAT). 
- RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES. -
LIMITATION DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DANS 
L'INTÉRÊT GÉNÉRAL. - RÉPARATION. 

La limitation du droit de propriété 
dans l'intérêt général, par un acte non 
culpeux de l'autorité (1), ne donne lieu 
à un droit à réparation du propriétaire 
que si la loi ou le décret en dispose 
ainsi (2). 

(SOCIÉTÉS ANONYMES « SOBIFAC » 
ET « A.B.E.B. », C. COMMUNAUTÉ FLAMANDE.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 10 juin 1987 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe général du droit consacrant 
l'égalité des citoyens à l'égard des char
ges publiques, et la violation des arti
cles 6, 11 de la Constitution et 544 du 
Code civil, 

en ce que, après avoir constaté que 
plusieurs immeubles à appartements 
avaient déjà été construits antérieure
ment sur la Coupure, qu'un laps de 
temps particulièrement court s'est écoulé 
entre la délivrance de l'avis urbanistique 
favorable et l'introduction de la procé
dure de classement et que, dès lors, le 
classement est discriminatoire, l'arrêt 
déclare cependant non fondée la de
mande des demanderesses introduite sur 
la base du principe général du droit 
consacrant l'égalité des citoyens à 
l'égard des charges publiques, par le 
motif que pareil principe n'existe pas, 

alors que les citoyens qui sont lésés 

--------------------
(1) Voy. décret du 3 mars 1976 de la 

Communauté culturelle néerlandaise, ré
glant la protection des monuments et des 
sites urbains et ruraux. 

(2) MAST, ALEN et DuJARDIN, Précis de 
droit administratif belge, éd. 1989, n°• 195, 
241 à 244. 

par un acte licite de l'autorité publique 
entraînant à leur égard un dommage 
exceptionnel et particulier, excédant les 
charges normales et les inconvénients de 
la vie en société, ont droit à une in
demnité: 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
moyen par la défenderesse et déduite de 
ce que l'arrêt ayant décidé, sans être 
critiqué sur ce point, que l'établisse
ment d'une servitude d'utilité publique 
ne confère pas de droit à une indemnité 
au propriétaire du fond servant, à 
moins qu'une loi ou un décret n'en 
dispose autrement, la considération at
taquée, suivant laquelle « pareil principe 
général du droit (consacrant l'égalité des 
citoyens à l'égard des charges publi
ques) n'existe pas», constitue un motif 
surabondant : 

Attendu qu'il ne ressort pas de l'arrêt 
que la considération énoncée à la fin 
de non-recevoir constitue un motif auto
nome de la décision, indépendant du 
rejet de l'existence du principe général 
du droit consacrant l'égalité des ci
toyens à l'égard des charges publi
ques; 

Qu'il y a lieu de rejeter la fin de 
non-recevoir ; 

Sur le moyen même : 

Attendu qu'il ressort des constatations 
de l'arrêt : que les demanderesses récla
ment une indemnité à la défenderesse, 
le classement de leurs anciennes pro
priétés sises à la Coupure à Gand dans 
un site urbain classé ayant empêché la 
réalisation de leur projet de construc
tion, alors qu'un permis de bâtir leur 
avait été délivré ; que ce classement a 
été effectué conformément au décret du 
3 mars 1976 réglant la protection des 
monuments et des sites urbains et ru
raux; 

Attendu que l'établissement, par une 
loi ou un décret, d'une servitude d'uti
lité publique ou d'une restriction d'un 
droit de propriété dans l'intérêt public 
ne confèrent pas un droit à une indem
nité au propriétaire du fonds servant à 
moins que la loi ou le décret n'en dis
pose autrement ; 

Que l'arrêt a statué conformément à 
cette règle, et que, dès lors, la décision 
que le principe général du droit, appli
cable selon les demanderesses, ne leur 
confère, en l'espèce, aucun droit à une 
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indemnité, est légalement justifiée et 
ne viole ni les articles 6 et 11 de la 
Constitution ni l'article 544 du Code 
civil; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Attendu que le pourvoi étant rejeté, 

ainsi qu'il apparaît ci-après, la demande 
en déclaration d'arrêt commun est dé
nuée de tout intérêt; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi et 
la demande en déclaration d'arrêt com
mun ; condamne les demanderesses 
aux dépens. 

Du 16 mars 1990. - 1'8 ch. - Prés. 
M. Caenepeel, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. M. Rauws. -
Canez. conf. M. Declercq, avocat général. 
- Pl. MM. van Hecke, Bützler et 
Bayart. 

1re CH. - 16 mars 1990 

(RG 6419). 

LOUAGE DE CHOSES. - BAUX COM
MERCIAUX. - FIN. - RENOUVELLEMENT. 
- NOTIFICATION DU PRENEUR. - AB
SENCE DE NOTIFICATION DU REFUS DU 
BAILLEUR. - Sous-LOCATAIRE. 

La règle de l'article 14, alinéa premier, 
de la loi du 30 avril 1951 sur les baux 
commerciaux, en vertu de laquelle le 
bailleur sera présumé consentir au 
renouvellement du bail s'il s'abstient 
de notifier son refus dans les trois 
mois, ne s'applique pas au sous-loca
taire, lequel doit, dans les trente jours, 
citer le bailleur et le locataire prin
cipal (1). 

(SOCIÉTÉ DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE « MK FASHION », C. SOCIÉTÉ ANO· 

NYME « THE BUFFALO SHOE » ET CON
SORTS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 29 mars 1988 par le tribunal 
de première instance de Termonde, sta
tuant en degré d'appel ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 6, 1134, 1135 du Code civil, 11, 
II, alinéa 2, 13 et 14, alinéas I•r et 2, 
de la loi du 30 avril 1951 sur les baux 
commerciaux en vue de la protection du 
fonds de commerce, constituant la sec
tion IIbis, du chapitre II, du titre VIII, 
du livre III, du Code civil, modifiée par 
les lois des 29 juin 1955 et 27 mars 
1970, 

en ce que le jugement déclare que le 
bail du 27 septembre 1978, conclu entre 
les auteurs de la première défenderesse, 
la deuxième défenderesse et l'auteur des 
premiers défendeurs sub 2, et le bail du 
20 décembre 1981, conclu entre l'auteur 
de la demanderesse, la deuxième défen
deresse et l'auteur du deuxième défen
deur, ont pris fin le 26 septembre 1987, 
condamne la demanderesse à déguerpir 
du bien loué, sis à Alost, Lange Zout
straat n° 9, et ordonne la réouverture 
des débats en ce qui concerne les indem
nités réclamées, par les motifs : que les 
locataires principaux n'ont pas demandé 
de renouvellement ; qu'ayant été infor
mée de ce fait, la demanderesse a dé
noncé aux bailleurs la demande de 
renouvellement qu'elle avait adressée 
aux locataires principaux ; que toutes 
les parties concernées se sont abstenues 
de répondre et que la sous-locataire a 
négligé d'agir en justice ; que l'article 14, 
alinéa 2, de la loi sur les baux commer
ciaux est applicable en l'espèce ; que 
cette disposition prévoit que, sauf con
sentement explicite du bailleur et du 
locataire principal au renouvellement du 
bail, le sous-locataire est tenu de citer 
ceux-ci dans les trente jours qui suivent 
un point de départ qui diffère en fonc
tion des circonstances distinctes visées 
par cet article ; que, dès lors, il ne peut 
être allégué - ce que la demanderesse 
fait à tort - que l'abstention du bailleur 
de répondre signifie nécessairement que 
ce dernier consent au renouvellement et 
que le sous-locataire est dispensé de son 
obligation de citer ; que pareil silence 
ne peut être reproché, la loi en ayant 
même prévu l'éventualité ; que, dès lors, 

(1) LA HAYE et VANDEKERCKHOVE, « Les 
baux commerciaux», in Les Novelles, 
Droit civil, t. VI, vol. Il, n° 1724 ; ACH. PAU
WELS, « Huur van handelshuizen », in Alg. 
Pract. Rechtsverz., n° 86bis; Albert PAu
WELs et Paul RAEs, Manuel permanent des 
baux à loyer et commerciaux, n° 507. 
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la demanderesse est manifestement dé-
1::hue de son droit au renouvellement, de 
sorte qu'elle est tenue de déguerpir et de 
remettre le bien loué, 

alors que, première branche, la circon
stance que la demanderesse a, en tant 
que sous-locataire, régulièrement de
mandé le renouvellement du bail par 
lettre recommandée adressée le 28 mai 
1986 au locataire principal et a dé
noncé cette demande au bailleur, pre
mière défenderesse actuelle, le même 
jour et dans les mêmes formes, et que, 
les deux défendeurs s'étant abstenus de 
répondre, elle a ensuite négligé de citer 
ceux-ci dans les trente jours de l'expira
tion du délai de trois mois suivant sa 
demande, n'a pas pour effet que ladite 
demanderesse est déchue de son droit au 
renouvellement du bail ; que, d'une part, 
en effet, la demande de la demanderesse 
contient, conformément à la loi, la men
tion que « le bailleur sera présumé con
sentir au renouvellement du bail aux 
conditions proposées, si le défendeur ne 
notifie pas, suivant les mêmes voies et 
dans les trois mois, son refus motivé 
de renouvellement, la stipulation de 
conditions différentes ou les offres d'un 
tiers», de sorte qu'en raison de l'absten
tion des défendeurs ou de leurs auteurs 
de répondre dans les délais prévus, le 
renouvellement a sorti ses effets entre 
les parties ; que ce renouvellement ne 
doit pas être exprès (violation des arti
cles 1134 du Code civil, 11, II, alinéa 2, 
13 et 14, alinéas 1•• et 2, de la loi du 
30 avril 1951); que, d'autre part, la cita
tion dans les trente jours de l'expiration 
du délai de trois mois suivant la de
mande de renouvellement du bail n'est 
pas obligatoire lorsque, comme en l'es
pèce, les deux défendeurs se sont abste
nus de répondre ; que, dans ce cas, le 
délai n'est pas prévu à peine de dé
chéance du droit de la demanderesse au 
renouvellement du bail, de sorte que 
c'est à tort que le jugement a prononcé 
cette déchéance à charge de la deman
deresse (violation des articles 11, II, ali
néa 2, 13 et 14, alinéas 1•• et 2, de la loi 
du 30 avril 1951); 

Quant à la première branche : 

Attendu que conformément aux dis
positions de l'article 11, II, alinéa 2, de 
la loi sur les baux commerciaux, le sous
locataire désireux de sauvegarder son 

droit au renouvellement du bail à 
l'égard du bailleur est tenu, au cas où le 
locataire principal s'abstient de deman
der le renouvellement, de dénoncer au 
bailleur, le même jour et dans les mê
mes formes, la demande qu'il a réguliè
rement adressée au locataire principal ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 14, 
alinéa 2, de la même loi, le sous-locataire 
est tenu, au cas où le locataire principal 
et le bailleur se sont abstenus de ré
pondre à sa demande de renouvellement 
du bail, de citer ces derniers dans les 
trente jours de l'expiration du délai de 
trois mois; 

Que, si le bailleur, qui s'est abstenu 
pendant trois mois de répondre à la 
demande de renouvellement du locataire 
principal, ne peut empêcher ce renou
vellement compte tenu des dispositions 
de l'article 14, alinéa 1••, de la loi sur les 
baux commerciaux, il n'en va pas de 
même lorsque la demande de renouvelle
ment émane du sous-locataire ; qu'en 
effet, l'article 14, alinéa 2, in fine, dispose 
expressément que le bailleur qui n'a pas 
pris attitude à l'égard de la demande de 
renouvellement du bail du sous-locataire 
pendant la période de trois mois prévue 
à l'article 14, alinéa 1••, peut le faire 
en cours d'instance, devant le juge ; 

Que, le bailleur n'étant pas obligé 
de notifier sa réponse dans les trois mois 
de la demande de renouvellement du 
sous-locataire, il ne peut être déduit de 
son silence qu'il consent à la demande 
de renouvellement du sous-locataire; 

Attendu que le jugement constate 
que : les locataires principaux, la deu
xième défenderesse et le troisième dé
fendeur, n'ont pas demandé le renou
vellement du bail commercial ; que la 
demanderesse, sous-locataire, a adressé 
une demande de renouvellement aux 
locataires principaux et a dénoncé cette 
demande aux bailleurs, auteurs de la 
première défenderesse ; que les loca
taires principaux et les bailleurs se sont 
abstenus de répondre à la demande de 
renouvellement ; que la demanderesse 
« a négligé d'agir en justice » ; 

Que, dès lors, le jugement décide lé
galement, sur la base de ces constata
tions, que l'article 14, alinéa 2, de la loi 
sur les baux commerciaux est applicable 
en l'espèce et que, à défaut de citation, 
la demanderesse « est manifestement 
déchue » ( de son droit au renouvelle
ment); 
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Attendu que le moyen manque en 
droit; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi et la 
demande en déclaration d'arrêt com
mun ; condamne la demanderesse aux 
dépens. 

Du 16 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
M. Caenepeel, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. Mm• Baeté
Swinnen. - Concl. conf. M. Declercq, 
avocat général. - Pl. MM. Houtekier et 
De Gryse. 

1re CH. - 16 mars 1990 

(RG F 1738 N). 

IMPÔTS SUR LES REVENUS. - PRÉ
COMPTES ET CRÉDIT D'IMPÔTS. - IMPU· 
TATION ET RESTITUTION DES PRÉCOMPTES. 
- INTÉRÊTS MORATOIRES. 

Des intérêts moratoires sont dus lors
que la restitution ordonnée concerne 
non un excédent des précomptes mais 
un impôt enrôlé conformément à 
l'article 266 du Code des impôts sur 
les revenus et acquitté par imputation 
du précompte professionnel versé (1). 
(Code des impôts sur les revenus, 
art. 308 et 309, 2° .) 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINANCES, 
C. PLEYSIER ET BUCKINGHAM.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 23 février 1988 par la cour 
d'appel d'Anvers; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 309, 2° et 3 °, du Code des im
pôts sur les revenus, 

(1) Cons. cass., 16 février 1984, RG 
F 631 F (Bull. et Pas., 1984, I, n° 335) et 
14 avril 1989, RG F 1541 N (ibid., 1989, I, 1 
n° 457). 

en ce que, après avoir constaté que, 
après l'expiration du délai de réclama
tion, le dégrèvement a été accordé d'of
fice sur la base de l'article 277, § 1••, du 
Code des impôts sur les revenus, par une 
décision prise le 10 septembre 1985, 
l'arrêt modifie cette décision en disant 
pour droit que les arriérés imposables 
distinctement sont soumis au tarif de 
l'année de référence 1981 et non 1976, et 
ordonne la restitution de l'excédent des 
montants éventuellement perçus, majo
rés des intérêts moratoires à partir de 
l'établissement de l'impôt, dans la me
sure où ils concernent le montant des 
précomptes professionnels, 

alors que la cour d'appel n'a pu ac
cueillir la demande relative aux inté
rêts moratoires réclamés, ni sur la base 

1 
de l'article 309, 2°, du même code, la 
restitution de l'excédent des précomptes 
ne donnant pas lieu à l'allocation d'inté
rêts moratoires, ni sur la base de l'arti
cle 309, 3°, du même code, la restitution 
de surtaxes visées à l'article 277, §§ 1•• 
et 2, du Code des impôts sur les revenus, 
effectuée d'office après l'expiration des 
délais de réclamation et de recours, 
n'entrainant pas davantage d'allocation 
d'intérêts moratoires ; que, dès lors, en 
allouant des intérêts moratoires, l'arrêt 
viole tant l'article 309, 2°, précité que 
l'article 309, 3°, du Code des impôts sur 
les revenus : 

Attendu qu'il ressort des éléments de 
l'arrêt et des pièces auxquelles la Cour 
peut avoir égard : que le 16 avril 1984, 
les défendeurs ont introduit une ré
clamation recevable contre l'imposition 
enrôlée, établie pour l'exercice 1983 et 
relative aux arriérés et à l'indemnité de 
congé payée par l'ex-employeur au dé
fendeur en 1982, et sur lesquels un pré-

' compte professionnel de 464.000 francs 
a été retenu et que le 10 septembre 
1985, le fonctionnaire délégué par le 
directeur des contributions a accordé 
d'office le dégrèvement à concurrence de 
241.933 francs, en application de l'arti
cle 277, § 1 •r, du Code des impôts sur les 
revenus ; que la cour d'appel admet 
qu'en raison de la décision du 10 septem
bre 1985, la réclamation introduite au
près du directeur des contributions était 
implicitement rejetée partiellement ; 

Attendu que l'arrêt, qui statue sur le 
recours dirigé contre la décision impli
cite du directeur des contributions, dé
cide que ces arriérés et cette indemnité 
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de congé devaient être taxés au tarif de 
l'année de référence 1981, et non au 
tarif de l'année 1976, comme l'avait fait 
l'administration ; que, par ce motif, l'ar
rêt condamne le demandeur à la restitu
tion de l'excédent éventuel des sommes 
perçues, majoré des intérêts moratoires 
à partir de l'établissement de l'impôt, 
pour ce qui concerne le montant du pré
compte professionnel ; 

Que, suivant l'arrêt, le litige ne con
cernant pas une décision prise en appli
cation de l'article 277, § 1•• ou 2, du 
Code des impôts sur les revenus, la 
cour d'appel ne viole pas l'article 309, 
3°, de ce code en allouant des intérêts 
moratoires sur la restitution ordonnée ; 

Attendu que, pour le surplus, l'impôt 
des personnes physiques, visé à l'arti
cle 1 •• du Code des impôts sur les reve
nus, est établi par enrôlement comme 
prévu par l'article 266 du code, et est 
acquitté totalement ou partiellement par 
imputation du montant des précomptes 
perçus, conformément aux articles 186, 
191 et 203 du code; 

Qu'il ressort des constatations de l'ar
rêt que la restitution ordonnée par les 
juges concerne l'impôt des personnes 
physiques enrôlé conformément à l'arti
cle 266 du Code des impôts sur les re
venus et acquitté par imputation du 
précompte professionnel perçu, et non 
la restitution de l'excédent de pré
comptes visée à l'article 309, 2°, du 
même code; 

Que, dès lors, les intérêts moratoires 
sont dus sur la restitution ordonnée par 
l'arrêt, conformément à l'article 308 du
dit code, de sorte que, en décidant ainsi, 
la cour d'appel ne viole pas l'article 309, 
2°, précité; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 16 mars 1990. - l'" ch. - Prés. 
M. Caenepeel, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. M. Rauws. -
Concl. conf. M. Declercq, avocat général. 
- Pl. M. Dubois (du barreau d'Anvers). 

l'" CH. - 16 mars 1990 

(RG F 1740 N). 

IMPÔTS SUR LES REVENUS. - IM
PÔT DES PERSONNES PHYSIQUES. - IN
DEMNITÉS DU CHEF DE CESSATION OU RÉ· 
DUCTION D'ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE. 

L'imposition distincte prescrite par l'ar
ticle 93, 3°, du Code des impôts sur 
les revenus est applicable aux indem
nités payées par une société par ac
tions à l'un de ses administrateurs en
suite de la cessation prématurée de 
ses fonctions dans un emploi effectif 
et stable, même si l'intéressé conserve 
ultérieurement sa qualité d'adminis
trateur (1). 

(COLRUYT·VAN HOUT, C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 8 mars 1988 par la cour d'appel 
de Bruxelles ; 

Sur les deuxième et troisième moyens, 
le deuxième moyen pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution et 93, 
§ 1••, 3°, a, du Code des impôts sur les 
revenus, 

en ce que la cour d'appel décide, d'une 
part, que l'article 93, § 1••, 3°, a, prévoit 
l'imposition distincte des indemnités 
payées ensuite de cessation de travail ou 
de rupture de contrat d'emploi et que la 
disposition précitée vise clairement le 
cas dans lequel il est mis fin d'une ma
nière définitive à un contrat d'emploi ou 
à un contrat de travail et, d'autre part, 
que le demandeur était un administra
teur qui, à aucun moment, ne s'est trouvé 
dans un lien de subordination et que 
l'article 93, § 1er, 3°, a, du Code des im
pôts sur les revenus ne peut lui être 
appliqué que s'il est établi que le man-

(1) Cons. cass., 3 novembre 1965 (Bull. 
et Pas., 1966, 1, 295), 19 décembre 1967, 
deux arrêts (ibid., 1968, 1, 541) et 15 sep
tembre 1976 (ibid., 1977, 1, 50). 
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dat d'administrateur a pris fin et qu'une 
indemnité de congé a été accordée, 

alors que, première branche, cette mo
tivation est contradictoire puisque, d'une 
part, la cour d'appel limite le champ 
d'application de l'article 93, § 1er, 3°, a, 
du Code des impôts sur les revenus, au 
cas où il est mis fin d'une manière défini
tive à un contrat de travail ou à un con
trat d'emploi, alors que, d'autre part, 
l'application du régime spécial d'imposi
tion est refusée, le mandat d'administra
teur (n'impliquant aucun lien de subor
dination) n'ayant pas pris fin (violation 
des articles 97 de la Constitution et 93, 
§ 1er, 3°, a, du Code des impôts sur les 
revenus); 

seconde branche, la cour d'appel ne 
justifie pas légalement sa décision, l'arti
cle 93, § 1er, 3°, a, du Code des impôts sur 
les revenus étant applicable aux indem
nités payées contractuellement ou non, 
ensuite de cessation de travail ou de rup
ture de contrat d'emploi ou de louage de 
services, et, l'administrateur pouvant 
aussi être lié à la société par un contrat 
de travail ou pouvant d'une autre ma
nière effectuer réellement un travail au 
sein de la société, que la cour d'appel n'a 
pu décider valablement que l'article 93, 
§ 1er, 3°, a, du code ne pouvait être appli
qué que s'il était établi, quod non, que 
le mandat d'administrateur avait pris fin 
et qu'une indemnité de congé avait été 
accordée, sans avoir égard à la possibi
lité, comme en l'espèce, que l'administra
teur mette fin à son activité (soit sa fonc
tion réelle et permanente, exercée ou non 
en exécution d'un contrat de travail) au 
sein de la société, tout en conservant son 
mandat d'administrateur, toutefois sans 
fonction effective et permanente (viola
tion de l'article 93, § 1er, 3°, a, du Code 
des impôts sur les revenus); 

le troisième moyen, pris de la violation 
des articles 20, 2°, b, 27, § l"r, 26, 3°, et 93, 
§ 1er, 3°, a, du Code des impôts sur les 
revenus, 

en ce que la cour d'appel décide que le 
régime spécial d'imposition, visé à l'arti
cle 93, § 1er, 3°, a, du Code des impôts sur 
les revenus, n'est pas appliqué lorsque 
seuls les articles 20, 2°, b, 27, § 1er, 1°, et 
26, 3°, sont applicables ; qu'il ressort du 
rapport entre ces dispositions qu'une in
demnité ensuite de cessation d'activité et, 
quelle qu'en soit sa nature, accordée à un 
administrateur doit être imposée avec 

ses autres revenus s'il conserve ses fonc
tions d'administrateur, 

alors que les articles 20, 2°, b, 27, § 1er, 
1° à 4°, et 26, 3°, du Code des impôts sur 
les revenus concernent la détermination 
et la définition des revenus et qu'en ce 
qui concerne les administrateurs, cette 
notion comprend les rémunérations di
verses, y compris celles accordées en exé
cution d'un contrat de travail, octroyées 
par une société par actions à un adminis
trateur ; que, d'autre part, l'article 93, 
§ 1er, 3°, a, ne concerne que la détermina
tion du taux d'imposition distinct de cer
taines formes de revenus, notamment les 
indemnités payées ensuite de cessation 
de travail ou de rupture de contrat d'em
ploi ou de louage de services dont le 
montant brut dépasse 25.000 francs, sans 
toutefois exclure de telles indemnités qui 
seraient payées à des administrateurs 
dont les revenus sont définis par les arti
cles 20, 2°, b, 27, § 1er, 1° à 4°, et 26, 3°, du 
code ; qu'ainsi l'application du régime 
spécial d'imposition prévu par l'arti
cle 93, § 1er, 3°, a, du Code des impôts sur 
les revenus, n'est nullement inconciliable 
avec les articles 20, 2°, b, 27, § 1er, 1°, et 
26, 3°, et que, dès lors, la cour d'appel n'a 
pu décider légalement qu'il peut se dé
duire de ces dispositions (notamment des 
articles 20, 2°, b, 27, § 1er, 1°, et 26, 3°) 
qu'une indemnité payée ensuite de cessa
tion d'activité et quelle qu'en soit la na
ture (et donc sans avoir égard au fait 
que l'activité est prestée en exécution 
d'un contrat de travail) accordée à un 
administrateur, doit être imposée avec 
ses autres revenus, s'il continue à exercer 
ses fonctions d'administrateur (toutefois 
sans fournir aucun travail) et qu'il ne 
peut bénéficier du régime spécial d'im
position prévu par l'article 93, § 1er, 3°, a, 
(violation des articles 20, 2°, b, 27, § 1er, 1° 
à 4°, 26, 3°, et 93, § 1er, 3°, a, du Code des 
impôts sur les revenus) : 

Quant à la seconde branche du deu
xième moyen et quant au troisième 
moyen: 

Attendu que l'article 93 du Code des 
impôts sur les revenus dispose, pour au
tant que cela présente un intérêt en l'es
pèce : « § 1er. Par dérogation aux arti
cles 77 à 91, sont imposables distincte
ment, sauf si l'impôt ainsi calculé, ma
joré de l'impôt afférent aux autres reve
nus, est supérieur à celui que donnerait 
l'application desdits articles à l'ensemble 
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des revenus imposables ; - 3° au taux 
moyen afférent à l'ensemble des revenus 
imposables de la dernière année anté
rieure pendant laquelle le contribuable 
a eu une activité professionnelle nor
male ; - a. les indemnités payées con
tractuellement ou non ensuite de cessa
tion de travail ou de rupture de contrat 
d'emploi ou de louage de services, dont 
le montant brut dépasse 25.000 francs » ; 

Que cette disposition est aussi appli
cable à l'indemnité payée, contractuelle
ment ou non, par une société par actions 
à un de ses administrateurs, ensuite de 
cessation du travail rémunéré effectué 
réellement par ce dernier au sein de la 
société dans le cadre d'une fonction 
réelle et permanente, en vertu d'une mis
sion ou d'un contrat ; que n'y déroge pas 
le fait que la personne en question, après 
la cessation dudit travail, demeure admi
nistrateur de la société; 

Attendu que l'arrêt admet : que le de
mandeur, qui était administrateur de la 
s.a. Ets. Franz Colruyt, exerçait aussi au 
sein de cette société la fonction de direc
teur de certains départements ; qu'il fut 
mis fin de commun accord à cette fonc
tion le 14 mai 1979 en raison de la mala
die du demandeur et de l'impossibilité 
qui en résultait d'encore exercer cette 
fonction ; qu'en raison de cette cessa
tion, une indemnité s'élevant à 7 mil
lions 45.884 francs payable en trois parts 
égales respectivement le 1er juin des an
nées 1979, 1980, 1981, fut accordée; 
qu'après le 14 mai 1979, le demandeur est 
resté administrateur de la société ; 

Qu'en décidant sur la base de ces élé
ments que l'article 93, § 1er, 3°, a, du 
Code des impôts sur les revenus n'est pas 
applicable à l'indemnité payée du chef de 
cessation des fonctions de directeur du 
demandeur, l'arrêt viole cette disposition 
légale; 

Que, dans cette mesure, les moyens 
sont fondés ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel d'Anvers. 

Du 16 mars 1990. - l"' ch. - Prés. 
M. Caenepeel, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. M. Rauws. -
Concl. conf. M. Declercq, avocat général. 

PASIC., 1990. - 1re PARTIE. 

- Pl. MM. Tournicourt (du barreau de 
Bruxelles) et Claeys Bouuaert. 

N° 431 

3e CH. - 19 mars 1990 

(RG 8610). 

MOYENS DE CASSATION. - MOYENS 
NOUVEAUX. - MATIÈRE CIVILE. - NO
TION. 

En matière civile est irrecevable, 
comme nouveau, le moyen dont le 
juge du fond n'a été saisi ni par une 
partie, ni par la loi, ou dont il ne s'est 
pas saisi de sa propre initiative (1). 

(ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« ÉCOLE NOUVELLE HAMAIDE », C. MERCIER.) 

Arrêt conforme à la notice. 

Du 19 mars 1990. - 3e ch. - Prés. 
M. Châtel, premier président. - Rapp. 
M. Rappe. - Concl. conf. (2) M. Le
clercq, avocat général. - Pl. MM. Si
mont et De Bruyn. 

N° 432 

3e CH. - 19 mars 1990 

(RG 8781). 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - NOTIONS 
GÉNÉRALES. - ACCIDENT SURVENU DANS 

(1) Cass., 24 septembre 1953 (Bull. et 
Pas., 1954, 1, 36) et les conclusions de 
M. le premier avocat général Mahaux, 
alors avocat général, publiées avant l'ar
rêt ; 16 février 1984, RG 7041 (ibid., 1984, 
1, n° 338). 

(2) Le ministère public concluait égale
ment au rejet mais il estimait que le 
moyen, en la branche faisant l'objet de la 
notice, était irrecevable pour défaut de 
précision. 

27 
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LE COURS DE L'EXÉCUTION DU CONTRAT DE 
TRAVAIL. - EXÉCUTION HORS DE L'ENTRE· 
PRISE. - RETOUR A LA RÉSIDENCE OU AU 
SIÈGE DE L'ENTREPRISE. - INTERRUPTION. 

Lorsque l'exécution du contrat de travail 
d'un travailleur qui exécute une mis
sion hors de l'entreprise prend f/,n 
lors de son retour à sa résidence ou 
au siège de l'entreprise, l'accident dont 
ce travailleur est victime sur le che
min du retour est un accident du 
travail, à moins que l'accident ne soit 
survenu à un moment où le travailleur 
a interrompu le retour à sa résidence 
ou au siège de l'entreprise pour des 
raisons personnelles, même si, géogra
phiquement, il se trouve alors sur le 
trajet vers sa résidence ou vers le 
siège de l'entreprise (1). 

(ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF « BUREAU 

BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES» ET 
SOCIÉTÉ ANONYME DE DROIT ALLEMAND 
« INTERHOME G.M.B.H., ACTUELLEMENT 
INTERHAUSBAU », C. VANCO, DE MUYNCK 

ET CAISSE COMMUNE « CAISSE NATIONALE 
BELGE D'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS 
DU TRAVAIL».) 

ARRÊT. 

LA COUR; Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 mars 1989 par la cour du 
travail de Liège ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 7 et 46, § 1er, 4°, de la loi du 
10 avril 1971 sur les accidents du travail, 

en ce que, bien qu'il ait tenu pour re
produite la relation des faits établie par 
le premier juge, à savoir que le sieur 
Jeffrey Vanco devait participer pour le 
compte de la société Interhome (la de
manderesse) à une réunion chez M. Bell
stedt, avocat à Düsseldorf, qu'il a quitté 
Bruxelles (siège de Interhome Belgique) 
pour se rendre à Düsseldorf en compa
gnie du sieur De Muynck qui pilotait la 
voiture de la société, qu'après la réunion 
les deux hommes ont diné à Düsseldorf 
après une promenade dans la ville et ont 
repris la route vers minuit (vers 1 heure 

(1) Cass .. 26 septembre 1988, RG 6252 
<Bull. et Pas., 1989, I, n° 51) et les réfé
rences citées à la note. 

30, selon l'arrêt), que l'accident s'est pro
duit à Corswarem vers 3 heures 35, 
« pour une raison inconnue, peut-être un 
coup de vent», le véhicule a heurté les 
barrières de sécurité de l'autoroute qui, 
sous la violence du choc se sont déta
chées et l'une d'elles a pénétré dans l'ha
bitacle de la voiture blessant grièvement 
le sieur Vanco, l'arrêt décide néanmoins 
que ce dernier n'a pas été victime d'un 
accident du travail aux motifs que : « au 
moment de l'accident, il n'y avait plus 
pour le défunt M. Vanco une relation de 
travail avec l'employeur commun. Il avait 
interrompu manifestement celle-ci pour y 
substituer une soirée de tourisme à Düs
seldorf. Si l'on admet qu'il est sorti de 
la réunion vers 20 heures 30 (déclaration 
entre 20 et 21 heures) - ce qui est déjà 
bien tard alors que la réunion avait lieu 
l'après-midi - et qu'il pouvait inter
rompre légitimement son retour pour se 
nourrir, l'on ne peut évidemment admet
tre qu'environ 5 heures aient été légiti
mes alors que 2 heures suffisaient large
ment. M. Vanco n'avait en effet à ce 
dîner avec son seul chauffeur aucune obli
gation professionnelle et pouvait se re
poser ensuite dans sa voiture puisque 
De Muynck conduisait. Lorsque la Cour 
de cassation considère que le lien de tra
vail ne cesse qu'au retour de la mission, 
elle jugeait une mission prolongée à 
l'étranger et, en tout état de cause, n'ex
cluait nullement le rejet des interrup
tions excessives pour simple convenance 
personnelle comme ici », 

alors q1t'il n'est pas contestable qu'en 
l'espèce, la mission du sieur Vanco ne 
devait, en principe, prendre fin qu'au 
moment où le chauffeur « qui avait reçu 
mission de le piloter » le ramenait chez 
lui à sa résidence ; que lorsque l'exécu
tion du contrat de travail d'un travail
leur qui exécute une mission hors de 
l'entreprise prend fin lors de son retour 
à sa résidence, l'accident dont le travail
leur est victime sur le chemin du retour 
est un accident survenu dans le cours de 
l'exécution du travail, à moins que l'acci
dent ne soit survenu à un moment où il a 
interrompu le retour à sa résidence pour 
des raisons personnelles ; que l'accident 
qui est survenu dans le cours de l'exécu
tion du contrat et qui, pour cette raison, 
est présumé, jusqu'à preuve du contraire, 
être survenu par le fait de cette exécu
tion, est un accident du travail au sens 
de l'article 7 de la loi du 10 avril 1971 
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précitée ; qu'en l'occurrence, l'arrêt ne 
constate pas qu'au moment de l'accident, 
le trajet du retour vers la résidence de 
M. Vanco était interrompu ou que ce 
dernier avait renoncé à rentrer chez lui 
après la réunion ; qu'au contraire, il con
state qu'après une promenade et un re
pas, il avait « repris la route » de Düssel
dorf à Bruxelles et que l'accident s'est 
produit pendant le trajet de retour ; que 
le fait que l'accident soit survenu après 
une période d'interruption, même longue, 
ne permettait pas de dire qu'il n'est pas 
survenu pendant l'exécution du contrat 
de travail ; que, ainsi qu'il vient d'être 
vu, l'exécution du contrat de travail du 
travailleur en mission, qui est de plus 
piloté par un chauffeur de son employeur, 
se poursuit jusqu'au retour à la rési
dence en manière telle que le travailleur 
qui parcourt le trajet de retour vers sa 
résidence exécute nécessairement son 
contrat de travail, même s'il a aupara
vant interrompu le trajet pour des mo
tifs purement personnels ; qu'il s'ensuit 
que l'arrêt, qui ne constate pas que l'ac
cident était survenu à un moment où le 
trajet du retour vers la résidence de 
M. Vanco était interrompu, n'a pas pu 
décider légalement que cet accident 
n'était pas pour celui-ci un accident du 
travail, au motif qu'avant l'accident, il 
avait interrompu son retour de manière 
« illégitime » pour simples convenances 
personnelles (violation de l'article 7 de 
la loi du 10 avril 1971 cité en tête du 
moyen) et, en conséquence, reconnaitre 
aux défendeurs sub I à 3 le droit d'exer
cer une action de droit commun en res
ponsabilité civile contre l'employeur de 
feu M. Vanco, son préposé et son assu
reur en responsabilité civile, l'actuel de
mandeur (violation de l'article 46, § 1er, 
4°, de la loi du 10 avril 1971) : 

Attendu que lorsque l'exécution du 
contrat de travail d'un travailleur qui 
exécute une mission hors de l'entreprise 
prend fin lors de son retour à sa rési
dence ou au siège de l'entreprise, l'acci
dent dont ce travailleur est victime sur 
le chemin du retour est un accident du 
travail, à moins que l'accident ne soit 
survenu à un moment où le travailleur 
a interrompu le retour à sa résidence 
ou au siège de l'entreprise pour des rai
sons personnelles, même si, géographi
quement, il se trouve alors sur le trajet 
vers sa résidence ou vers le siège de l'en
treprise; 

Attendu qu'il ressort de l'arrêt et des 
constatations du jugement dont appel 
adoptées par l'arrêt que Jeffrey Vanco 
ayant été chargé par son employeur, la 
société Interhome, d'une mission à Düs
seldorf, s'y est rendu le 14 décembre 1982 
dans un véhicule appartenant à l'em
ployeur et conduit par un autre travail
leur de la société, que cette mission ne 
devait prendre fin qu'à son retour à sa 
résidence ou à l'entreprise, que la réu
nion de travail s'est terminée vers 20 heu
res 30, que les intéressés ont quitté Düs
seldorf le 15 décembre vers 1 heure 30 et 
que l'accident ayant entrainé la mort de 
J. Vanco est survenu à Corswarem à 
3 heures 30; 

Attendu que, pour décider que cet acci
dent n'est pas un accident du travail au 
sens de l'article 7 de la loi du 10 avril 
1971, l'arrêt se fonde sur la considération 
que, si J. Vanco « pouvait interrompre 
légitimement son retour pour se nourrir, 
l'on ne peut évidemment admettre qu'en
viron 5 heures aient été légitimes alors 
que 2 heures suffisaient largement », 
« (qu)'il avait interrompu manifestement 
(la relation de travail avec l'employeur) 
pour y substituer une soirée de tourisme 
à Düsseldorf» de sorte qu'« au moment 
de l'accident, il n'y avait plus pour le 
défunt ( ... ) une relation de travail avec 
l'employeur » ; 

Attendu que, la seule constatation que 
le retour a été précédé d'une « interrup
tion excessive pour simple convenance 
personnelle » n'impliquant pas que l'acci
dent sur le trajet du retour s'est produit 
à un moment où l'exécution du contrat 
de travail était interrompue, l'arrêt ne 
justifie pas légalement sa décision ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il décide que Jeffrey Vanco 
n'a pas été victime d'un accident du tra
vail et qu'il renvoie cette cause au tribu
nal correctionnel ; déclare l'arrêt com
mun à R. De Muynck et à la Caisse na
tionale belge d'assurance contre les acci
dents du travail ; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge de 
l'arrêt partiellement cassé ; réserve les 
dépens pour qu'il soit statué sur ceux-ci 
par le juge du fond ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, devant la cour du travail 
de Bruxelles. 

Du 19 mars 1990. - 3e ch. - Prés. 
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M. Châtel, premier président. - Rapp. 
M. Rappe. - Concl. conf. M. Leclercq 
avocat général. - Pl. MM. De Bruyn et 
Bützler. 

N° 433 

3e CH. - 19 mars 1990 

(RG 8784). 

MALADIES PROFESSIONNELLES. -
REMBOURSEMENT DES SOMMES ALLOUÉES 

INDÛMENT. - LOIS COORDONNÉES DU 
3 JUIN 1970, ARTICLE 44. - NOTION. 

L'arti_cle 44 des lois relatives à la répa
ration des dommages résultant des 
maladies professionnelles coordonnées 
le 3 juin 1970 ne fait pas de distinction 
suivant la cause qui a été à l'origine 
du payement indu, à l'exception des 
moyens frauduleux (1). 

(BRUNACCIONI ET CAVAZZA 
C. FONDS DES MALADIES PROFESSIOmLLES.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué 
rendu le 27 juin 1988 par la cour du tra'
vail de Mons; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1315, 1349, 1353 du Code civil, 
807 du Code judiciaire, 44 des lois rela
tives à la réparation des dommages ré
sultant des maladies professionnelles 
coordonnées le 3 juin 1970, 97 de la Con
stitution, du principe dispositif et du 
principe général du droit imposant le 
respect des droits de la défense, 

en ce que, après avoir constaté que 
l'auteur des demandeurs était bénéfi
ciaire d'indemnités à charge du défen
deur, qu'il avait été admis au bénéfice 
d'une pension de retraite à partir du 
1er avril 1983 et que la réduction en 
application de l'arrêté royal du 13 'jan
vier 1983, des indemnités servies par le 
défendeur n'avait été faite qu'au 28 fé-

(1) Cass., 11 mai 1981, RG 6145 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 1037). 

vrier 1985, l'arrêt déboute l'auteur des 
d~~~deurs de son recours contre la 
dec1s1on du défendeur de récupérer les 
sommes indûment payées entre le 
l~r avril 1983 et le 28 février 1985 et dé
cide qu'il n'y a pas lieu au rembourse
men~ des sommes déjà récupérées, aux 
motifs : « (. .. ) qu'à bon droit (le défen
deur) fait valoir que l'article 44 de la loi 
du 3 juin 1970 relati(f) à la récupération 
d'un indu en matière d'indemnités oc
troyées sur base d'une incapacité de 
travail consécutive ou en reconnaissance 
d'une maladie professionnelle est inap
plicable en l'espèce ; que cet article ne 
vise que les payements indus trouvant 
leur origine dans des erreurs d'interpré
tation ou d'administration dans les
quel(le )s la responsabilité des bénéficiai
res n'est pas engagée ; que l'indu liti• 
gieux ne trouve pas son origine dans de 
telles erreurs mais dans l'exécution de 
dispositions légales réglementaires que 
le Fonds des Maladies professionnelles 
est tenu d'appliquer dès qu'il a connais
sance de ce cumul, ce qu'il fit en l'espèce, 
aucune responsabilité de retard ne pou
vant être mise à sa charge ; que l'arrêté 
royal du 13 janvier 1983, publié au Moni
teur belge du 20 janvier 1983 contenait 
une règle de rétroactivité au 1er janvier 
1983, ce qui implique un indu récupéra
ble dès l'entrée en vigueur de la loi, le 
F.M.P. eût-il eu connaissance de la pen
sion de retraite dès le jour de la publica
tion au Moniteur belge; qu'en consé
quence, la décision de récupération a été 
prise à bon droit, (l'auteur des deman
deurs) ne pouvant se prévaloir d'absence 
de moyens frauduleux prévue par l'arti
cle 44 de la loi antérieure du 3 juin 1970, 
celle-ci n'étant pas applicable à des dis
positions de cumul>>, 

alors que, première branche, en vertu 
de l'article 44 des lois coordonnées le 
3 juin 1970 « le remboursement des som
mes allouées indûment à titre de répara
tion de dommages faisant l'objet (des
dites) lois ne peut être réclamé aux per
sonnes auxquelles elles ont été versées, 
sauf si ces dernières les ont obtenues par 
des moyens frauduleux » ; que cette dis
position ne fait pas de distinction sui
vant la cause qui a été à l'origine du 
payement indu, à l'exception des moyens 
frauduleux ; qu'il s'ensuit que l'arrêt, qui 
considère que l'article 44 précité n'est pas 
applicable à l'indu créé en dehors de 
tous moyens frauduleux du bénéficiaire, 
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lors de l'application des dispositions de 
l'arrêté royal du 13 janvier 1983, n'est 
pas légalement justifié (violation de l'ar
ticle 44 des lois coordonnées du 3 juin 
1970); 

seconde branche, les conclusions prises 
pour l'auteur des demandeurs soute
naient, pour en déduire que l'indu avait 
été causé par le retard du défendeur 
à appliquer les dispositions de l'arrêté 
royal du 13 janvier 1983, « que le con
seil du F .M.P. a admis devant le tribunal 
"ne pas être en mesure de (l') éclairer 
sur la date à laquelle il avait été averti 
de l'admission (du bénéficiaire des in
demnités) à la pension de retraite"; 
qu'à l'heure actuelle, le F .M.P. invoque la 
responsabilité (du bénéficiaire), qui l'au
rait averti en retard d'un fait dont il 
ignore encore aujourd'hui la date ; qu'en 
effet, le F .M.P. a appliqué en retard l'ar
rêté royal du 13 janvier 1983 pour des 
motifs administratifs et pour la sur
charge de travail et qu'il invoque la res
ponsabilité (du bénéficiaire) au lieu de 
reconnaître l'insuffisance de son person
nel administratif ; ( ... ) que le F .M.P. con
naît la carrière (du bénéficiaire); qu'il 
est donc bien au courant de la date à 
laquelle (il) a droit à la pension de re
traite (accomplissement des trente an
nées de carrière)»; que l'arrêt, qui se 
borne à décider « qu'aucune responsabi
lité de retard ne (peut) être mise à la 
charge (du défendeur)» sans rencontrer 
les moyens dont l'auteur des demandeurs 
déduisait que le défendeur connaissait 
ou devait connaitre la date de sa mise 
à la retraite, n'est pas régulièrement mo
tivé (violation de l'article 97 de la Consti
tution) ; qu'à tout le moins, s'il doit être 
interprété en ce sens qu'il a considéré 
que le défendeur avait appliqué les dis
positions de l'arrêté royal du 13 janvier 
1983 dès qu'il a eu connaissance du cu
mul entre les indemnités servies par lui 
et une pension de retraite, l'arrêt, qui 
n'indique pas sur quels éléments de 
preuve régulièrement produits devant lui 
il a fondé cette constatation alors que 
le moment où le défendeur a été averti 
de l'octroi d'une pension de retraite à 
l'auteur des demandeurs ne ressort d'au
cune pièce de la procédure, laisse incer
tain si cette constatation de fait repose 
sur une preuve légale ou sur la connais
sance personnelle que le juge a acquise 
en dehors du procès ; en sorte que, la 
Cour ne pouvant exercer son contrôle 

sur la motivation de cette décision, 
celle-ci n'est ni régulièrement motivée 
(violation de l'article 97 de la Constitu
tion), ni légalement justifiée (violation 
des articles 1315, 1349, 1353 du Code ci
vil, 870 du Code judiciaire, du principe 
dispositif et du principe général du droit 
imposant le respect des droits de la dé
fense): 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'article 44 des lois rela
tives à la réparation des dommages 
résultant des maladies professionnelles 
coordonnées le 3 juin 1970 dispose que 
le remboursement des sommes allouées 
indûment à titre de réparation des dom
mages faisant l'objet desdites lois ne 
peut être réclamé aux personnes aux
quelles elles ont été versées, sauf si ces 
dernières les ont obtenues par des 
moyens frauduleux ; 

Attendu que cette disposition ne fait 
pas de distinction suivant la cause qui 
a été à l'origine du payement indu, à 
l'exception des moyens frauduleux ; 

Que, dès lors, par les motifs qu'il 
énonce et qui sont reproduits au moyen, 
l'arrêt ne justifie pas légalement sa déci
sion; 

Que le moyen, en cette branche, est 
fondé; 

Par ces motifs, sans qu'il soit néces
saire d'examiner la seconde branche du 
moyen, qui ne pourrait entraîner une 
cassation plus étendue, casse l'arrêt atta
qué, sauf en tant qu'il reçoit l'appel ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt partielle
ment cassé ; en vertu des articles 53 des 
lois relatives à la réparation des domma
ges résultant des maladies profession
nelles coordonnées le 3 juin 1970, et 1111, 
alinéa 4, du Code judiciaire, condamne 
le défendeur aux dépens ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, devant la cour du 
travail de Bruxelles. 

Du 19 mars 1990. - 3• ch. - Prés. 
M. Châtel, premier président. - Rapp. 
M. Verheyden. - Concl. conf. M. Le
clercq, avocat général. - Pl. MU'" Draps 
et M. Houtekier. 
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3e CH. - 19 mars 1990 

(RG M 503 F). 

1° COUR D'ARBITRAGE. - MOYEN 
SOULEVANT UNE QUESTION VISÉE A L'AR· 
TICLE 26 DE LA LOI SPÉCIALE DU 6 JAN· 
VIER 1989 SUR LA COUR D'ARBITRAGE. 

OBLIGATION INCOMBANT A LA CouR DE 
CASSATION. - NOTION. 

2° MOYENS DE CASSATION. - DE LA 
NATURE DU MOYEN DE CASSATION. -
MOYEN SOULEVANT UNE QUESTION VISÉE 

A L'ARTICLE 26 DE LA LOI SPÉCIALE DU 
6 JANVIER 1989 SUR LA COUR D'ARBITRAGE. 

OBLIGATION INCOMBANT A LA COUR 
DE CASSATION. - NOTION. 

3° QUESTION PRÉJUDICIELLE. 
MOYEN SOULEVANT UNE QUESTION VISÉE 
A L'ARTICLE 26 DE LA LOI SPÉCIALE DU 
6 JANVIER 1989 SUR LA COUR D'ARBITRAGE. 
- OBLIGATION INCOMBANT A LA COUR 
DE CASSATION. - NOTION. 

4° MILICE. - QUESTIONS DIVERSES. -
MOYEN SOULEVANT UNE QUESTION VISÉE 
A L'ARTICLE 26 DE LA LOI SPÉCIALE DU 
6 JANVIER 1989 SUR LA COUR D'ARBITRAGE. 
- QUESTION ÉTRANGÈRE AU LITIGE. 

OBLIGATION INCOMBANT A LA CouR DE 
CASSATION. - NOTION. 

1 °, 2° et 3° Lorsqu'un moyen de cassa
tion soulève une question visée à 
l'article 26 de la loi spéciale sur la 
Cour d'arbitrage du 6 janvier 1989, le 
§ 2 de cette disposition ne peut s'en
tendre que dans les limites du litige 
sur lequel le juge du fond était appelé 
à statuer et a statué (1). (Loi spéciale 
du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbi
trage, art. 26.) 

4° Ne doit pas être posée à la Cour 
d'arbitrage la question visée à l'arti
cle 26 de la loi spéciale sur la Cour 
d'arbitrage du 6 janvier 1989, qui est 
soulevée par un moyen devant la Cour 
de cassation mais qui est étrangère au 
litige sur lequel le conseil supérieur 
de milice était appelé à statuer et a 
statué (2). 

(SOLÉ.) 

Arrêt conforme aux notices. 

Du 19 mars 1990. - 3• ch. - Prés. 
M. Châtel, premier président. - Rapp. 
M. Marchal. - Concl. conf. M. Le
clercq, avocat général. 

N° 435 

2e CH. - 20 mars 1990 

(RG 3971). 

1 ° DROITS DE L'HOMME. - MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. - CONVENTION DE SAUVE· 
GARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES 

LIBERTÉS FONDAMENTALES, ARTICLE 6, 
§ l". - DÉLAI RAISONNABLE. - DÉPAS· 
SEMENT. - CONSÉQUENCES QUANT A LA 
PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE. 

2° PRESCRIPTION. - MATIÈRE RÉPRES· 
SIVE. - PRESCRIPTION DE L'ACTION PU· 
BLIQUE. - INTERRUPTION. - DÉPASSE· 
MENT DU DÉLAI RAISONNABLE PRÉVU PAR 
L'ARTICLE 6, § 1"', DE LA CONVENTION DE 
SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET 
DES LIBERTÉS FONDAMENTALES. - SANC· 

TION. 

3° ACTION PUBLIQUE. - DÉPASSEMENT 
DU DÉLAI RAISONNABLE PRÉVU PAR L'ART!· 
CLE 6, § l•r, DE LA CONVENTION DE SAU
VEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES 

LIBERTÉS FONDAMENTALES. - CoNSÉ
QUENCES QUANT A LA PRESCRIPTION DE 
L'ACTION PUBLIQUE. 

1 °, 2° et 3° Un acte d'instruction fait 
régulièrement et en temps utile selon 
le droit interne ne perd pas son effet 
interruptif de la prescription de l'ac
tion publique uniquement en ce qu'il 
a été fait après l'expiration du délai 
raisonnable prévu par l'article 6, § 1..,., 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales (3). 

(PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D'APPEL 

DE GAND, C. VAN DORPE ET MARRANT.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 

(1) et (2) Cons. cass., 5 février 1990, RG 
M 501 F, supra, n° 344. 

(3) Cons. cass., 24 mai 1988, RG 1775 
(Bull. et Pas., 1988, I, n° 586) et la note. 
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rendu le 9 octobre 1989 par la cour d'ap
pel de Gand; 

Sur le moyen, libellé comme suit : 
L'arrêt attaqué de la cour d'appel fait 
une application erronée des dispositions 
de l'article 6, § 1er, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et viole les dis
positions de l'article 22 du titre prélimi
naire du Code de procédure pénale, 

en ce que la cour d'appel substitue le 
droit, garanti à toute personne par l'arti
cle 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, à ce que sa cause soit entendue 
dans un délai raisonnable au délai de 
prescription de notre procédure pénale 
interne et aux moyens prévus pour son 
interruption, 

alors que l'article 21 du titre prélimi
naire du Code de procédure pénale pré
voit un délai de prescription de trois ans 
pour un délit et qu'en vertu de l'arti
cle 22 de ce titre préliminaire la pres
cription de l'action publique est inter
rompue par des actes d'instruction ... ; 
qu'est considéré comme étant un acte 
d'instruction la vérification d'un bulletin 
de renseignements par un commissaire 
de police compétent sur l'ordre du minis
tère public. L'action publique n'était, dès 
lors, prescrite ni lors de l'instruction de 
la cause faite devant la cour d'appel, ni 
à la date à laquelle l'arrêt a été rendu, 
à savoir le 9 octobre 1989, vu que la pres
cription ne sera acquise que le 2 juillet 
1990: 

Attendu que les défendeurs étaient 
poursuivis pour avoir, le 8 juillet 1984, 
lors d'un accident du roulage imputable 
à leur fait personnel, involontairement 
causé des coups ou des blessures notam
ment à Joanna Verschueren, Anne Marie 
Moortgat et Amelie Maes, délit pour le
quel l'action publique se prescrit, en 
vertu de l'article 21, alinéa 1er, du titre 
préliminaire du Code de procédure pé
nale, par trois ans ; 

Attendu que les juges d'appel ne con
testent pas que le fait imputé aux défen
deurs a été commis le 8 juillet 1984, que 
le délai de prescription de l'action publi
que est de trois ans et que l'ordre, donné 
le 17 juin 1987 par le ministère public, de 
vérifier le bulletin de renseignements 
établi au nom du premier défendeur se
rait en règle générale un acte d'instruc-

tion interrompant la prescription de l'ac
tion publique ; 

Qu'ils décident uniquement qu'en l'es
pèce, cet acte n'est pas interruptif de la 
prescription au motif qu'à leur estime, 
il a été fait après l'expiration du délai 
raisonnable dans lequel les défendeurs 
avaient, en vertu de l'article 6, § 1°r, de 
la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamenta
les, le droit d'entendre décider du bien
fondé de l'accusation en matière pénale 
dirigée contre eux ; 

Attendu que la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales garantit le droit à 
ce qu'une cause soit entendue dans un 
délai raisonnable mais ne porte toutefois 
pas atteinte au droit de tout Etat de ré
gler, selon son droit interne, la prescrip
tion de l'action publique ; 

Attendu que les juges d'appel n'ont pu, 
sur le fondement de la seule circon
stance qu'à leur estime, l'acte d'instruc
tion fait, selon le droit interne, régu
lièrement et en temps utile le 17 juin 
1987, a été fait après l'expiration du délai 
raisonnable visé par l'article 6, § 1er, de 
la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamenta
les, légalement décider que cet acte 
n'avait pas d'effet interruptif et que, par
tant, l'action publique était éteinte par 
prescription ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué en 
tant qu'il statue sur l'action publiqUE;_; 
ordonne que mention du présent arret 
sera faite en marge de l'arrêt partielle
ment cassé ; condamne les défendeurs 
aux frais ; renvoie la cause, ainsi limitée, 
à la cour d'appel de Bruxelles. 

Du 20 mars 1990. - 2° ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. du 
Jardin, avocat général. 
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N° 436 

2e CH. - 21 mars 1990 

(RG 7943). 

1 ° ACTION CIVILE. - JUGEMENT DU 
JUGE PÉNAL ALLOUANT DES INDEMNITÉS 
PROVISIONNELLES A LA VICTIME D'UN AC· 

CIDENT ET A LA MUTUELLE SUBROGÉE DANS 
LES DROITS DE CELLE-CI ET ORDONNANT 
UNE MESURE D'INSTRUCTION. - DÉCISION 

N'ÉPUISANT PAS LA SAISINE DE LA JURI· 
DICTION PÉNALE. 

2° SUBROGATION. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - ACTION CIVILE. - JUGEMENT DU 
JUGE PÉNAL ALLOUANT DES INDEMNITÉS 

PROVISIONNELLES A LA VICTIME D'UN AC

CIDENT ET A LA MUTUELLE SUBROGÉE DANS 
LES DROITS DE CELLE-CI, ET ORDONNANT 
UNE MESURE D'INSTRUCTION. - DÉCISION 

N'ÉPUISANT PAS LA SAISINE DE LA JURI· 
DICTION PÉNALE. 

1 ° et 2° Le jugement du tribunal cor
rectionnel qui, d'une part, alloue à la 
mutuelle subrogée dans les droits de 
la victime d'un accident un franc à 
titre provisionnel avec les intérêts 
compensatoires, les intérêts judiciai
res et les dépens et lui donne acte de 
l'évaluation de son dommage à une 
somme supérieure sous réserve de 
majoration ou de diminution « en 
prosécution de cause » et qui, d'autre 
part, alloue à la victime une somme 
provisionnelle sur un dommage éva
lué à un montant supérieur, avec les 
intérêts compensatoires, les intérêts 
judiciaires et les dépens, et ordonne, 
avant de statuer plus avant, une ex
pertise médicale, n'épuise la saisine 
de la juridiction pénale ni en ce qui 
concerne l'action civile de la mutuelle 
ni en ce qui concerne celle de la vic
time, même si le montant de l'in
demnité provisionnelle obtenu par la 
mutuelle correspond au montant que 
celle-ci demandait (1 ). 

(UNION NATIONALE 
DES FÉDÉRATIONS MUTUALISTES NEUTRES, 

C. DESSAUCY ET CONSORTS.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 

rendu le 24 octobre 1989 par la cour d'ap
pel de Liège ; 

Attendu que l'arrêt statue uniquement 
sur les intérêts civils ; 

Sur les trois moyens réunis, pris de la 
violation des articles 4 de la loi du 
17 avril 1878 et 70, § 2, de la loi du 
9 août 1963, et libellés comme suit : 

a) premier moyen : en ce que l'arrêt 
rendu par la cour d'appel de Liège estime 
que le jugement rendu par le tribunal 
correctionnel de Huy du 7 janvier 1981 
en allouant le franc réclamé n'aurait rien 
réservé et ainsi aurait épuisé la saisine 
de la juridiction répressive (violation de 
l'article 4 de la loi du 17 avril 1978); 
Attendu que cette affirmation est con
traire au dispositif même du jugement 
du 7 janvier 1981 du tribunal correction
nel de Huy ; Qu'ainsi que rappelé dans 
l'exposé des faits, ledit jugement con
dainne solidairement les prévenus et la 
civilement responsable à payer à titre de 
dommages et intérêts et à titre provi
sionnel : 1. à la partie civile Melchert 
10.000 francs; 2. à la partie civile Union 
nationale des Fédérations mutualistes 
neutres un franc ; et donne acte à cette 
partie civile de l'évaluation de son dom
mage à la somme de 1.000.000 de francs 
... et avant de statuer plus avant désigne 
en qualité d'expert le docteur Wanet ; 
Attendu que ce jugement ne peut consti
tuer à l'égard de la présente requérante 
en cassation un jugement ayant un ca
ractère définitif. Qu'il s'agit bien au con
traire d'une décision préparatoire. Que 
le fait d'avoir réservé à statuer plus 
avant consacre bien cette situation tant 
à l'égard de Monsieur Willy Melchert 
que de l'Union nationale des fédérations 
mutualistes neutres. Que le franc alloué 
à l'Union nationale des fédérations mu
tualistes neutres l'est à titre provisionnel 
et avant de statuer plus avant et ce dans 
l'attente du rapport d'expertise du doc
teur Wanet. 

b) second moyen : en ce que la cour 
d'appel de Liège estime qu? le tribunal 
correctionnel de Huy aurait en ce qui 
concerne la présente requérante en cas-

(1) Cons. cass., 28 novembre 1984, RG 
3862 (Bull. et Pas., 1985, I, n° 202), 12 juin 
1986, RG 7414 (ibid., 1986, I, n° 642), 3 et 
24 septembre 1986, RG 4908 et 5074 (ibid., 
1987, I, n°• 5 et 44). 
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sation épuisé sa saisine d'autant que les 
débours et indemnités réclamées par la 
requérante en cassation seraient absolu
ment indépendants des conclusions du 
rapport de l'expert (mauvaise applica
tion et méconnaissance de l'article 70, 
§ 2, de la loi du 9 août 1963); Attendu 
que cette affirmation est de nouveau à la 
fois contraire au dispositif du jugement 
rendu le 7 janvier 1981 par le tribunal 
correctionnel de Huy ainsi qu'à la loi. 
Que c'est à la lumière de l'expertise me
née par le docteur Wanet que les droits 
de Monsieur Melchert pouvaient être dé
terminés. Qu'il en était également de 
même pour la présente requérante en 
cassation. Que l'article 70, § 2, de la loi 
du 9 août 1963 modifiée par l'arrêté royal 
du 4 décembre 1978 définit les limites de 
l'action « subrogatoire » de la mutuelle. 
Que la subrogation des mutuelles ne vaut 
qu'à concurrence du montant des presta
tions octroyées pour la totalité des som
mes qui sont dues en vertu d'une légis
lation belge, d'une législation étrangère 
ou du droit commun et qui répare par
tiellement ou totalement le même dom
mage. Que le tiers responsable peut 
opposer à la mutuelle tous les moyens de 
défense qu'il aurait pu opposer au béné
fice des prestations de l'assurance mala
die. Que la mutuelle ne peut agir à 
l'égard du tiers responsable en récupéra
tion de ses prestations qu'à concurrence 
des sommes dues par celui-ci selon le 
droit commun pour le même dommage. 
Que la subrogation d'un organisme assu
reur a pour objet, non le montant des 
prestations qu'il a accordées, mais l'en
semble des droits et actions que le béné
ficiaire aurait pu en raison du dommage 
subi exercer en vertu du droit commun 
ou d'une autre législation à l'égard de 
celui qui doit réparer le dommage (cass., 
3• chambre, 4 mars 1985, J.T.T., 10 juin 
1985). Que c'est à la lumière du rapport 
d'expertise que les lésions de Monsieur 
Willy Melchert suite à l'accident survenu 
pouvaient être décrites de même que les 
périodes d'incapacité temporaire dégres
sive et le taux d'incapacité permanente ; 
Que c'est toujours à la lumière du rap
port d'expertise que pouvait être déter
minée l'étendue du recours « subroga
toire » de la présente requérante en cas
sation. 

c) troisième moyen : en ce que l'arrêt 
rendu par la cour d'appel de Liège an
nule le jugement rendu sur intérêts civils 

par le tribunal correctionnel de Huy en 
date du 10 février 1988 invitant la pré
sente requérante en cassation à se pour
voir comme de droit : Attendu qu'il est 
de plus en plus évident que l'action des 
mutuelles se trouve entièrement liée au 
sort de l'action des affiliés à l'égard de 
tiers responsables. Que dans la mesure 
où le tribunal correctionnel de Huy en 
date du 10 février 1988 était amené à 
statuer sur les conclusions du rapport 
d'expertise du docteur Wanet, ledit tri
bunal et, par voie de conséquence, la cour 
d'appel de Liège statuant en degré d'ap
pel pouvaient parfaitement connaître de 
l'intégralité de la réclamation de la pré
sente requérante en cassation et ce pour 
les décaissements qu'elle avait été ame
née à effectuer au profit de son affilié 
avant ladite décision dans la limite du 
recours subrogatoire organisé par l'arti
cle 70 de la loi du 9 août 1963; que dans 
la mesure où le premier jugement rendu 
le 7 janvier 1981 avait en toutes hypo
thèses donné acte à la présente requé
rante en cassation de l'évaluation de son 
dommage à la somme de 1.000.000 de fr. 
tandis qu'une expertise judiciaire médi
cale était ordonnée aux fins de décrire 
les séquelles de son affilié, la présente 
requérante en cassation pouvait être 
estimée recevable et fondée à justifier du 
remboursement de ses décaissements 
dans les limites légales après le dépôt du 
rapport d'expertise du médecin désigné 
par le tribunal correctionnel et ce tou
jours devant la même juridiction répres
sive: 

Attendu que par jugement du 7 janvier 
1981, le tribunal correctionnel a alloué 
à la demanderesse un franc à titre provi
sionnel avec les intérêts compensatoires, 
les intérêts judiciaires et les dépens et lui 
a donné acte de l'évaluation de son dom
mage à la somme de 1.000.000 de francs 
sous réserve de majoration ou de dimi
nution « en prosécution de cause » ; que 
par le même jugement, le tribunal a 
alloué à Willy Melchert, assuré de la de
manderesse, une provision de 10.000 fr. 
sur un dommage évalué à 200.000 francs, 
avec les intérêts compensatoires, les inté
rêts judiciaires et les dépens, et a or
donné, avant de statuer plus avant, une 
expertise médicale ; que le jugement ré
serve les frais et dépens à venir ; 

Attendu que la demanderesse, sans 
exercer une action civile distincte de 
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celle de Willy Melchert, exerce par une 
demande distincte l'action même de ce
lui-ci, dans les droits duquel elle est su
brogée de plein droit en application de 
l'article 70, § 2, de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'as
surance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité, de sorte que le litige qui 
oppose la demanderesse et Willy Mel
chert aux défendeurs est indivisible ; 

Attendu qu'en disant n'y avoir lieu à 
statuer sur l'action de la demanderesse, 
sauf en ce qui concerne les dépens et les 
frais exposés pour mettre la cause en 
état d'être jugée, au motif qu'« en sta
tuant de la sorte le jugement épuisait la 
saisine de la juridiction répressive », 
l'arrêt ne justifie pas légalement sa déci
sion; 

Que les moyens sont fondés ; 
Attendu qu'en raison de l'indivisibilité 

susdite, la cassation de la décision ren
due sur l'action civile exercée par la de
manderesse entraîne l'annulation de la 
décision rendue sur l'action civile exer
cée par Willy Melchert contre les défen
deurs; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; con
damne les défendeurs aux frais ; renvoie 
la cause à la cour d'appel de Bruxelles. 

Du 21 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. Stranard, président. - Rapp. M. Si
monet. - Concl. conf. M. Velu, premier 
avocat général. - Pl. M. George (du 
barreau de Huy). 

N° 437 

2e CH. - 21 mars 1990 

(RG 7991). 

JUGEMENTS ET ARR:E:TS. - MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. ACTION CIVILE. 
PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE. - PLUSIEURS 
FEUILLETS FORMANT UN TOUT COHÉRENT. 
- LÉGALITÉ DE LA RELATION DE LA DÉ
POSITION DES TÉMOINS. 

Lorsque, d'une part, après avoir men
tionné « qu'il est procédé à l'audition 

des témoins suivants » et que « ceux-ci 
sont introduits et entendus » après 
prestation du serment légal dont les 
termes sont reproduits, le procès
verbal d'audience indique : « l'identité 
et les principales déclarations faites 
( ... ) sont : voir feuilles annexées», 
que les seules feuilles annexées non 
revêtues des signatures du président 
et du greffier sont agrafées au procès
verbal et numérotées, qu'elles con
tiennent notamment l'identité de deux 
personnes, et leurs déclarations, et 
que ce procès-verbal acte la remise de 
l'affaire à une audience ultérieure pour 
audition d'une autre personne, et que, 
d'autre part, le procès-verbal de l'au
dience de remise contient la mention 
« (voir feuille annexe) » insérée dans 
le cours de la déposition de ce témoin, 
que la seule feuille annexe non revêtue 
des signatures du président et du 
greffier est agrafée au procès-verbal et 
contient la partie finale de cette dé
position, il y a lieu d'admettre qu'eu 
égard à ces particularités matérielles, 
chacun des procès-verbaux d'audience 
forme avec la ou les feuilles qui y sont 
agrafées un tout dont l'authenticité est 
garantie par les signatures du prési
dent et du greffi,er apposées au bas du 
procès-verbal (1). (Code d'instr. crim., 
art. 154, 155 et 211 ; loi du 1er mai 
1849, art. 10.) 

(TIRIFAHY ET CORSINI, C. osr.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 13 octobre 1989 par la cour 
d'appel de Mons ; 

A. En tant que les pourvois sont diri
gés contre les décisions rendues sur l'ac
tion publique exercée à charge des de
mandeurs: 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 154, 155, 211 du Code d'instruc
tion criminelle et 10 de la loi du 1•r mai 
1849 sur les tribunaux de police simple 
et correctionnelle, 

en ce que l'arrêt, réformant le juge-

(1) Cons. cass., 2 septembre 1948 (Bu!!. 
et Pas , 1948, I, 483) et 7 décembre 1988, 
RG 6913 (ibid., 1989, I, no 204). 
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ment dont appel, condamne chacun des 
demandeurs à une peine de quatre mois 
d'emprisonnement, assortie d'un sursis 
pendant cinq ans quant à l'exécution de 
la peine pour s'être rendu coupable d'un 
faux témoignage en matière de police en 
faveur de la prévenue Michèle Chambre, 
au motif : « qu'à l'audience du tribunal 
de police de Thuin du 17 mars 1986, Tiri
fahy Marc et Corsini Serafino, entendus 
comme témoins, exposèrent que tous 
deux ainsi que Chambre Michèle se ren
daient chez des amis communs habitant 
à proximité du carrefour où se produisit 
l'accident ; qu'ils affirmèrent que Tiri
fahy Marc au volant de sa voiture roulait 
en tête, suivi de Corsini Serafino et enfin 
en troisième position, de Chambre Mi
chèle ; que celle-ci les suivait dans la rue 
du Bois et que, dès lors, au moment de 
l'accident, elle débouchait de cette ar
tère ; ( ... ) que les observations de Tiri
fahy Marc et de Corsini Serafino sont 
contredites, tant par les déclarations de 
deux témoins indépendants que par les 
dégâts relevés sur les véhicules acciden
tés et la position de ceux-ci après le 
choc ; (. .. ) que tous deux affirment avoir 
vu une voiture Fiat (Chambre) circulant 
rue du Cimetière, en direction de la rue 
des Noisetiers, et que ce véhicule "rou
lait complètement sur la gauche " (plu
mitif de l'audience du tribunal de police 
de Thuin du 21 avril 1986); (.. .) qu'il est, 
dès lors, constant que, devant le tribunal 
de police, les intéressés ont sciemment 
fait une déclaration contraire à la vérité, 
en faveur de la prévenue », 

alors que le procès-verbal de l'audience 
publique du tribunal de police de Thuin 
du 17 mars 1986 ne contient pas la décla
ration de Messieurs Marc Tirifahy et Se
rafino Corsini, témoins ce jour-là et pré
venus par la suite, pas plus d'ailleurs que 
la déclaration des verbalisants, Mes
sieurs Armand Harpigny et Silvio Ma
rini ; que la déposition de ces personnes 
et plus particulièrement celle de Mes
sieurs Tirifahy et Corsini figure sur deux 
feuilles volantes placées à l'intérieur de 
la double feuille constituant partielle
ment ledit procès-verbal, mais que ces 
deux feuilles volantes ne portent ni la 
signature du président, ni celle du 
greffier, ni de mentions d'une quelconque 
numérotation ou autre indication per
mettant de considérer qu'elles forme
raient un tout avec le procès-verbal; 
qu'il en est de même du procès-verbal de 

l'audience publique du tribunal de police 
de Thuin daté du 21 avril 1985 (le 
chiffre 5 présentant une surcharge pour 
en faire un 6); que la relation manu
scrite de la déclaration du témoin Cher
don Didier figure pour partie sur une 
feuille volante sur laquelle ne figurent ni 
la signature du président, ni celle du 
greffier ni de mentions d'une quelconque 
numérotation, référence ou autre indica
tion permettant de considérer qu'elle for
merait un tout avec le procès-verbal; 
qu'eu égard à ces particularités maté
rielles, les procès-verbaux vantés ci-avant 
et les annexes y ajoutées ne forment pas 
un tout cohérent dont l'authenticité se
rait garantie par les signatures que le 
président et le greffier ont apposées au 
bas de la dernière page des procès-ver
baux ; que la relation de la déposition 
de chacun dont Tirifahy et Corsini et 
bien évidemment du témoin Didier Cher
don est dès lors nulle ; qu'en retenant la 
déclaration de Tirifahy et Corsini comme 
ayant été faite sous la foi du serment et 
en n'écartant pas la déclaration de Didier 
Cherdon des débats, mais au contraire 
en fondant sa conviction sur le contenu 
de cette déclaration, le juge d'appel a en
freint les règles relatives à la forme et 
à l'administration de la preuve en ma
tière pénale et notamment les règles re
latives à la consignation par le greffier 
des déclarations des témoins, sous forme 
de procès-verbal signé par le président 
et le greffier, joint en original aux pièces 
de la procédure soumises au juge d'ap
pel ; que pour décider de la culpabilité 
des prévenus, l'arrêt se fonde sur des 
éléments contradictoires recueillis à l'oc
casion de l'audition des parties concer
nées, consignée dans des procès-verbaux 
entachés de nullité et s'approprie ainsi la 
nullité de ces dépositions; qu'à l'appui 
de ce moyen, les demandeurs invoquent 
l'arrêt rendu par la Cour (2" chambre) 
le 7 décembre 1988, numéro 6913 ; que le 
moyen doit être déclaré fondé : 

Attendu qu'après avoir mentionné 
« qu'il est procédé à l'audition des té
moins suivants » et que «-ceux-ci sont 
introduits et entendus » après prestation 
du serment légal dont les termes sont 
reproduits, le procès-verbal de l'audience 
publique du tribunal de police de Thuin 
du 17 mars 1986 indique : « l'identité et 
les principales déclarations faites ( ... ) 
sont : voir feuilles annexées » ; que les 
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seules feuilles annexées sont agrafées au 
procès-verbal et numérotées ; qu'elles 
contiennent notamment l'identité des de
mandeurs et leurs déclarations indiquées 
au moyen; 

Que ce procès-verbal acte la remise de 
« l'affaire à l'audience publique du 
21 avril 1986 pour audition de Cherdon 
Didier»; 

Que le procès-verbal de cette audience 
contient la mention « (voir feuille an
nexe) » insérée dans le cours de la dé
position de ce témoin ; que la seule 
feuille annexe est agrafée au procès-ver
bal et contient la partie de cette déposi
tion indiquée au moyen ; 

Attendu qu'eu égard à ces particulari
tés matérielles, il y a lieu d'admettre que 
chacun des procès-verbaux d'audience 
forme avec la ou les feuilles qui y sont 
agrafées un tout dont l'authenticité est 
garantie par les signatures du président 
et du greffier apposées au bas du procès
verbal ; qu'aucune disposition ne pres
crit à peine de nullité que chaque feuille 
annexée à un procès-verbal soit pourvue 
de ces signatures ; 

Attendu que, puisque procès-verbal et 
annexes constituent un tout, la mention 
relative à la prestation du serment par 
les témoins, laquelle figure au préam
bule du procès-verbal, vaut pour tous 
témoins dont les déclarations ont été 
actées sur les feuilles jointes ; 

Attendu que les énonciations de la 
feuille d'audience font foi jusqu'à in
scription en faux, de sorte que la cour 
d'appel a pu, sans enfreindre les règles 
relatives à la forme et à l'administration 
de la preuve en matière pénale, considé
rer que les annotations du greffier figu
rant aux annexes correspondaient aux 
déclarations régulièrement et réellement 
faites et, dès lors, a justifié légalement 
sa décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités substan

tielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées et que les décisions sont 
conformes à la loi ; 

B. En tant que les pourvois sont diri
gés contre la décision rendue sur l'action 
civile : 

Attendu que les demandeurs ne font 
valoir aucun moyen ; 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 

condamne chacun des demandeurs aux 
frais de son pourvoi. 

Du 21 mars 1990. - 2" ch. - Prés. 
M. Ghislain, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. M. Willems. -
Concl. conf. M. Velu, premier avocat 
général. - Pl. M. Therasse (du barreau 
de Charleroi). 

N° 438 

l'" CH. - 22 mars 1990 

(RG 8467). 

1° TRIBUNAUX. - MATIÈRE CIVILE. -
RÈGLES GÉNÉRALES. - JURIDICTION. -
MISSION DU JUGE. - DÉTERMINATION DE 
LA RÈGLE DE DROIT APPLICABLE. 

2° CALAMITÉS NATURELLES. - CALA· 
MITÉ PUBLIQUE. - PROPRIÉTAIRE DU BIEN 
SINISTRÉ. - DROIT A L'INTERVENTION DE 
L'ETAT. - NATURE DE CE DROIT. 

3° VENTE. - VENTE D'IMMEUBLE. - AC
CESSOIRE DE LA CHOSE VENDUE. - CALA· 

MITÉ PUBLIQUE. - DROIT DU PROPRIÉ· 
TAIRE DU BIEN SINISTRÉ A L'INTERVENTION 
DE L'ETAT. - PAS ACCESSOIRE DE LA CHOSE 
VENDUE. 

4° CALAMITÉS NATURELLES. - CALA· 
MITÉ PUBLIQUE. - LOI DU 12 JUILLET 
1976. - DROITS RÉSULTANT DE LADITE LOI. 
- CESSION. - CONDITIONS. 

1 • Il appartient au juge du fond, en res
pectant les droits de la défense et sans 
modiff,er ni l'objet ni la cause de la 
demande, de donner aux faits qui lui 
sont soumis leur qualiff,cation exacte, 
indépendamment de la qualiff,cation 
qui leur est attribuée par les par
ties (1). 

2° et 3° Le droit à l'intervention ff,nancière 

(1) Cass., 27 octobre 1988, RG 7951-8059 
(Bull. et Pas., 1989, I, no 118) ; « L'office du 
juge dans la direction du procès », disrours 
prononcé par M. le procureur général 
Krings à l'audience solennelle de rentrée 
de la Cour le l•r septembre 1983, no• 27 
et suiv. 
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de l'Etat reconnu au propriétaire du 
bien sinistré, en cas de calamité publi
que, par l'article 5, § 1er, 1°, et § 2, de 
la loi du 12 juillet 1976 relative à la 
réparation de certains dommages cau
sés à des biens privés par des calami
tés naturelles, est un droit de caractère 
personnel qui ne constitue pas un ac
cessoire de la chose vendue, au sens de 
l'article 1615 du Code civil. 

4° Les droits résultant de la loi du 
12 juillet 1976 relative à la réparation 
de certains dommages causés à des 
biens privés par des calamités natu
relles, ne peuvent être valablement cé
dés que dans les cas expressément et 
limitativement prévus par l'article 31 
de ladite loi. 

(ÉTAT BELGE, MINISTRE DES TRAVAUX 
PUBLICS, C. SERVAIS ET LAMBERT.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu les arrêts attaqués, 
rendus les 31 octobre 1986 et 6 février 
1987 par la cour d'appel de Liège ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre l'arrêt du 31 octobre 1986 : 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 1068, alinéa 1er, 1138, 
2°, du Code judiciaire ainsi que du prin
cipe général du droit, dit principe dispo
sitif, en vertu duquel seules les parties 
sont maitres de l'action en justice, con
sacré par ledit article 1138, 2°, et du 
principe général du droit imposant le 
respect des droits de la défense, 

en ce que, après avoir décidé que les 
droits résultant de la loi du 12 juillet 
1976 étaient des accessoires de l'immeu
ble sinistré (article 1615 du Code civil) 
et avaient donc été cédés aux défendeurs 
en même temps que celui-ci, l'arrêt or
donne la réouverture des débats aux finS 
d'entendre les parties sur la question de 
savoir s'il n'y avait pas lieu d'étendre par 
analogie l'application de l'article 31, 2°, 
de la loi (du 12 juillet 1976) - prévoyant 
la validité de la cession des droits décou
lant de la présente loi lorsque la cession 
du bien résulte de la levée d'une option 
d'achat antérieure au sinistre - au cas 
où la cession du bien résulte d'une adju
dication consécutive à une surenchère 
faite avant le sinistre, 

alors que la décision du premier juge 
n'était pas justifiée par la circonstance 
que les défendeurs avaient la qualité de 
cessionnaires des droits résultant de la 
loi, mais par la qualité de propriétaires 
de l'immeuble qu'ils auraient eue déjà au 
moment du sinistre ; que le demandeur 
a fondé son recours contre cette décision 
sur le fait que l'acquisition de l'immeu
ble était postérieure au sinistre, de sorte 
que les défendeurs ne pouvaient bénéfi
cier du droit à indemnisation réservé par 
l'article 5, § 1er, 1°, de la loi aux seuls 
propriétaires du bien au moment du si
nistre ; qu'à l'encontre de ce recours, 
les défendeurs n'ont jamais prétendu que 
leur action était fondée sur leur qualité 
de cessionnaires des droits résultant de 
la loi, ni que leur acquisition de l'im
meuble sur surenchère devait être assi
milée à la levée d'une option d'achat ; 
d'où il suit qu'en décidant que les dé
fendeurs auraient acquis les droits ré
sultant de la loi en même temps que 
l'immeuble, ces droits constituant un ac
cessoire de ce dernier, et en invitant les 
parties à conclure sur l'extension par 
analogie de l'article 31, 2°, de la loi (du 
12 juillet 1976) à l'hypothèse d'une adju
dication consécutive à une surenchère 
antérieure au sinistre, l'arrêt du 31 octo
bre 1986 a modifié la cause de la de
mande des défendeurs et élevé d'office 
une contestation qui n'était pas comprise 
dans la citation et les conclusions des 
parties et dont il n'était par conséquent 
pas saisi (violation de l'article 1138, 2°, 
du Code judiciaire et du principe général 
du droit, dit principe dispositif, cité en 
tête du moyen, ainsi que de l'article 1068, 
alinéa 1er, du Code judiciaire sur l'effet 
dévolutif de l'appel) ; qu'il a en outre 
violé les droits de la défense du deman
deur en décidant d'office que les défen
deurs avaient acquis les droits résultant 
de la loi en achetant l'immeuble, sans 
ordonner une réouverture des débats sur 
ce point et sans permettre par consé
quent au demandeur de conclure quant 
à ce (violation du principe général du 
droit imposant le respect des droits de 
la défense) : 

Attendu qu'il appartient au juge du 
fond de donner aux faits qui lui sont 
soumis leur qualification exacte, indépen
damment de la qualification qui leur est 
attribuée par les parties, sous réserve du 
respect des droits de la défense ; 
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Attendu que, après avoir constaté que 
les défendeurs ont définitivement acquis 
l'immeuble, le 24 novembre 1983, en 
ayant usé de la faculté de surenchère 
avant que ne survienne l'événement con
sidéré comme calamité naturelle, au sens 
de la loi du 12 juillet 1976, l'arrêt du 
31 octobre 1986 décide avant dire droit 
d'inviter les parties à s'expliquer plus 
avant sur l'analogie pouvant exister entre 
la situation juridique ci-avant décrite et 
celle qui résulterait de la levée d'une 
option d'achat faite antérieurement au 
sinistre; 

Attendu que, ce faisant, le juge d'appel 
se fonde sur les éléments de fait régu
lièrement proposés à son appréciation, 
sans modifier ni l'objet ni la cause de la 
demande tendant à l'octroi d'une indem
nité sur la base de l'article 1•r de la loi 
du 12 juillet 1976 ; 

Attendu que, par ailleurs, en invitant 
les parties à s'expliquer et, éventuelle
ment, à conclure au sujet de l'incidence 
que pouvait avoir sur la solution du li
tige « le raisonnement par analogie qu'au
torise, semble-t-il, la ratio legis du texte», 
l'arrêt du 31 octobre 1986 garantit l'exer
cice des droits de la défense ; 

Que, dès lors, le moyen, à cet égard, 
ne peut être accueilli ; 

Attendu que, pour le surplus, le moyen 
n'indique pas en quoi l'arrêt du 31 octo
bre 1986 aurait violé l'article 1068, ali
néa 1•r, du Code judiciaire; 

Que, dans cette mesure, il est irreceva
ble; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre l'arrêt du 31 octobre 1986 et l'ar
rêt du 6 février 1987 : 

A. Sur le second moyen pris contre 
l'arrêt du 31 octobre 1986 et sur le pre
mier moyen pris contre l'arrêt du 6 fé
vrier 1987, de la violation des articles 1615 
du Code civil, 1•r, spécialement §§ 1•r et 2, 
5, spécialement § 1•r, 6 et 31 de la loi du 
12 juillet 1976 relative à la réparation de 
certains dommages causés à des biens 
privés par des calamités naturelles, 

en ce que le premier arrêt attaqué, 
rendu le 31 octobre 1986, après avoir con
staté que les défendeurs n'étaient deve
nus propriétaires de l'immeuble sinistré 
que lors de son adjudication définitive, 
le 24 novembre 1983, soit postérieure
ment au sinistre du 8 novembre 1983, 
alors que l'article 5, § 1•r, 1°, de la loi du 
12 juillet 1976 ne reconnait le droit à 

indemnité qu'à la personne qui est pro
priétaire du bien au moment du dom
mage, décide « que (les défendeurs) ont 
acquis en même temps que l'immeuble, 
ses accessoires, à savoir notamment " les 
droits résultant de la (loi du 12 juillet 
1976) " (article 1615 du Code civil) » et 
qu'ils sont dès lors cessionnaires de ces 
droits et peuvent prétendre au bénéfice 
de la loi du 12 juillet 1976, de son arti
cle 5 plus particulièrement, à la seule 
condition que leur acquisition de l'im
meuble consécutive à une surenchère 
faite avant le sinistre puisse être assimi
lée à l'hypothèse d'une cession du bien 
résultant de la levée d'une option, 

et en ce que le second arrêt attaqué, 
rendu le 6 février 1987, décide que le re
cours du demandeur est fondé et con
firme la décision dont appel octroyant un 
droit à indemnisation aux défendeurs, au 
motif « qu'il y a . . . lieu d'appliquer par 
analogie l'article 31, 2°, au cas de l'adju
dication après surenchère antérieure au 
sinistre », de sorte que « conformément 
aux principes régissant la vente, la ces
sion des droits découlant de la loi ici 
appliquée s'est réalisée valablement 
comme celle des accessoires de l'immeu
ble (article 1615 du Code civil)», 

alors que l'article 1615 du Code civil 
dispose que « l'obligation de délivrer la 
chose comprend ses accessoires et tout 
ce qui est destiné à son usage perpé
tuel » ; que le droit à une intervention 
financière de l'Etat octroyé pour certains 
dommages résultant de calamités publi
ques n'est pas inhérent à l'immeuble 
sinistré et n'en est nullement l'accessoire 
au sens de l'article. 1615 du Code civil ; 
qu'il s'agit d'un droit politique conféré 
par le législateur à certains bénéficiaires 
remplissant les conditions déterminées 
par la loi (article 1•r, § 1•r, de celle-ci), 
notamment des conditions relatives à 
leurs droits sur le bien (article 5, § 1•r), 
à leur nationalité ou à leur résidence 
(article 6) ; que la loi du 12 juillet 1976 
est une loi d'exception, à laquelle les 
principes du droit commun sont étran
gers (article 1•r, § 2, de la loi); qu'établie 
dans un but de solidarité nationale et 
touchant donc à l'ordre public, elle est 
de stricte interprétation ; que l'article 5, 
§ 1•r, de la loi dispose : « le droit à l'in
tervention financière nait, au moment du 
dommage, dans le chef de celui qui, à ce 
moment : 1 ° est propriétaire du bien 
sinistré, s'il s'agit de calamités publi-
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ques ; 2° exploite le bien sinistré, s'il 
s'agit de calamités agricoles ... »; que 
l'article 31 de ladite loi dispose : « Toute 
cession ou subrogation des droits résul
tant de la présente loi est nulle et répu
tée non avenue, sauf dans les cas ci
après : . . . 2° lorsque la cession du bien 
est antérieure au sinistre ou lorsqu'elle 
résulte de la levée d'une option d'achat 
antérieure au sinistre ...... » ; qu'il appa-
rait clairement de ces dispositions que 
celui qui vend un immeuble qui a été si
nistré, ne cède pas et ne peut pas céder 
à l'acquéreur ses droits résultant de la 
loi du 12 juillet 1976, sauf à celui qui 
avait pris une option d'achat sur l'im
meuble avant le sinistre et qui a levé 
l'option après le sinistre ; d'où il suit que 
les arrêts attaqués n'ont pu décider léga
lement que les droits résultant de la loi 
(du 12 juillet 1976) constitueraient un 
accessoire de l'immeuble sinistré et qu'ils 
auraient, par conséquent, été cédés aux 
défendeurs lors de l'acquisition de l'im
meuble ; que, ce faisant, les arrêts ont 
fait une application illégale de l'arti
cle 1615 du Code civil (violation de cette 
disposition) et méconnu les dispositions 
de la loi du 12 juillet 1976 qui réservent 
le bénéfice de l'intervention financière 
organisée par la loi au seul propriétaire 
du bien sinistré au moment du dommage 
et qui interdit, en principe, à celui-ci de 
céder ses droits à un tiers (violation des 
articles 1er, spécialement §§ 1er et 2, 5, 
spécialement § 1er, 6 et 31, spécialement 
alinéa 1•r, 2°, de la loi du 12 juillet 1976) : 

B. Et sur le second moyen pris contre 
l'arrêt du 6 février 1987, de la violation 
des articles 1er, § 1er, et 31 de la loi du 
12 juillet 1976 relative à la réparation de 
certains dommages causés à des biens 
privés par des calamités naturelles, 

en ce que, après que l'arrêt avant dire 
droit et l'arrêt du 6 février 1987, critiqué 
par le moyen, eussent constaté que la 
cession des droits résultant de la loi du 
12 juillet 1976 s'était réalisée valablement 
comme celle des accessoires de l'immeu
ble sinistré, l'arrêt du 6 février 1987 dit 
non fondé le recours du demandeur con
tre la décision du gouverneur de la pro
vince de Liège du 5 mars 1986 et confirme 
cette décision, au motü qu'il y a lieu 
d'appliquer par analogie l'article 31, 2°, 
au cas de l'adjudication sur une suren
chère effectuée avant le sinistre, 

alors que l'article 31 de la loi dispose 

que « Toute cession des droits résultant 
de la présente loi est nulle et réputée non 
avenue» ; qu'il prévoit certaines excep
tions à cette règle et notamment, sub 2°, 
le cas où la cession du bien est anté
rieure au sinistre et celui où cette ces
sion résulte de la levée d'une option 
d'achat antérieure au sinistre ; que la loi 
du 12 juillet 1976 est une loi d'exception 
octroyant à certaines personnes un droit 
politique à l'intervention financière de 
l'Etat, sous les conditions déterminées 
par la loi, pour certains dommages (arti
cle 1•r, § 1er, de la loi); que, fondée sur 
la solidarité nationale, cette loi est d'or
dre public ; qu'elle est donc de stricte 
interprétation et que les exceptions à la 
règle instaurée par l'article 31 sont limi
tatives ; que la seule référence au but du 
législateur faite par l'arrêt attaqué n'au
torisait pas le juge à étendre l'applica
tion de l'exception prévue par l'article 31, 
2°, à un cas non indiqué par cette dispo
sition ; d'où il suit qu'en assimilant l'ad
judication de l'immeuble consécutive à 
une surenchère faite avant le sinistre à 
une cession du bien résultant de la levée 
d'une option d'achat antérieure au sinis
tre, l'arrêt attaqué a étendu l'application 
de l'article 31, 2°, de la loi du 12 juillet 
1976 à un cas non prévu par cette dispo
sition et a, par conséquent, pour les mo
tüs exposés ci-dessus, violé cette disposi
tion et celle de l'article 1 '", § 1 •r, de la loi 
qui consacre le caractère exceptionnel 
des droits conférés par celle-ci : 

Attendu que l'article 5, § 1er, 1°, et § 2, 
de la loi du 12 juillet 1976 relative à la 
réparation de certains dommages causés 
à des biens privés par des calamités na
turelles fait naitre, en cas de calamité 
publique, dans le chef de celui qui, au 
moment du dommage, est propriétaire 
ou réputé propriétaire du bien sinistré, 
un droit à bénéficier de l'intervention 
financière de l'Etat pour la réparation de 
certains dommages ; que ce droit de ca
ractère personnel ne constitue pas un 
accessoire de la chose vendue, au sens de 
l'article 1615 du Code civil ; 

Attendu qu'en vertu de son article 31, 
les droits résultant de ladite loi ne peu
vent être valablement cédés que dans les 
cas qui y sont expressément et limitati
vement prévus ; qu'il en est ainsi, sui
vant le 2° dudit article, lorsque la cession 
du bien est antérieure au sinistre ou 
lorsqu'elle résulte de la levée d'une op
tion d'achat antérieure au sinistre ; 
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Attendu qu'il ressort des travaux pré
paratoires de la loi du 12 juillet 1976, 
spécialement de l'exposé des motifs, que 
les exceptions prévues à l'article 31 sont 
de stricte interprétation, de sorte qu'elles 
ne sauraient être appliquées par analogie 
à des cas qui n'y sont pas visés ; 

Qu'en décidant, d'une part, que les 
défendeurs ont acquis en même temps 
que l'immeuble ses accessoires, à savoir 
notamment les droits résultant de la loi 
du 12 juillet 1976, et, d'autre part, qu'il 
y a lieu d'appliquer par analogie l'arti
cle 31, 2°, à la situation dans laquelle se 
trouvent les défendeurs qui, par leur 
surenchère faite lors de la première ad
judication, dans des conditions excluant 
toute possibilité de spéculation illicite, 
ne sont cependant devenus propriétaires 
du bien que lors de l'adjudication défini
tive, intervenue après le sinistre, la cour 
d'appel a violé les dispositions légales 
visées aux moyens ; 

Que les moyens sont fondés ; 

Par ces motifs, casse les arrêts atta
qués ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge des arrêts 
cassés ; réserve les dépens pour qu'il soit 
statué sur ceux-ci par le juge du fond ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Bruxelles. 

Du 22 mars 1990. - 1re ch. - Prés. et 
Rapp. M. Sace, président de section. -
Concl. conf. M. Janssens de Bisthoven, 
avocat général. - Pl. M. De Bruyn. 

N° 439 

1re CH. - 22 mars 1990 

(RG 8484). 

1 ° DROITS DE L'HOMME. - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTA· 
LES. - ARTICLE 6, § 1er. - SANCTION DIS· 

CIPLINAIRE. - SUSPENSION. - DROIT A 
UN TRIBUNAL IMPARTIAL. - PORTÉE. 

2° JUGEMENTS ET ARR:f:TS. - MA
TIÈRE DISCIPLINAIRE. - PRINCIPE GÉNÉRAL 

DU DROIT RELATIF A L'IMPARTIALITÉ DU 

JUGE. - MÉCONNAISSANCE. - NOTION. 

1° Lorsqu'une décision du conseil pro
vincial de l'Ordre des médecins a pro
noncé, à titre de sanction disciplinaire, 
une suspension du droit d'exercer l'art 
de guérir, il suffit, pour qu'il soit satis
fait à la règle de l'article 6, § 1er, de la 
Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamen
tales suivant laquelle la cause doit être 
entendue par un tribunal impartial, 
que cette règle soit respectée par le 
conseil d'appel, organe juridictionnel 
de pleine juridiction, compétent pour 
contrôler en fait et en droit les déci
sions du conseil provincial (1). 

2° Les circonstances que le magistrat
assesseur suppléant au conseil provin
cial de l'Ordre des médecins a assisté 
à l'audition du médecin par le bureau 
du conseil, a siégé à la commission 
d'instruction qui a procédé à une nou
velle audition du médecin, a assisté à 
l'audience du conseil provincial au 
cours de laquelle la cause a été in
struite, ainsi qu'au délibéré, sans tou
tefois prendre part au vote, ne sont pas 
de nature à faire naître dans l'esprit 
du médecin poursuivi disciplinaire
ment un doute légitime quant à l'apti
tude des membres du conseil provin
cial qui ont pris part à la sentence lui 
inff,igeant une sanction disciplinaire, 
à juger sa cause de manière impar
tiale (2). 

(C ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 21 juin 1988 par le conseil d'ap
pel d'expression française de l'Ordre des 
médecins; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe général du droit relatif à l'indé
pendance et à l'impartialité du juge et de 
l'article 6, § 1er, de la Convention de sau
vegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 
1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, 

(1) Cass., 1er décembre 1988, RG 5742 
(Bull. et Pas., 1989, I, no 191). 

(2) Cons. cass., 23 mai 1985, RG 7145 
(Bull. et Pas., 1985, I, n° 575) ; 16 octobre 
1986, RG 7609 (ibid., 1987, I, n° 96). 
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en ce qu'il ressort des pièces de la pro
cédure que le demandeur a été interrogé 
sur les faits qui lui étaient reprochés, 
le 29 novembre 1984, par le bureau du 
conseil provincial du Brabant où siégeait, 
en sa qualité de magistrat-assesseur sup
pléant, Mme Beaupain et, le 15 mai 1987, 
par une commission d'instruction com
posée du docteur Corbeel assisté du 
même magistrat-assesseur suppléant, et 
en ce qu'il ressort de la sentence dont 
appel, confirmée quant à la sanction dis
ciplinaire par la décision attaquée, que 
le conseil provincial du Brabant a déli
béré « assisté par le magistrat-assesseur 
suppléant, MID0 Beaupain, qui n'a pas pris 
part au vote», 

alors que la seule présence au délibéré 
du conseil provincial, même sans voix 
délibérative, du magistrat-assesseur qui 
avait assisté et participé, par ses obser
vations et ses questions, aux auditions du 
demandeur par le bureau et la commis
sion d'instruction était de nature, en rai
son de la part prise personnellement par 
ce magistrat dans ces interrogatoires, à 
faire naître dans le chef du demandeur 
un doute légitime sur l'impartialité, au 
sens de l'article 6, § 1er, de la Convention 
visée au moyen, du conseil provincial ; 
d'où il suit que la sentence dont appel 
du 15 décembre 1987 est nulle pour avoir 
été rendue par une juridiction discipli
naire qui, en raison de sa composition, 
ne satisfaisait pas aux exigences du prin
cipe général du droit relatif à l'indépen
dance et à l'impartialité du juge et qu'à 
défaut d'annuler cette sentence, la déci
sion attaquée est, elle aussi, entachée de 
nullité : 

En tant que le moyen est pris de la 
violation de l'article 6, § 1er, de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales : 

Attendu que le moyen est dirigé uni
quement contre la procédure suivie de
vant le conseil provincial de l'Ordre des 
médecins; 

Attendu que l'article 6, § 1°r, de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
ne requiert pas que la juridiction, en 
l'espèce le conseil provincial, soumise au 
contrôle d'organes juridictionnels supé
rieurs, satisfasse elle-même aux exigen
ces de cet article ; 

Que, dans cette mesure, le moyen man
que en droit ; 

Quant au surplus du moyen : 

Attendu qu'il ressort des pièces de la 
procédure qu'en sa qualité de magistrat
assesseur suppléant, Mme Beaupain a, le 
29 novembre 1984, participé à l'audition 
du demandeur par le bureau du conseil 
provincial de !'Ordre des médecins, qu'en 
la même qualité, elle a, le 15 mai 1987, 
siégé avec le docteur Corbeel dans une 
commission d'instruction qui a procédé 
à une nouvelle audition du demandeur et 
que le 15 octobre 1987, elle était présente 
à l'audience du conseil provincial, qui 
a mené l'instruction de la cause et qui 
a tenu l'affaire en délibéré ; 

Que la sentence dont appel a été ren
due par ledit conseil le 15 décembre 
1987 ; que cette sentence énonce que 
Mme Beaupain y a siégé mais qu'elle n'a 
pas pris part au vote ; 

Attendu que ces circonstances n'étaient 
pas de nature à faire naitre dans l'esprit 
du demandeur un doute légitime quant 
à l'aptitude du conseil provincial de l'Or
dre des médecins à juger sa cause de ma
nière impartiale ; 

Qu'à cet égard, le moyen ne peut être 
accueilli; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne le demandeur aux dépens. 

Du 22 mars 1990. - P 0 ch. - Prés. et 
Rapp. M. Sace, président de section. -
Concl. conf. M. Janssens de Bisthoven, 
avocat général. - Pl. MM. Gérard et De 
Bruyn. 

N° 440 

F" CH. - 22 mars 1990 

(RG F 997 F). 

1° IMPÔTS SUR LES REVENUS. 
GÉNÉRALITÉS. - SIMULATION. - NOTION. 

2° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
IMPÔT DES SOCIÉTÉS. - PERTES PROFES
SIONNELLES. - ABSORPTION. - SIMULA
TION. - NOTION. 

1° et 2° Il n'y a ni simulation prohibée 
à l'égard du fisc, ni partant fraude fis
cale, lorsque, en vue de bénéficier d'un 
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régime fiscal plus favorable, les par
ties, usant de la liberté des conven
tions, sans toutefois violer aucune 
obligation légale, établissent des actes 
dont elles acceptent toutes les consé
quences, même si ces actes sont ac
complis à seule fin de réduire la charge 
fiscale. Ne justifie pas légalement sa 
décision que les actes par lesquels une 
société prospère a été absorbée par 
une société en diffi,culté sont constitu
tifs de simulation, l'arrêt qui ne relève 
pas que lesdites opérations ne repré
sentent pas la volonté réelle des 
sociétés concernées (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « AU VIEUX SAINT-MAR
TIN », C. ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FINAN
CES.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 22 décembre 1987 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 1134, 1165, 
1~21 du Code civil, 94, 114 du Code des 
impôts sur les revenus, 2, 70, 135, 136, 
139, 140 du titre IX du livre 1er du Code 
de commerce, pour autant que de besoin 
du principe général du droit selon lequel 
l'existence des conventions et des actes 
juridiques est opposable aux tiers et 
ceux-ci peuvent s'en prévaloir, et, à sup
poser qu'il existe un principe général du 
droit selon lequel l'impôt sur les revenus 
se fonde sur les réalités, fausse applica
tion de ce principe général du droit, 

(1) Cass., 6 juin 1961 (Bull. et Pas., 1961, 
I, 1082) et 19 octobre 1965 (ibid., 1966, I, 
231) ; cons. cass., 7 décembre 1979 (ibid., 
1980, I, 446) ; 27 février 1987, RG F 1257 N 
(ibid., 1987, I, n° 387) ; 29 janvier 1988, RG 
F 1393 N (ibid., 1988, I, n° 329) et les con
clusions de M. le procureur général Krings 
publiées à leur date dans Arresten van 
Cassatie ; J. KIRKPATRICK, (( Examen de 
jurisprudence, Impôts sur les revenus et 
les sociétés », Rev. crit. jur. belge, 1984, 
p. 700 et suiv. et 1987, p. 325, n° 125; 
P. VAN ÜMMESLAGHE, (( Examen de juris
prudence, Les obligations, Rev. crit. jur. 
belge, 1986, p. 129 et suiv. ; COPPENS et 
BAILLEUX, Droit fiscal, Les impôts SUT les 
revenus, p. 573 et suiv.; TIBERGHIEN, 
Manuel de droit fiscal, 1989, p. 370 et suiv.; 
TouRNICOURT, « Développements récents du 
droit en matière de simulation», Rev. gén. 
de fiscalité, 1988, p. 157 et suiv. 

en ce que, après avoir constaté (a) que 
l'Etat belge fit ériger en 1971 un viaduc 
métallique boulevard Emile Jacqmain 
pour partie à hauteur de l'hôtel-restau
rant exploité par la s.p.r.l. Hôtel-Restau
rant Canterbury ; que la construction de 
ce viaduc et son maintien après 1971 
entraîna de lourdes pertes pour ladite 
s.p.r.l. et rendit impossible la poursuite 
de l'exploitation de l'hôtel-restaurant ; 
que ladite s.p.r.l., dont les bâtiments 
avaient été vendus, ferma définitivement 
les portes de son siège d'exploitation le 
161 juin 1973; (b) que le 14 décembre 
1973, ladite s.p.r.l. absorba la s.p.r.l. Au 
Vieux Saint-Martin, dont les affaires 
étaient prospères ; qu'immédiatement 
après, la s.p.r.l. Hôtel-Restaurant Canter
bury fut transformée en société anonyme 
et adopta la dénomination sociale de la 
société qu'elle venait d'absorber (« Au 
Vieux Saint-Martin»); (c) que le litige 
soumis à la cour (d'appel), relatif à l'im
position de la demanderesse à l'impôt 
des sociétés pour l'exercice d'imposition 
1974, « est limité à l'application de l'arti
cle 114 du Code des impôts sur les reve
nus » qui « permet à une société de dé
duire de ses bénéfices imposables les per
tes professionnelles subies au cours des 
cinq exercices antérieurs ; que la déci
sion entreprise a rejeté la déduction de 
ces pertes qui résultent de l'exploitation 
et de la liquidation de la s.p.r.l. Hôtel
Restaurant Canterbury, devenue s.a. Au 
Vieux Saint-Martin ; que le directeur ré
gional . . . a considéré que les opérations 
de fusion et d'absorption entre les deux 
s.p.r .1. n'étaient pas sincères ... » que la 
(demanderesse) fait valoir que la fusion 
ou absorption par une société en perte 
d'une société bénéficiaire est tout aussi 
légale que celle qui serait faite par une 
société en bénéfice, l'article 114 du Code 
ne faisant d'ailleurs pas de distinction 
en ce qui concerne la manière dont l'ab
sorption se décide ou s'opère, l'arrêt 
rejette le recours de la demanderesse et 
lui refuse le droit de déduire de ses béné
fices postérieurs à l'absorption ses pertes 
antérieures, aux motifs (1) « que la s.p.r.l. 
Hôtel-Restaurant Canterbury a dO. mettre 
fin à l'exploitation de son établissement 
en raison de pertes considérables accu
sées suite à la construction du viaduc 
Jacqmain; ... que dès le 1•r juin 1973, 
(ladite s.p.r.l.), même si elle était en 
droit d'exercer un recours vis-à-vis de 
l'Etat belge en raison du préjudice subi 
par elle à la suite des travaux du viaduc, 
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avait abandonné toute activité commer
ciale ; que cet abandon se traduisit no
tamment par la vente des bâtiments en 
1973 ; . . . que le seul fait d'invoquer une 
créance éventuelle à charge de l'Etat 
belge sur la base de faits fautifs commis 
en 1971 et ultérieurement ne permet pas 
de dire qu'il y aurait eu poursuite de 
l'exploitation commerciale dans le chef 
de la s.p.r.l. ... » ; (2) « que les affaires 
de la s.p.r.l. Au Vieux Saint-Martin 
étaient prospères»; (3) que les porteurs 
de parts de la s.p.r.l. Hôtel-Restaurant 
Canterbury n'avaient aucun intérêt à ab
sorber la s.p.r.l. Au Vieux Saint-Martin, 
les deux sociétés appartenant aux mêmes 
personnes ; que bien au contraire, ces 
opérations ont entraîné nécessairement 
pour eux un préjudice, leurs parts dans 
la société absorbée, qui était prospère (la 
s.p.r.l. Au Vieux Saint-Martin), étant 
remplacées par des titres nouveaux d'une 
valeur bien moindre en raison des pertes 
de la société absorbante»; (4) « que les 
opérations juridiques intervenues entre 
les deux sociétés tendaient, sur le plan 
fiscal, à faire supporter par une société 
saine (la s.a. Au Vieux Saint-Martin) les 
pertes d'une société qui, avant l'absorp
tion de la s.p.r.l. Au Vieux Saint-Martin, 
était exsangue (la s.p.r.l. Hôtel-Restau
rant Canterbury) ; (. .. ) que les actes de 
fusion et d'absorption des deux sociétés 
n'ont pas été inspirés par un but écono
mique ou commercial mais ont été réali
sés uniquement en vue de faire suppor
ter les pertes de la société absorbante 
se trouvant en difficulté par la société 
absorbée qui était prospère ; . . . que le 
seul but poursuivi était ainsi de permet
tre de récupérer sur l'actif (sic) de la 
s.p.r.l. Au Vieux Saint-Martin les pertes 
de la s.p.r.l. Hôtel-Restaurant Canter
bury ; que semblable fusion est constitu
tive de simulation»; (5) « que le contri
buable a sans conteste le droit de choisir 
la voie fiscale la moins imposable, no
tamment en passant les actes juridiques 
qu'il juge les plus avantageux pour lui ; 
que cependant les actes doivent être 
sincères en ce sens qu'ils doivent tra
duire la réalité économique et ne pas 
servir, au contraire, à la dissimuler; qu'il 
est de l'essence du droit fiscal de s'ap
puyer sur cette réalité ... », 

alors que, première branche, en droit 
fiscal comme en droit privé, la simula
tion suppose que les parties à une con- , 
vention ou à une décision d'assemblée i 

générale font un acte apparent dont elles 
conviennent de modifier ou de détruire 
les effets par une autre convention ou dé
cision destinée à demeurer secrète ; que, 
partant, il n'y a pas simulation prohibée 
à l'égard du fisc lorsque, en vue de béné
ficier d'un régime fiscal plus favorable, 
les parties établissent des actes dont elles 
acceptent toutes les conséquences, même 
si la forme qu'elles leur donnent n'est 
pas la plus normale ; qu'en procédant de 
la sorte, les parties ne font qu'user de la 
liberté des conventions et ne violent au
cune obligation légale; qu'en l'espèce, il 
ne ressort d'aucun des motifs précités de 
l'arrêt que la fusion de la société deman
deresse, alors dénommée Hôtel-Restau
rant Canterbury, avec la s.p.r.l. Au Vieux
Saint-Martin, par voie d'absorption de 
celle-ci, serait « constitutive de simula
tion », en ce sens que les associés de 
deux sociétés ou ces sociétés elles-mê
mes n'auraient pas accepté toutes les 
conséquences de l'absorption, telle qu'elle 
a été décidée par l'assemblée générale 
extraordinaire des associés de la société 
absorbée le 14 décembre 1983 (pièce 17 
du dossier fiscal) et par l'assemblée géné
rale extraordinaire des associés de la de
manderesse de la même date (pièce 18 
du dossier fiscal) ; que la simulation, 
ainsi définie, ne résulte ni du fait que la 
société absorbante avait abandonné 
toute activité commerciale six mois avant 
l'absorption, avait subi des pertes impor
tantes et était « exsangue » (supra, 1), ni 
du fait que la société absorbée était pros
père (supra, 2), ni du fait, également re
levé par l'arrêt, qu'aussitôt après l'ab
sorption, la société absorbante a adopté 
la dénomination de la société absorbée 
(supra, b), ni du fait que les associés des 
deux sociétés étaient les mêmes et que 
l'absorption aurait entraîné pour eux un 
préjudice parce que les parts de la so
ciété absorbante obtenues par eux par 
l'effet de l'absorption avaient une valeur 
moindre que leurs anciennes parts de la 
société absorbée (supra, 3), ni du fait 
que l'absorption n'a pas été inspirée par 
un but économique et commercial, mais 
uniquement par le but de permettre à la 
société absorbante de déduire ses pertes 
antérieures des bénéfices réalisés à la 
suite de l'absorption (supra, 4) ; d'où il 
suit (1) que l'arrêt ne justifie pas légale
ment sa décision selon laquelle la fusion 
du 14 décembre 1973 serait « constitutive 
de simulation » et viole la notion légale 
de simulation (violation de l'article 1321 



852 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

du Code civil), le principe de la force 
obligatoire des conventions (article 1134 
du Code civil) et des décisions régulière
ment prises par les assemblées générales 
des sociétés de personnes à responsabi
lité limitée (violation des articles 70, 135 
et 136 du titre IX du livre :rer du Code de 
commerce) et le principe que l'existence 
des contrats et des actes juridiques est 
opposable aux tiers (violation de l'arti
cle 1165 du Code civil et, pour autant que 
de besoin, du principe général du droit 
selon lequel les conventions et les actes 
juridiques sont opposables aux tiers et 
ceux-ci peuvent s'en prévaloir), et (2) 
qu'en conséquence, l'arrêt ne justifie pas 
légalement son refus de permettre à la 
demanderesse de déduire de ses bénéfi
ces postérieurs à l'absorption ses pertes 
antérieures (violation de l'article 114 du 
Code des impôts sur les revenus); 

deuxième branche, lorsque l'adminis
tration ou le juge décide qu'un acte du 
contribuable n'est pas seulement fictif, 
mais simulé, il doit indiquer quel est 
l'acte juridique réel qu'il entend substi
tuer à l'acte apparent et justifier que les 
éléments de cet acte juridique sont réu
nis ; qu'en l'espèce, l'arrêt décide que 
la fusion « est constitutive de simula
tion », sans préciser s'il considère que 
cette fusion est fictive - c'est-à-dire 
inexistante - ou qu'elle déguise une au
tre opération juridique, et en ce cas la
quelle ; d'où il suit que les motifs de 
l'arrêt ne justifient pas légalement sa 
décision selon laquelle la fusion du 14 dé
cembre 1973 serait « constitutive de si
mulation » et que l'arrêt viole la notion 
légale de simulation (violation de l'arti• 
cle 1321 du Code civil), le principe de 
la force obligatoire des conventions (ar
ticle 1134 du Code civil) et des décisions 
régulièrement prises par les assemblées 
générales des sociétés de personnes à 
responsabilité limitée (violation des arti
cles 70, 135 et 136 du titre IX du livre 1er 
du Code de commerce) et le principe que 
l'existence des contrats et des actes juri
diques est opposable aux tiers (violation 
de l'article 1165 du Code civil et, pour 
autant que de besoin, du principe géné
ral du droit selon lequel les conventions 
et les actes juridiques sont opposables 
aux tiers et ceux-ci peuvent s'en préva
loir) ; qu'en outre, les motifs de l'arrêt 
ne permettent pas à la Cour de contrôler 
la légalité de la décision, de sorte que 
celle-ci n'est pas régulièrement motivée 

(violation de l'article 97 de la Constitu
tion); 

troisième branche, du moment que les 
contribuables accomplissent des actes 
dont ils acceptent toutes les conséquen• 
ces et qui, partant, sont sincères et non 
simulés, ces actes font la loi des parties 
et sont opposables au fisc ; que celui-ci, 
bien que tiers, doit subir les effets que 
ces actes ont sur le patrimoine des par
ties (ou effets externes); qu'en l'espèce, 
pour refuser d'avoir égard aux actes 
d'absorption, l'arrêt ne se fonde pas sur 
la considération que les associés des 
deux sociétés ou ces sociétés elles-mêmes 
n'en auraient pas accepté toutes les con• 
séquences mais invoque que, pour être 
opposables au fisc, les actes « doivent 
traduire la réalité économique » et « qu'il 
est de l'essence du droit fiscal de s'ap
puyer sur cette réalité » ; que l'arrêt con
sidère ainsi implicitement qu'il ne suffit 
pas que les contribuables acceptent tou
tes les conséquences de leurs actes pour 
que ceux-ci soient opposables au fisc, 
mais qu'il faudrait en outre que ces actes 
« traduisent la réalité économique», et, 
spécialement en matière d'actes de fu
sion, que ceux-ci soient « inspirés par un 
but économique et commercial » et non 
uniquement par le but de permettre à la 
société absorbante de déduire ses pertes 
antérieures des bénéfices réalisés après 
l'absorption; que, contrairement à ce 
que suppose l'arrêt, l'idée que l'impôt se 
fonde sur les réalités ne permet pas au 
fisc de ne pas tenir compte d'actes non 
simulés, dont les parties ont accepté tou
tes les conséquences ; d'où il suit que 
l'arrêt viole le principe de la force obli• 
gatoire des conventions (article 1134 du 
Code civil) et des décisions régulière
ment prises par les assemblées générales 
des associés des sociétés de personnes à 
responsabilité limitée (articles 70, 135 et 
136 du titre IX du livre :re• du Code ci
vil), et le principe que l'existence des 
contrats et les actes juridiques est oppo
sable aux tiers (violation de l'article 1165 
du Code civil et, pour autant que de be
soin, du principe général du droit selon 
lequel l'existence des conventions et des 
actes juridiques est opposable aux tiers); 
qu'en outre, si tant est qu'il existe un 
principe général du droit selon lequel 
l'impôt se fonde sur les réalités, l'arrêt 
fait une fausse application de ce principe 
général du droit ; 
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Quant aux trois premières branches 
réunies : 

Attendu qu'il n'y a ni simulation prohi
bée à l'égard du fisc, ni partant fraude 
fiscale, lorsque, en vue de bénéficier d'un 
régime fiscal plus favorable, les parties, 
usant de la liberté des conventions, sans 
toutefois violer aucune obligation légale, 
établissent des actes dont elles acceptent 
toutes les conséquences, même si ces 
actes sont accomplis à seule fin de ré
duire la charge fiscale ; 

Attendu qu'examinant les actes juridi
ques litigieux, consistant en l'absorption 
d'une société prospère par une société 
ayant des pertes fiscalement déductibles 
et « qui avant l'absorption ( ... ) était ex
sangue », l'arrêt considère que, pour qu'il 
en soit tenu compte, ces actes « doivent 
être sincères en ce sens qu'ils doivent 
traduire une réalité économique » ; 

Attendu que l'arrêt relève qu'au mo
ment de l'absorption, la société absor
bante avait cessé toute exploitation, 
« qu'elle ne disposait même plus de ses 
bâtiments», « que les porteurs de parts 
de (cette société) n'avaient aucun intérêt 
à absorber (l'autre société), les deux so
ciétés appartenant aux mêmes personnes 
(et) que bien au contraire ces opérations 
ont entraîné nécessairement pour eux un 
préjudice, leurs parts dans la société ab
sorbée qui était prospère ( ... ) étant rem
placées par des titres nouveaux d'une 
valeur bien moindre en raison des pertes 
de la société absorbante l> ; que l'arrêt en 
déduit que les actes d'absorption « n'ont 
pas été inspirés par un but économique 
ou commercial mais ont été réalisés uni
quement en vue de faire supporter les 
pertes de la société absorbante se trou
vant en difficultés par la société absorbée 
qui était prospère ll ; 

Que par ces considérations et constata
tions, l'arrêt, qui ne relève pas que les
dites opérations ne représentent pas l'ex
pression de la volonté réelle des sociétés 
concernées, ne justifie pas légalement sa 
décision que ces actes sont constitutifs 
de simulation ; 

Qu'à cet égard, le moyen, en ces bran
ches, est fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; ré
serve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel de Liège. 

Du 22 mars 1990. - 1re ch. - Prés. et 
Rapp. M. Sace, président de section. -
Concl. contr. (1) M. Janssens de Bistho
ven, avocat général. - Pl. MM. Kirkpa. 
trick et De Bruyn. 

N° 441 

F• CH. - 22 mars 1990 

(RG F 1012 F). 

1 ° IMPÔTS SUR LES REVENUS. 
ETABLISSEMENT DE L'IMPÔT. - DÉCLARA• 
TION. - FORCE PROBANTE. 

2° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
DÉCLARATION DU CONTRIBUABLE. - RECTI
FICATION PAR L'ADMINISTRATION SUR LA 
BASE DE PRÉSOMPTIONS DE L'HOMME. -
PRÉSOMPTIONS DE L'HOMME. - CONTRÔLE 
DE LA COUR. 

3° CASSATION. - COMPÉTENCE. - MA
TIÈRE DES IMPÔTS DIRECTS. - DÉCLARA· 
TION DU CONTRIBUABLE. - RECTIFICATION 
PAR L'ADMINISTRATION SUR LA BASE DE 
PRÉSOMPTIONS DE L'HOMME. - PRÉSOMP• 
TIONS DE L'HOMME. - CONTRÔLE DE LA 
COUR. 

4° PREUVE. - PRÉSOMPTIONS DE L'HOMME, 
- MATIÈRE DES IMPÔTS DIRECTS. - CON
TRÔLE DE LA COUR. 

5° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
ETABLISSEMENT DE L'IMPÔT. - DÉCLARA• 
TION. - FORCE PROBANTE. - AVEU. 
INDIVISIBILITÉ. 

6° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
ETABLISSEMENT DE L'IMPÔT. - PREUVE. 
- SIGNES ET INDICES D'AISANCE. -
MODE DE PREUVE RÉSERVÉ A L'ADMINISTRA• 
TION. 

(1) Le ministère public était d'avis qu'il 
ressortait de l'arrêt attaqué que, à l'appré
ciation de la cour d'appel, les actes de fu
sion et d'absorption constituaient, en quel
que sorte, une construction juridique entiè
rement artificielle, détachée de toute réa
lité, qui ne traduisait pas la volonté réelle 
des sociétés concernées. A son estime, il 
était dès lors permis de considérer que l::i 
décision était légalement justifiée. 
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7° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
ETABLISSEMENT DE L'IMPÔT. - PREUVE. 
- SIGNES ET INDICES D'AISANCE. -

PREUVE CONTRAIRE. 

1 ° La déclaration du contribuable prévue 
aux articles 212, alinéa 1•', et 245, ali
néa l", du Code des impôts sur les 
revenus ne forme pas un tout indisso
ciable, en sorte que lorsque l'adminis
tration estime devoir rectifier certains 
de ces éléments, les autres perdent 
toute force probante. 

2°, 3° et 4° Si l'existence des faits sur les
quels le juge se fonde, au titre de pré
somptions de l'homme, est souveraine
ment constatée par lui et si les consé
quences qu'il en déduit, à savoir 
qu'elles constituent des présomptions 
graves, précises et concordantes, sont 
abandonnées aux lumières et à la pru
dence de ce juge, la Cour contrôle si 
celui-ci n'a pas méconnu ou dénaturé 
la notion juridique de « présomptions 
de l'homme » et si, notamment, il n'a 
pas déduit des faits ainsi constatés des 
conséquences sans aucun lien avec eux 
ou qui ne seraient susceptibles, sur leur 
fondement, d'aucune justification (1). 

5° La déclaration du contribuable prévue 
aux articles 212, alinéa ter, et 245, ali
néa 1", du Code des impôts sur les 
revenus ne saurait être qualifiée d'aveu 
complexe, auquel s'appliquerait la rè
gle de l'indivisibilité formulée par l'ar
ticle 1356, alinéa 3, du Code civil. 

6° et 7° Le recours à la présomption que 
constituent les signes et indices d'ai
sance est un mode de preuve réservé 
à l'administration. Le contribuable 
peut y opposer, à titre de preuve con
traire, la présomption résultant d'une 
situation indiciaire (2). 

(HENRY ET BEAUVOIS, C. ÉTAT BELGE, 

MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 

(1) Cass., 5 novembre 1981, RG F 559 F 
(Bull. et Pas., 1982, I, 342) ; 22 mai 1987, 
RG F 1373 N (ibid., 1987, I, n° 574). 

(2) Cons. cass., 8 octobre 1968 (Bull. et 
Pas., 1969, I, 145). 

rendu le 9 mars 1988 par la cour d'appel 
de Liège; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 245, 246 du Code des 
impôts sur les revenus, 1315, 1349, 1353 
du Code civil et 870 du Code judiciaire, 

en ce que l'arrêt constate que l'admi
nistration a majoré le bénéfice déclaré 
par les demandeurs pour les exercices 
1982 et 1983 du montant de l'augmenta
tion du chiffre d'affaires résultant d'un 
contrôle effectué par les services de la 
T.V.A. et que les dépenses et frais pro
fessionnels ont fait l'objet d'une déclara
tion souscrite par les demandeurs ; que 
l'arrêt en déduit qu'il est conforme à la 
loi d'ajouter la différence entre le chiffre 
d'affaires constaté par les services de la 
T.V.A. et celui qui avait été déclaré par 
les demandeurs et de tenir compte en
suite des dépenses et frais professionnels 
déclarés par ceux-ci, 

alors que, première branche, la décla
ration ne lie le redevable que dans la 
mesure où elle est reconnue exacte par 
l'administration ; que, dès lors que l'ad
ministration rejette le chiffre d'affaires 
déclaré par les demandeurs, elle ne peut 
légalement invoquer la force probante 
qui s'attache à la déclaration en ce qui 
concerne les seuls dépenses et frais pro
fessionnels ; d'où il suit qu'en décidant 
comme elle l'a fait, la cour d'appel a 
violé les principes relatifs à la charge de 
la preuve des revenus imposables (viola
tion des articles 245, 246 du Code des 
impôts sur les revenus, 1315 du Code ci
vil et 870 du Code judiciaire) ; 

deuxième branche, une présomption de 
l'homme est une conséquence que le ma
gistrat tire d'un fait connu à un fait in
connu, de sorte que le fait inconnu doit 
être en relation directe avec le fait connu 
dont le juge induit l'existence du fait 
inconnu ; le bénéfice n'est pas en relation 
directe avec le chiffre d'affaires ; d'où il 
suit que l'arrêt méconnaît les principes 
relatifs à la charge de la preuve des 
revenus imposables (violation des arti
cles 245, 246 du Code des impôts sur les 
revenus, 1315 du Code civil et 870 du 
Code judiciaire), ainsi que les règles re
latives à la preuve par présomptions de 
l'homme (violation des articles 246 du 
Code des impôts sur les revenus, 1349 
et 1353 du Code civil) ; 

troisième branche, un aveu complexe 
ne peut être divisé, de sorte que la partie 
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qui invoque cet aveu ne peut en changer 
la signification en se fondant sur un élé
ment de celui-ci et en négligeant simul
tanément le second élément ; peuvent 
être qualifiés complexes les aveux qui 
comprennent plusieurs branches con
nexes, dont l'une conditionne ou annihile 
les éléments contenus dans les autres ; 
en vertu de ces principes de droit civil, 
dont l'arrêt ne conteste pas l'application 
à la déclaration prévue par l'article 245 
du Code des impôts sur les revenus, l'ad
ministration ne peut invoquer le mon
tant déclaré des charges professionnelles 
(première branche de l'aveu) lorsqu'elle 
rejette le chiffre d'affaires déclaré (se
conde branche de l'aveu) ; d'où il suit 
qu'en décidant ainsi qu'elle l'a fait, la 
cour d'appel a méconnu les principes 
relatifs à la charge de la preuve des re
venus imposables (violation des arti
cles 245, 246 du Code des impôts sur les 
revenus, 1315 du Code civil et 870 du 
Code judiciaire) et les règles relatives à 
la preuve par l'aveu (violation des arti
cles 246 du Code des impôts sur les 
revenus et 1356 du Code civil) : 

Attendu que le moyen, en ses trois 
branches, revient à soutenir en substance 
qu'en majorant pour deux exercices le 
chiffre d'affaires déclaré par les deman
deurs à la suite d'un contrôle effectué 
par les services de la T.V.A., tout en 
admettant le montant des charges profes
sionnelles, tel qu'il avait été déclaré par 
les demandeurs, la cour d'appel a mé
connu les règles relatives à la charge de 
la preuve des revenus imposables ainsi 
que celles qui concernent la preuve par 
présomptions de l'homme et par l'aveu ; 

Attendu que, d'une part, s'agissant de 
la majoration du chiffre d'affaires pour 
chacun des deux exercices, l'arrêt con
state, sans être à cet égard critiqué par 
aucune des branches du moyen, que par 
sa signature et le payement de l'avis de 
régularisation de la T.V.A., le demandeur 
a consenti à la modification du chiffre 
d'affaires, que cette acceptation constitue 
un aveu et que les demandeurs ne prou
vent pas ni n'offrent de prouver que cet 
accord serait entaché d'une erreur de 
droit ou de fait ; 

Que, ce faisant, la cour d'appel n'a pas 
violé les dispositions légales visées au 
moyen ; qu'en effet, il ne ressort d'au
cune disposition légale ni d'aucun prin
cipe général du droit que la déclaration 
du contribuable prévue aux articles 212, 

alinéa 1•r, et 245, alinéa 1•r, du Code des 
impôts sur les revenus formerait un tout 
indissociable et que, lorsque l'adminis
tration estimerait devoir rectifier cer
tains de ses éléments, les autres per
draient toute force probante ; que, bien 
au contraire, il résulte de l'article 251, 
alinéa 1•r, du même code que l'adminis
tration peut substituer aux revenus et 
aux autres éléments déclarés ou admis 
par le contribuable certains éléments 
tout en en admettant d'autres ; 

Attendu qu'en deuxième lieu, s'il est 
vrai que le juge ne peut, sans mécon
naître la notion légale de présomption de 
l'homme, déduire des faits qu'il a con
statés des conséquences qui seraient sans 
aucun lien avec eux ou qui ne seraient 
susceptibles, sur leur fondement, d'au
cune justification, l'arrêt énonce « que le 
chiffre d'affaires rectifié constitue pour 
chacun des exercices un fait connu » et 
considère, sans violer cette notion de 
présomption de l'homme, qu'après dé
duction des frais et dépenses profession
nels, tels qu'ils ont été déclarés et éva
lués par les demandeurs, ce chiffre 
d'affaires correspond au bénéfice net de 
chacun de ces deux exercices ; que le 
moyen, en sa deuxième branche, ne sou
tient d'ailleurs pas qu'il n'y aurait aucun 
lien entre le chiffre d'affaires des de
mandeurs dans leur entreprise et leur 
bénéfice; 

Attendu qu'enfin, la déclaration du 
contribuable prévue aux articles 212, ali
néa 1er, et 245, alinéa 1•r, précités, ne 
saurait être qualifiée d'aveu complexe, 
auquel s'appliquerait la règle de l'indivi
sibilité formulée par l'article 1356, ali
néa 3, du Code civil ; 

Que, pour le surplus, le moyen, en sa 
troisième branche, n'indique pas en quoi 
l'arrêt violerait l'article 246 du Code des 
impôts sur les revenus, dont le seul objet 
est d'énoncer que pour établir l'existence 
et le montant de la dette d'impôt, l'ad
ministration peut avoir recours à tous 
les moyens de preuve admis par le droit 
commun, sauf le serment ; 

Qu'en aucune de ses branches, le moyen 
ne peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris de la viola
tion des articles 245, 246 du Code des 
impôts sur les revenus, 1315, 1349, 1353 
du Code civil et 870 du Code judiciaire, 

en ce que l'arrêt énonce qu'il n'appar
tient pas au contribuable d'opposer à 
l'administration des moyens de preuve 
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que la loi lui réserve, en l'espèce une 
situation indiciaire établie par les de
mandeurs eux-mêmes, et qui ne sont pas 
des modes de preuve du droit commun, 

alors que le contribuable peut utiliser 
tous les moyens de preuve du droit com
mun et que, par conséquent, il peut in
voquer à titre de présomption de 
l'homme une situation indiciaire qu'il a 
lui-même établie : 

Attendu que, ainsi qu'il ressort de ses 
énonciations, l'arrêt relève que pour com
battre « la présomption de revenus » in
voquée par l'administration, les deman
deurs se fondent sur une situation indi
ciaire contenue dans une lettre du 27 oc
tobre 1984 de leur comptable et consi
dère qu'il n'appartient pas au contribua
ble d'opposer à l'administration des 
moyens de preuve que la loi réserve à 
celle-ci, tel celui de l'article 247 du Code 
des impôts sur les revenus qui dispose 
que, sauf preuve contraire, l'évaluation 
de la base imposable par l'administration 
peut être faite d'après des signes ou des 
indices d'où résulterait une aisance su
périeure à celle qu'attestent les revenus 
déclarés; 

Attendu que, d'une part, le recours à 
la présomption que constituent les signes 
ou indices d'aisance est, comme il appa
raît de cet article 247, un mode de preuve 
réservé à l'administration ; que, dans la 
mesure où elle en a décidé ainsi, la cour 
d'appel n'a pas violé les dispositions lé
gales visées au moyen ; 

Attendu que, d'autre part, l'arrêt con
state que le demandeur a admis à la 
suite du contrôle effectué par les services 
de la T.V.A. la majoration pour les exer
cices 1982 et 1983 du chiffre d'affaires et 
énonce que les demandeurs ne prouvent 
pas et n'offrent pas de prouver qu'une 
erreur de fait ou de droit vicierait l'ac
cord donné à l'administration de la 
T.V.A. quant au montant du chiffre 
d'affaires de ces deux exercices ; qu'il 
s'ensuit que la cour d'appel a, de manière 
implicite mais certaine, écarté légale
ment la situation indiciaire opposée par 
les demandeurs à titre de présomption 
de l'homme, en la considérant comme 
dépourvue de pertinence en raison de 
l'accord qui avait été formulé et auquel 
il y avait lieu d'avoir égard ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne les demandeurs aux dépens. 

Du 22 mars 1990. - ir• ch. - Prés. et 
Rapp. M. Sace, président de section. -
Concl. conf. M. Janssens de Bisthoven, 
avocat général. - Pl. MM. Tihon (du bar
reau de Liège) et De Bruyn. 

N° 442 

ir• CH. - 23 mars 1990 

(RG 6390). 

l O ADOPTION. - PROCÉDURE. - AVIS. -
ASCENDANTS. - INTERVENTION. - TIERCE 
OPPOSITION. - RECEVABILITÉ. 

2° TIERCE OPPOSITION. - ADOPTION. 
- ASCENDANTS. - AUDITION. - TIERS. 
- NOTION. 

3° INTERVENTION. - ADOPTION. 
AVIS. - ASCENDANTS. - AUDITION. 
PORTÉE. 

1°, 2° et 3° Ne constitue pas un appel en 
cause, en matière d'adoption, la convo
cation afin d'être entendus par le tri
bunal des ascendants ayant émis un 
avis défavorable ; si, lors de leur com
parution, ils ne déclarent ni vouloir in
tervenir à la cause ni ne pas vouloir y 
intervenir, ils demeurent des tiers au 
sens des articles 356, § 2, du Code civil 
et 1122 du Code judiciaire; dès lors, 
ils peuvent former tierce opposition à 
la décision homologuant ou pronon
çant l'adoption (1). 

(V ... ET V ... , C. B ... ET V ... ) 

ARRh (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 25 mars 1988 par la cour d'appel 
d'Anvers; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 350, § 3, alinéa 3, 356, § 2, du 
Code civil et 1122 du Code judiciaire, 

(1) Cons. les références dans les conclu
sions du mimstère public publiées dans 
Arr. Cass., 1989-1990, n° 442. 
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en ce que la cour d'appel déclare la 
tierce opposition formée par les défen
deurs recevable et fondée par le motü 
que : « en n'usant pas de la faculté 
("peut") prévue à l'article 350, § 3, ali
néa 3, du Code civil de " déclarer vouloir 
intervenir à la cause", ils sont demeurés 
tiers à la cause et, partant, peuvent, en 
application des articles 356, § 2, du Code 
civil et 1122 du Code judiciaire, former 
tierce opposition au jugement du 7 fé
vrier 1986 ; aucune disposition légale 
n'énonce que la tierce opposition à un 
jugement prononçant l'adoption n'est ou
verte qu'à la personne qui n'a pas été 
appelée à la cause alors qu'elle aurait dû 
l'être, ni que la personne qui a été appe
lée et a comparu sans déclarer vouloir 
intervenir à la cause perdrait son droit 
à la tierce opposition » et annule ensuite 
le jugement du 7 février 1986 prononçant 
l'adoption, 

alors que, conformément à l'article 1122 
du Code judiciaire, la voie de recours 
extraordinaire de la tierce opposition est 
réservée à toute personne qui n'a pas été 
dûment appelée ou n'est pas intervenue 
à la cause en la même qualité ; qu'en 
vertu de l'article 350, § 3, du Code civil, 
le tribunal doit ordonner, par pli judi
ciaire, la comparution en chambre du 
conseil de la personne qui, lors de son 
audition par le procureur du Roi, a émis 
un avis défavorable à l'adoption ; que, 
partant, pour l'application de l'arti
cle 1122 du Code judiciaire à une procé
dure d'adoption, cette personne ne peut 
être considérée comme un tiers totale
ment étranger à la procédure, même si, 
pour être considérée comme une partie 
intervenante, elle est tenue de déclarer, 
par simple acte, vouloir intervenir à la 
cause ; qu'en effet, cette formalité impo
sée à l'intéressée ne fait pas obstacle à la 
validité de sa convocation ; qu'en l'es
pèce, il ressort des pièces de la procé
dure que les défendeurs ont été convo
qués à comparaître, le 10 janvier 1986, 
à l'audience, en chambre du conseil, du 
tribunal de la jeunesse et que, ainsi qu'il 
apparaît de la feuille d'audience, ils ont 
été entendus à cette occasion ; que, dès 
lors, les défendeurs ne peuvent être con
sidérés comme des tiers à la cause, même 
s'ils ont négligé de faire le nécessaire 
pour sauvegarder leur droit d'appel ; de 
sorte qu'en déclarant la tierce opposition 
formée par les défendeurs recevable et 
fondée, sur la base de la constatation 

qu'ils ne peuvent être considérés comme 
parties intervenantes, à défaut de décla
ration d'intervention, l'arrêt n'est pas lé
galement justifié (violation des arti
cles 350, § 3, alinéa 3, et 356, § 2, du 
Code civil et 1122 du Code judiciaire) : 

Attendu que l'article 350, § 3, alinéa 3, 
du Code civil dispose que le tribunal 
ordonne la comparution, en chambre du 
conseil, de toutes les personnes qu'il 
estime utile d'entendre ; qu'il peut égale
ment ordonner la comparution en cham
bre du conseil des parties à l'acte d'adop
tion pour qu'il soit débattu de la de
mande d'homologation et qu'il doit or
donner cette comparution si le procureur 
du Roi ou l'une des personnes, dont ce
lui-ci a obligatoirement recueilli l'avis, 
a émis un avis défavorable à l'adoption ; 
que cette personne est également convo
quée et, si elle comparaît, elle peut dé
clarer, par simple acte, vouloir intervenir 
à la cause; 

Qu'en vertu de l'article 356, § 2, du 
Code civil, la tierce opposition formée 
à l'adoption, homologuée ou prononcée 
par une décision passée en force de 
chose jugée, n'est recevable que si elle 
est formée dans le délai d'un an à comp
ter de la transcription prévue à l'arti
cle 354; 

Qu'aux termes de l'article 1122, ali
néa 1er, du Code judiciaire, toute per
sonne qui n'a point été dûment appelée 
ou n'est pas intervenue à la cause en la 
même qualité, peut former tierce opposi
tion à la décision, même provisoire, qui 
préjudicie à ses droits et qui a été ren
due par une juridiction civile, ou par une 
juridiction répressive dans la mesure où 
celle-ci statue sur des intérêts civils ; 

Attendu qu'en matière d'adoption, les 
ascendants qui ont émis un avis défavo
rable et qui sont convoqués par le tribu
nal, ne sont pas appelés « en interven
tion » ; dans le cas où ils ne déclarent 
pas, lors de leur comparution, vouloir 
intervenir à la cause, ils demeurent des 
« tiers » au sens des dispositions légales 
précitées; 

Attendu que, suivant les constatations 
de l'arrêt, les défendeurs ont émis un 
avis défavorable à l'adoption par les de
mandeurs de leur petite-fille B ... M ... , 
tille des parties appelées en déclara
tion d'arrêt commun ; qu'ils ont été 
convoqués par le tribunal, mais n'ont pas 
déclaré, lors de leur comparution, vou
loir intervenir à la cause ni déclaré ne 
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pas le vouloir ; qu'ils ont formé tierce 
opposition au jugement, passé en force 
de chose jugée, prononçant l'adoption, 
rendu le 7 février 1986 par le tribunal 
de la jeunesse d'Anvers; 

Attendu que, contrairement au juge
ment dont appel, l'arrêt déclare la tierce 
opposition recevable et qu'il fonde sa 
décision sur la considération qu'en 
n'usant pas de la faculté prévue à l'arti
cle 350, § 3, alinéa 3, du Code civil, pour 
« déclarer vouloir intervenir à la cause», 
les défendeurs sont demeurés tiers à la 
cause et, partant, peuvent, en application 
des articles 356, § 2, du Code civil et 1122 
du Code judiciaire, former opposition au 
jugement du 7 février 1986 ; 

Qu'en décidant comme il le fait, l'arrêt 
ne viole pas les dispositions légales indi
quées dans le moyen ; 

Attendu que le moyen ne peut être 
accueilli; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi et la 
demande en déclaration d'arrêt com
mun ; condamne les demandeurs aux dé
pens. 

Du 23 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. - M"'• Baeté-Swinnen. - Concl. 
conf. M. Krings, procureur général. -
Pl. MM. Bützler et Dassesse. 

N° 443 

l'" CH. - 23 mars 1990 

(RG 6694). 

1 ° JUGEMENTS ET ARRÉ':TS. - MA
TIÈRE CIVILE. - NOTIONS GÉNÉRALES. -
JUGEMENT MIXTE. - JUGEMENT DÉFINI· 
TIF. - NOTION. 

2° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - DÉLAI. -
JUGEMENT MIXTE. - JUGEMENT DÉFINI· 
TIF. - POINT DE DÉPART DU DÉLAI. 

1° Constitue un jugement définitif au 
sens de l'article 19, alinéa 1", du Code 
judiciaire et a autorité de chose jugée 
à cet égard, le jugement qui déclare 
en principe fondée une demande ten
dant à des dommages-intérêts, même 

s'il désigne ensuite, avant de statuer 
sur le fond même de la cause, un ex
pert ayant pour mission de donner son 
avis sur le dommage et le manque à 
gagner exacts (1). 

2° Lorsqu'un jugement est simultané
ment un jugement définitif au sens de 
l'article 19, alinéa 1er, du Code judi
ciaire et un jugement avant dire droit 
et qu'il est signifié à l'une des parties, 
l'appel de ce jugement doit, dans la 
mesure où il est définitif, être interjeté 
dans le délai légal qui prend cours 
à partir de la signification (2). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « THEUNIS & C0 », 
C. HUSSON ET CONSORTS.) 

ARRË!T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 4 novembre 1988 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Sur le premier moyen, pris de la viola
tion de l'article 1055 du Code judiciaire, 

en ce que l'arrêt déclare l'appel irrece
vable dans la mesure où il est dirigé con
tre le jugement du 18 janvier 1983, sur 
la base des considérations : « que l'appel 
du deuxième jugement est tardif dans la 
mesure où ce jugement est définitif, ce 
qui sera examiné ci-après ( ... ) » ; que 
« ( ... ) les motifs du jugement du 18 jan
vier 1983 rendu à la suite du dépôt du 
rapport de l'expert désigné par le pre
mier jugement avant dire droit contien
nent notamment les décisions : - que 
les parties ont conclu une convention 
d'entreprise à prix fait, relative à qua
torze habitations ; - qu'il est établi que 
la (demanderesse) n'a pas respecté ses 
engagements ; - que, pour l'estimation 
du dommage, il y a lieu de tenir compte 
des habitations 11-12-13 et 14 ; - que le 
dommage pouvant être évalué in con
creto, il n'y a pas lieu de procéder à une 
indexation ; - qu'il y a cependant lieu 
de donner à l'expert une mission com
plémentaire " consistant notamment à 
calculer le dommage exact, compte tenu 
des décisions énoncées ci-avant " ; ( ... ) 
que, si le dispositif de ce jugement con-

(1) et (2) Cons. les références dans les 
conclusions du ministère public publiées 
dans Arr. Cass., 1989-1990, n° 443. 
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tient une m1ss10n complémentaire pour 
l'expert concernant le calcul du dom
mage et du manque à gagner exacts subis 
par les (défendeurs), compte tenu "des 
décisions déjà rendues dans le présent 
jugement", les termes "avant de statuer 
sur le fond même de la cause " n'enlèvent 
pas à ces décisions leur caractère défini
tif mais doivent être considérés comme 
visant le fond de la cause relatif à l'in
demnité, ainsi que les (défendeurs) le 
font valoir avec raison ; que, l'appel du 
jugement du 18 janvier 1983 étant irrece
vable, les décisions du premier juge re
produites ci-avant ont force de chose ju
gée entre les parties, de sorte que la cour 
(d'appel) n'a pu examiner les griefs de 
la (demanderesse) dans la mesure où ils 
concernent notamment sa responsabilité 
contractuelle et l'estimation in concreto 
du dommage aux biens qu'il énumère ; 
qu'en outre, il y a lieu de relever que le 
jugement définitif du 2 janvier 1987 n'a 
pas statué à ce propos», 

alors que la règle consacrée par l'arti
cle 1055 du Code judiciaire suivant la
quelle tout jugement avant dire droit 
peut être frappé d'appel avec le jugement 
définitif, soit qu'il ait été signifié ou que 
le délai ordinaire d'appel soit écoulé, 
soit que l'on y ait acquiescé ou qu'il ait 
été exécuté sans réserve, est aussi appli
cable lorsque le jugement avant dire 
droit contient déjà une ou plusieurs dé
cisions définitives épuisant la juridiction 
du juge sur certaines questions litigieu
ses au sens de l'article 19, alinéa 1er, du 
Code judiciaire, et que l'appel est dirigé 
contre ces décisions définitives ; dès lors, 
en décidant que l'appel des décisions dé
finitives du jugement du 18 janvier 1983 
est irrecevable, sur la base de la considé
ration que le jugement a été signifié à la 
demanderesse le 21 avril 1983 et que 
l'appel n'a pas été introduit dans le mois 
suivant cette signification, même si cet 
appel a été introduit dans le mois sui
vant la signification du jugement définitif 
du 18 novembre 1986 par le même acte 
que celui de l'appel du dernier jugement 
cité, ainsi qu'il est prévu à l'article 1055 
du Code judiciaire, l'arrêt viole cette 
disposition légale : 

Attendu que le jugement rendu le 
18 janvier 1983 par le tribunal de com
merce de Louvain confie, dans son dispo
sitif, une mission complémentaire à l'ex
pert Vandenheuvel, notamment « donner 
son avis quant au dommage et au man-

que à gagner exacts subis par (les défen
deurs) compte tenu des décisions déjà 
rendues dans le présent jugement » ; 
qu'il a notamment été décidé dans le dis
positif du jugement : « qu'il est établi 
que la (demanderesse) n'a pas respecté 
ses engagements ; qu'en ce qui concerne 
le premier stade (des travaux), l'expert 
a constaté antérieurement le retard et les 
manquements de la (demanderesse); 
qu'en ce qui concerne le deuxième stade, 
la (demanderesse) a négligé de poursui
vre l'exécution du contrat de base, no
tamment en ce qui concerne les villas 
des parcelles 1-2 (et) 9-10 »; que « il y a 
lieu de tenir compte, pour l'estimation 
du dommage, des habitations 11-12-13 et 
14 et des garages 10-11-12-14 et 15 ainsi 
que des villas 1-2, 9-10 et 15-16 ; qu'en 
l'espèce, le dommage peut être évalué in 
concreto, à savoir l'augmentation du 
prix que le maître de l'ouvrage (les dé
fendeurs) doit payer (. . .) » ; 

Attendu que le jugement précité qui 
décide qu'en principe, la demande des dé
fendeurs à l'égard de la demanderesse 
tendant à des dommages-intérêts est fon
dée et désigne ensuite un expert « avant 
de statuer sur le fond même de la cause » 
pour « donner son avis quant au dom
mage et au manque à gagner exacts subis 
par (les défendeurs), compte tenu des dé
cisions déjà rendues dans le présent juge
ment », n'est pas un jugement « avant 
dire droit » au sens de l'article 1055 du 
Code judiciaire mais, en ce qui concerne 
ces décisions, « un jugement définitü » au 
sens de l'article 19, alinéa 1er, du même 
code et que, dès lors, il a acquis force de 
chose jugée à leur égard ; 

Attendu que l'arrêt décide légalement, 
sur la base des constatations que le juge
ment a été signifié à la demanderesse le 
21 avril 1983 et que celle-ci n'a introduit 
l'appel que le 2 janvier 1987, « que l'appel 
de ce jugement est tardif, dans la mesure 
où ce jugement est définitü » ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
en tant qu'il néglige de statuer sur la de
mande reconventionnelle de la demande
resse contre les défendeurs ; rejette le 
pourvoi pour le surplus ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de l'arrêt partiellement cassé ; 
condamne la demanderesse à la moitié 
des dépens ; réserve le surplus pour qu'il 
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soit statué sur celui-ci par le juge du 
fond ; renvoie la cause, ainsi limitée, de
vant la cour d'appel d'Anvers. 

Du 23 mars 1990. - 1"' ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. M. Matthijs. - Concl. conf. 
M. Krings, procureur général. - Pl. 
MM. Nelissen Grade et De Gryse. 

N° 444 

F" CH. - 23 mars 1990 

(RG 6870). 

TRIBUNAUX. - NOTIONS GÉNÉRALES. 

JUGEMENT. - PRONONCIATION. - JUGE 
EMPÊCHÉ. - REMPLACEMENT. - JUGE DÉ· 
SIGNÉ. - INCOMPATIBILITÉ. - NOTION. 

La disposition de l'article 292, alinéa 2, 
du Code judiciaire, n'empêche pas 
qu'un juge qui a précédemment connu 
de la cause dans l'exercice d'une autre 
fonction judiciaire, soit désigné par le 
président de la juridiction, en cas 
d'empêchement légitime d'un juge, qui 
a participé au délibéré conformément 
à l'article 779 du Code judiciaire, pour 
remplacer le juge empêché au moment 
de la prononciation. 

(ÉTAT BELGE, SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX RÉFOR· 

MES INSTITUTIONNELLES, ET FONDS DES 
ROUTES, C. VAN DEN MEERSCHAUT ET ASSU
BEL.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 19 octobre 1988 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 292, spécialement de l'article 292, 
alinéa 2, du Code judiciaire, et libellé 
comme suit: 

« en ce que, après avoir déclaré le dé
fendeur responsable de l'accident au 
cours duquel il a été grièvement blessé, 
l'arrêt déclare les demandeurs, en leur 
qualité de gardien de la glissière de sé
curité viciée se trouvant le long de l'au-

toroute, responsables à concurrence d'un 
quart du dommage subi par le défendeur 
et les condamne aux dépens de l'appel, 

alors que l'article 292, alinéa 2, du 
Code judiciaire dispose qu'est nulle la 
décision " rendue " par un juge qui a pré
cédemment connu de la cause dans 
l'exercice d'une autre fonction judiciaire; 
que cette nullité est d'ordre public, et 
qu'elle doit, dès lors, être invoquée même 
d'office et ne peut être couverte ; que 
l'article 292, alinéa 2, ne prévoit pas 
d'exception pour le magistrat qui n'a pas 
participé au délibéré et qui n'assiste qu'à 
la prononciation de la décision ; que 
l'arrêt attaqué de la 9" chambre de la 
cour d'appel de Bruxelles, a été rendu le 
19 octobre 1988 par les conseillers Del
voie, Scholler et Van Herck ; que le ju
gement a quo de la 12" chambrebis du 
tribunal de première instance de Bru
xelles a été rendu le 25 octobre 1984 par 
les juges Gosseye, Calewaert et Van 
Herck ; que le conseiller Van Herck a, 
dès lors, assisté à la prononciation d'un 
arrêt dans une cause dont il a précédem
ment connu dans une autre qualité, à sa
voir celle de juge au tribunal de première 
instance, de sorte que l'arrêt attaqué est 
nul (violation de l'article 292, alinéa 2, 
du Code judiciaire)» : 

Attendu que l'arrêt constate « qu'il a 
été jugé par M. Delvoie, conseiller faisant 
fonction de président, M. Scholler, con
seiller, Mm• de la Vallée Poussin, con
seiller, magistrats de la 9" chambre de la 
cour d'appel de Bruxelles, qui ont parti
cipé au délibéré conformément à l'arti
cle 778 du Code judiciaire » et que, 
« ~• le conseiller de la Vallée Poussin 
étant légitimement empêchée d'assister 
à la prononciation de la décision, il a été 
prononcé en audience publique de la 
même chambre le 19 octobre 1988 confor
mément à l'ordonnance du premier pré
sident rendue le 19 octobre 1988, et ce, 
en application de l'article 779 du Code 
judiciaire, en présence de M. Delvoie, 
conseiller faisant fonction de président, 
M. Scholler, conseiller, M. Van Herck, 
conseiller, M. Gilliams, greffier délégué»; 
qu'il ressort du jugement dont appel du 
25 octobre 1984 que M. Van Herck a pré
cédemment connu de la cause en pre
mière instance en tant que juge au tri
bunal de première instance de Bruxelles ; 

Attendu que l'objet et le but de la dis
position de l'article 292, alinéa 2, du 
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Code judiciaire, sont d'éviter qu'un juge 
connaisse d'une cause dont il a précé
demment connu dans l'exercice d'une au
tre fonction judiciaire ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 779, ali
néa 2, du Code judiciaire, lorsqu'un juge 
est légitimement empêché d'assister à la 
prononciation du jugement au délibéré 
duquel il a participé, le président de la 
juridiction peut, afin de permettre le ju
gement de la cause, désigner un autre 
juge, qui n'a pas connu de la cause, pour 
remplacer le juge empêché au moment 
de la prononciation ; 

Attendu qu'il ressort de la combinai
son de l'article 292, alinéa 2, et des dispo
sitions de l'article 779 du Code judiciaire, 
que la prescription dudit article 292, ali
néa 2, n'empêche pas qu'un juge qui a 
précédemment connu de la cause dans 
l'exercice d'une autre fonction judiciaire, 
soit désigné par le président de la juri
diction, en cas d'empêchement légitime 
d'un juge qui a participé au délibéré con
formément à l'article 779 du Code judi
ciaire, pour remplacer le juge empêché 
au moment de la prononciation ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne les demandeurs aux dépens. 

Du 23 mars 1990. - p-e ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. M. Rauws. Concl. conf. 
M. Krings, procureur général. - Pl. 
MM. De Bruyn et Bützler. 

N° 445 

l'" CH. - 23 mars 1990 

(RG F 1742 N). 

1° IMPÔTS SUR LES REVENUS. - IM
PÔT DES SOCIÉTÉS. - IMPOSITIONS DIS

TINCTES. - DISSOLUTION. - FUSION, 
ABSORPTION, SCISSION. - IMPOSABILITÉ. 

2° IMPÔTS SUR LES REVENUS. - IM
PÔT DES SOCIÉTÉS. - SOCIÉTÉ IMMOBI· 
LIÈRE. - FUSION, ABSORPTION, SCISSION. 
- CESSATION DE L'EXPLOITATION. - IM

POSABILITÉ. 

1° L'article 125, alinéa l", du Code des 
impôts sur les revenus vise le cas or
dinaire de la dissolution d'une société 
n'entraînant cependant pas la cessation 
de l'exploitation; cette disposition 
n'est pas relative aux fusions, absorp
tions ou scissions et, dès lors, ne porte 
pas atteinte à la règle de neutralité 
prévue à l'article 124 du Code des 
impôts sur les revenus (1). 

2° L'article 125, alinéa 2, du Code des im
pôts sur les revenus est applicable aux 
fusions, absorptions ou scissions de 
sociétés immobilières dont l'exploita
tion, contrairement aux cas de fusion, 
absorption ou scission visés à l'arti
cle 124 du Code des impôts sur les re
venus, n'est pas poursuivie (2). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « IMMOBILIËN NOORDER
LAAN », VREYS ET SOCIÉTÉ ANONYME 
« IBEL », C. ÉTAT BELGE, MINISTRE DES FI

NANCES.) 

ARRiT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 1•r mars 1988 par la cour d'ap
pel d'Anvers ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 36bis, tel qu'il a été 
inséré par l'article 8 de la loi du 25 juin 
1973 modifiant le Code des impôts sur les 
revenus, en ce qui concerne, notamment, 
la taxation des plus-values, l'assiette et 
le calcul de l'impôt des sociétés et de 
l'impôt des non-résidents ainsi que la 
répression de certaines formes de fraude 
et d'évasion fiscales (M.B. du 6 juillet 
1973) et avant sa modification par l'arti
cle 3 de l'arrêté royal n° 48 du 22 juin 
1982 modifiant le Code des impôts sur les 
revenus en matière de déduction pour 
investissement, de plus-values et d'amor
tissements (M.B. du 26 juin 1982), 37, 
inséré par la loi du 20 novembre 1962 
portant réforme des impôts sur les reve
nus (M.B. du 1er décembre 1962), coor
donnée par l'arrêté royal du 26 février 
1964 portant coordination des disposi
tions légales relatives aux impôts sur les 
revenus (M.B. du 10 avril 1964) et avant 

(1) et (2) Cons. les références dans les 
conclusions du ministère public publiées 
dans Arr. Cass., 1989-1990, n° 445. 
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son abrogation par l'article 4 de l'arrêté 
royal n° 48 du 22 juin 1982 modifiant le 
Code des impôts sur les revenus en ma
tière de déduction pour investissement, 
de plus-values et d'amortissements (M.B. 
du 26 juin 1982), 98, inséré par la loi du 
20 novembre 1962 portant réforme des 
impôts sur les revenus (M.B. du 1er dé
cembre 1962), coordonnée par l'arrêté 
royal du 26 février 1964 portant coordi
nation des dispositions légales relatives 
aux impôts sur les revenus (M.B. du 
10 avril 1964) et avant sa modification 
par l'article 10 de l'arrêté royal du 
12 août 1985 modifiant, en ce qui con
cerne le texte néerlandais, le Code des 
impôts sur les revenus (M.B. du 3 sep
tembre 1985), 99, inséré par la loi du 
20 novembre 1962 portant réforme des 
impôts sur les revenus (M.B. du 1er dé
cembre 1962), coordonnée par l'arrêté 
royal du 26 février 1964 portant coordi
nation des dispositions légales relatives 
aux impôts sur les revenus (M.B. du 
10 avril 1964), 100, inséré par la loi du 
20 novembre 1962 portant réforme des 
impôts sur les revenus (M.B. du 1er dé
cembre 1962), coordonnée par l'arrêté 
royal du 26 février 1964 portant coordi
nation des dispositions légales relatives 
aux impôts sur les revenus (M.B. du 
10 avril 1964) et avant sa modification 
par l'article 19 de la loi du 4 août 1986 
portant des dispositions fiscales (M.B. 
du 20 aoùt 1986), 124, tel qu'il a été mo
difié par l'article 37 de la loi du 25 juin 
1973 modifiant le Code des impôts sur 
les revenus, en ce qui concerne, notam
ment, la taxation des plus-values, l'as
siette et le calcul de l'impôt des sociétés 
et de l'impôt des non-résidents, ainsi que 
la répression de certaines formes de 
fraude et d'évasion fiscales (M.B. du 
6 juillet 1973) et avant sa modification 
par l'article 37 de la loi du 12 juillet 1979 
créant la société agricole (M.B. du 6 sep
tembre 1979), 125 du Code des impôts sur 
les revenus, tel qu'il a été modifié par la 
loi du 25 juin 1973 modifiant le Code des 
impôts sur les revenus, en ce qui con
cerne, notamment, la taxation des plus
values, l'assiette et le calcul de l'impôt 
des sociétés et de l'impôt des non-rési
dents, ainsi que la répression de certai
nes formes de fraude et d'évasion fisca
les (M.B. du 6 juillet 1973), 9ter de l'ar
rêté royal d'exécution du Code des im
pôts sur les revenus, tel qu'il a été inséré 
par l'article 2 de l'arrêté royal du 16 mars 
1977 modifiant l'arrêté royal du 4 mars 

1965 d'exécution du Code des impôts sur 
les revenus en vue de promouvoir les 
investissements privés (M.B. du 26 mars 
1977), prorogé par l'article l'" de l'arrêté 
royal du 27 décembre 1977 modifiant 
l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécution 
du Code des impôts sur les revenus en 
vue de promouvoir les investissements 
privés (M.B. du 30 décembre 1977) et 
avant sa modification par l'article 1er de 
l'arrêté royal du 25 septembre 1978 mo
difiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 
d'exécution du Code des impôts sur les 
revenus en vue de promouvoir les inves
tissements privés (M.B. du 19 octobre 
1978) et finalement abrogé par l'arti
cle 66, § 2, alinéa 2, de la loi-programme 
du 2 juillet 1981 (M.B. du 8 juillet 1981), 
97 et 110 de la Constitution, 

en ce que, par confirmation de la déci
sion rendue le 26 février 1982 par le di
recteur des contributions directes d' An
vers, première direction, l'arrêt décide 
que l'impôt ordinaire des sociétés est 
applicable aux plus-values réalisées par 
la première demanderesse sur les immeu
bles mentionnés à l'article 36bis du Code 
des impôts sur les revenus à l'occasion 
de l'apport de l'universalité de ses biens 
à la troisième demanderesse qu'elle a 
effectué ensuite de la fusion du 14 mai 
1976, et que la première demanderesse 
est aussi redevable de la cotisation de 
solidarité temporaire établie sur les plus
values assujetties à l'impôt ordinaire des 
sociétés ; que l'arrêt a statué sur la base 
des considérations : « Quant à l'impôt 
des sociétés - que la société Immobi
liën Noorderlaan a été anticipativement 
dissoute (en vue de la fusion); qu'elle 
constituait une société dont l'activité pro
fessionnelle portait sur l'achat ou la 
construction et la vente ou la location 
d'immeubles et que la plus-value consta
tée à l'occasion de la fusion se rapporte 
à un immeuble mentionné à l'article 36bis 
du Code des impôts sur les revenus ; que, 
dès lors, la question de savoir si la disso
lution de cette société a mis fin ou non 
à l'exploitation est dénuée d'intérêt en 
l'espèce, les deux hypothèses ayant un 
seul et même effet, à savoir l'applicabi
lité des articles 98 à 100 du Code des 
impôts sur les revenus aux plus-values 
constatées ; que, en effet, en ce qui con
cerne les plus-values sur des immeubles 
mentionnés à l'article 36bis du Code des 
impôts sur les revenus, le premier ou le 
second alinéa de l'article 125 du même 
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,code est nécessairement applicable à une 
société immobilière dissoute ; que la cir
constance que le Conseil d'Etat a pro
posé, sans commentaire, une modifica
tion du texte originaire du projet gouver
nemental indique que - contrairement 
à ce que les (demandeurs) font valoir -
aucune divergence quant au fond n'existe 
entre le texte originaire et celui du Con
seil d'Etat, lus conjointement avec l'arti
cle 125 tel qu'il était en vigueur à l'épo
que et que, dès lors, pour citer les (de
mandeurs) (n° 10), "les fusions et absorp
tions de sociétés immobilières tombent 
automatiquement et incontestablement 
sous la lettre de la loi " ; qu'il n'est ni 
déraisonnable ni inconcevable que le lé
gislateur ait simultanément, d'une part, 
accordé, dans des conditions bien défi
nies, une immunisation temporaire de 
l'impôt ordinaire des sociétés en ce qui 
concerne les bénéfices et profits consta
tés à l'occasion de l'apport de l'univer
salité des biens, sans exclusion expressts 
verbis des sociétés immobilières (arti
cle 40, § 1er, 2, b, du Code des impôts 
sur les revenus) et, d'autre part, abrogé 
d'une manière implicite l'immunisation 
de l'impôt ordinaire en ce qui concerne 
les sociétés immobilières qui sont dis
soutes ; qu'en insérant le second alinéa 
de l'article 125 du Code des impôts sur 
les revenus, le législateur a établi à 
l'égard des sociétés immobilières un ré
gime fiscal plus sévère que le régime or
dinaire ; que la portée générale qu'a l'en
semble de l'article 125 depuis cette 
insertion à l'égard des sociétés immobi
lières, et ce nonobstant la circonstance 
que le législateur n'aurait prêté aucune 
attention aux fusions ou aux absorptions 
de sociétés immobilières lors des travaux 
préparatoires de la loi du 25 juin 1973, 
fait obstacle à l'exemption de l'impôt or
dinaire des sociétés relative aux plus
values sur les immeubles mentionnés à 
l'article 36bis du Code des impôts sur les 
revenus constatées à l'occasion d'une 
dissolution en vue d'une fusion ; que la 
circonstance que des instructions d'ordre 
administratif (Comm. I.R. 125/13) se 
sont avérées nécessaires pour éviter les 
effets iniques que cette modification de 
la loi pouvait entraîner, l'article 124, § 3, 
du Code des impôts sur les revenus 
n'ayant pas été expressément accordé à 
la nouvelle réglementation, révèle uni
quement que le législateur a négligé cet 
aspect des dissolutions et des fusions de 
sociétés immobilières ; que la fusion 

d'une société immobilière qui, après sa 
dissolution, est absorbée par une société 
non immobilière ne constitue pas une 
opération fiscale neutre ; que, en effet, 
le cas d'espèce révèle comment un im
meuble visé à l'article 36bis du Code des 
impôts sur les revenus peut devenir un 
des éléments de l'actif visés à l'arti
cle 93, § 1ar, 2°, a, du même code, et 
comment l'exemption prévue à l'arti
cle 9ter de l'arrêté royal d'exécution du 
Code des impôts sur les revenus a été 
accordée en ce qui concerne la plus-value 
réalisée sur cet immeuble alors qu'elle 
n'est pas applicable aux plus-values réa
lisées par un agent immobilier ; que la 
décision attaquée relève encore les cir
constances de fait suivantes, que les (de
mandeurs) ne contestent pas; qu'en 1969 
la société Immobiliën Noorderlaan a 
acheté le terrain litigieux à la ville d'An
vers moyennant le prix de plus de 6 mil
lions 500.000 francs ; qu'en 1974, elle a 
obtenu un permis de bâtir, qu'elle a dé
claré renoncer à son droit d'accession 
en 1975, qu'elle a autorisé la s.a. Atlantic 
House Antwerpen à construire un im
meuble de bureaux sur ce terrain, con
formément aux prescriptions du permis 
de bâtir et qu'en 1976 elle en a fait l'ap
port (à l'occasion de la fusion) à la so
ciété Ibel ; que par acte notarié du 24 fé
vrier 1978, la société Ibel a vendu le 
terrain à la s.a. Atlantic House Antwer
pen moyennant le prix de 47.988.905 fr.; 
que dans une note annexée à sa lettre du 
28 juillet 1977 adressée à l'administration 
centrale du ministère des Finances, la so
ciété Ibel ( qui, à l'époque de la dissolu
tion, était propriétaire de 1.494 des 
1.500 parts de la société Immobiliën 
Noorderlaan) a expressément mentionné 
qu'elle n'était pas un agent immobilier 
à l'époque de la vente et qu'elle ne l'avait 
jamais été ; qu'à l'occasion de la fusion, 
il a volontairement été mis fin à cette 
qualité professionnelle (pièce 29, 3); que 
les sociétés Immobiliën Noorderlaan et 
Ibel ont retiré un avantage fiscal impor
tant en vendant le terrain à la société 
" Atlantic House " après la fusion plutôt 
qu'en 1974 et 1975, alors que les inté
ressés avaient certainement déjà convenu 
à cette époque que cette dernière effec
tuerait l'achat en 1977' ou 1978 ; que 
même si l'évasion fiscale n'a pas été 
l'unique objet de l'opération, s'opposer 
à une telle évasion fiscale répond cepen
dant parfaitement au but poursuivi par 
le législateur lors de l'insertion du se-
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cond alinéa de l'article 125 du Code des 
impôts sur les revenus ; qu'ensuite, eu 
égard à l'existence de cet avantage fiscal 
potentiel résultant de la circonstance 
qu'un immeuble constituant une mar
chandise est devenu, ensuite de la fusion, 
un moyen de production, il est sans inté
rêt d'examiner si les (demandeurs) ont 
eu préalablement connaissance des me
sures de relance économique prises en 
1977 en faveur des entreprises; qu'en 
effet, si le terme d' " artifice " utilisé dans 
la décision attaquée est trop péjoratif, le 
calcul de l'impôt auquel la troisième (de
manderesse) s'est soustraite ensuite de 
la fusion, effectué par le directeur et non 
contesté par les (demandeurs), démontre 
en soi l'intérêt que présente l'extension 
de l'article 125, effectuée en 1973, à tou
tes les plus-values des sociétés immobi
lières dissoutes mentionnées ; que cette 
extension a pour conséquence qu'en ce 
qui concerne les plus-values résultant 
d'une fusion constatées sur les immeu
bles mentionnés à l'article 36bis du Code 
des impôts sur les revenus, la distinction 
entre les actes d'exploitation et les opéra
tions de liquidation est sans signification 
fiscale ; qu'en outre, il est contradictoire, 
d'une part, de vouloir démontrer que la 
troisième (demanderesse) n'a pas mis fin 
à son activité et, d'autre part, de faire 
valoir que l'apport effectué lors de la fu
sion constitue un acte de liquidation non 
assujetti à l'impôt ordinaire; qu'il n'y a 
pas eu de double imposition en ce qui 
concerne la plus-value résultant de la 
fusion et qu'une incompatibilité, éven
tuelle et théorique, entre les dispositions 
des articles 118 et 125 du Code des im
pôts sur les revenus et l'adage non bis 
in idem ne permet pas de conclure à 
l'inapplicabilité de l'article 125 précité 
à des sociétés immobilières dissoutes (en 
vue d'une fusion) ; que s'il est permis 
aux (demandeurs) de bénéficier des avan
tages de leurs actes juridiques, ils sont 
aussi tenus d'en supporter les charges ; 
que les motifs qui les ont incités à procé
der à la fusion n'exercent aucune in
fluence sur l'applicabilité de l'article 125 
du Code des impôts sur les revenus ; 
quant à la cotisation de solidarité - que 
cette cotisation est établie en vertu des 
articles 125 et 98 du Code des impôts sur 
les revenus et 43 de la loi du 30 mars 
1976 sur les plus-values qui, conformé
ment aux articles 125 et 98, sont assujet
ties à l'impôt des sociétés ; que, l'impôt 
des sociétés étant dû, la plus-value liti-

gieuse donne lieu à la cotisation de 
solidarité ; qu'en vertu de l'article 125 
précité, cette cotisation (ainsi que l'im
pôt ordinaire des sociétés) doit être mise 
au rôle à charge de la société dissoute ; 
que les dispositions contenues dans l'ar
rêté royal du 1•r juin 1976, dérogatoires 
à ce propos en ce qui concerne les 
sociétés dont la fusion a été effectuée 
conformément aux conditions de l'arti
cle 124 du Code des impôts sur les 
revenus et dont la plus-value résultant 
d'une fusion n'est soumise ni à l'impôt 
ordinaire ni à l'impôt spécial des so
ciétés, n'y font pas obstacle », 

alors que, première branche, en consi
dérant que la question de savoir si la 
dissolution de la première demanderesse 
a mis fin ou non à l'exploitation est dé
nuée d'intérêt en l'espèce, le premier ou 
le second alinéa de l'article 125 du Code 
des impôts sur les revenus étant, en ce 
qui concerne les plus-values sur les im
meubles mentionnés à l'article 36bis du 
Code des impôts sur les revenus, néces
sairement applicable à une société dis
soute, l'arrêt ne précise pas sur quel ali
néa de l'article 125 précité il se fonde 
pour appliquer en l'espèce l'impôt ordi
naire des sociétés aux plus-values visées 
à l'article 36bis, de sorte que les motifs 
de l'arrêt ne permettent pas à la Cour 
d'exercer sa mission de contrôle de la 
légalité (violation de l'article 97 de la 
Constitution), et qu'il est impossible de 
déterminer par quel texte légal cet im
pôt est établi (violation de l'article 110 
de la Constitution) ; 

deuxième branche, les plus-values con
statées ou réalisées par une société ab
sorbée à l'occasion d'un apport à une 
société absorbante ensuite d'une fusion 
sont exemptées de l'impôt ordinaire des 
sociétés et que l'article 125, alinéa 1•r, du 
Code des impôts sur les revenus n'est 
pas applicable à ces plus-values ; qu'en 
cas de fusion ou d'absorption, seul l'im
pôt spécial de liquidation sur les nou
velles parts émises par la société absor
bante et distribuées par les liquidateurs 
de la société absorbée est applicable ; 
que l'exemption de cet impôt est réglée 
par l'article 124 du Code des impôts sur 
les revenus qui n'a pas été modifié sur ce 
point par la loi du 25 juin 1973 et que 
l'application de cet article n'a pas été 
contestée en l'espèce; que l'alinéa 1•r de 
l'article 125 n'a été modifié ni par la loi 
du 25 juin 1973, ni par l'insertion de l'ar-



COUR DE CASSATION 865 

ticle 36bis du code ou par celle du se
cond alinéa de l'article 125, de sorte que 
l'exemption de l'impôt ordinaire des 
sociétés applicable en vertu de l'alinéa 1er 
de l'article 125 a été maintenue même 
après l'entrée en vigueur de la loi du 
25 juin 1973 en ce qui concerne les plus
values réalisées par une société absorbée 
ou constatées à l'occasion de l'apport 
ensuite d'une fusion, y compris les plus
values sur les immeubles mentionnés à 
l'article 36bis du code ; que, dès lors, s'il 
est interprété comme une décision sui
vant laquelle les plus-values sur les im
meubles mentionnés à l'article 36bis réa
lisées par la première demanderesse à 
l'occasion de l'apport à la troisième de
manderesse ensuite de la fusion sont sou
mises à l'impôt ordinaire des sociétés en 
vertu de l'article 125, alinéa 1•r, l'arrêt 
viole les articles 36bis, 98, 99, 100 et, plus 
particulièrement, 125, alinéa 1er, du Code 
des impôts sur les revenus ; 

troisième branche, aux termes de l'ar
ticle 125, alinéa 2, du Code des impôts 
sur les revenus, les articles 98 à 100 sont 
également applicables aux sociétés dis
soutes dont l'activité professionnelle por
tait sur l'achat ou la construction et la 
vente ou la location d'immeubles, en ce 
qui concerne les plus-values relatives aux 
immeubles mentionnés à l'article 36bis, 
nonobstant la cessation d'exploitation ; 
qu'il ne ressort ni de cette disposition, 
ni des documents parlementaires relatifs 
aux travaux préparatoires des arti
cles 36bis et 125, alinéa 2, tels qu'ils ont 
été insérés par la loi du 25 juin 1973, que 
la volonté du législateur aurait été, d'une 
part, d'établir un régime fiscal plus sé
vère en ce qui concerne les plus-values 
sur les immeubles mentionnés à l'arti
cle 36bis, entraînant à l'égard des so
ciétés immobilières l'abrogation impli
cite de l'exemption des plus-values résul
tant d'une fusion, ou, d'autre part, d'éten
dre la portée du second alinéa de l'arti
cle 125 de telle manière qu'il soit aussi 
applicable aux plus-values sur les immeu
bles mentionnés à l'article 36bis réalisées 
par une société absorbée ou constatées 
à l'occasion de l'apport ensuite d'une 
fusion ; que le législateur a, au contraire, 
exprimé à plusieurs reprises son inten
tion d'abroger, en ce qui concerne les 
plus-values sur des immeubles, l'ancien 
régime de faveur consistant en l'applica
tion d'un taux d'imposition réduit à ces j 
plus-values et de les considérer, d'un 
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point de vue fiscal, comme de simples 
bénéfices sur des stocks de marchandises 
ou de produits finis ; que les plus-values 
sur des stocks de marchandises ou de 
produits finis réalisées à l'occasion de 
l'apport ensuite d'une fusion ne sont pas 
assujetties à l'impôt ordinaire des so
ciétés ; que, dès lors, s'il est interprété 
comme une décision suivant laquelle les 
plus-values réalisées par la première de
manderesse à l'occasion de l'apport à la 
troisième demanderesse ensuite de la fu
sion sont soumises à l'imposition ordi
naire de l'impôt des sociétés en vertu de 
l'article 125, alinéa 2, l'arrêt viole les 
articles 36bis, 98, 99, 100 et 125, alinéa 2, 
du Code des impôts sur les revenus ; 

quatrième branche, l'absorption de la 
première demanderesse n'exerce aucune 
influence sur et n'a aucun rapport avec 
l'exemption de l'impôt accordée, après 
l'absorption, à la troisième demanderesse 
en vertu des articles 37 du Code des im
pôts sur les revenus et 9ter de l'arrêté 
royal d'exécution du Code des impôts 
sur les revenus, ce dernier article, qui 
règle précisément l'immunisation des 
plus-values sur des immeubles, ayant été 
inséré par l'article 2 de l'arrêté royal du 
16 mars 1977 (M.B. du 26 mars 1977) mo
difiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 
d'exécution du Code des impôts sur les 
revenus en vue de promouvoir les inves
tissements privés ; que l'arrêt constate 
que l'apport par fusion a eu lieu le 
14 mai 1976 ; que l'une des conditions 
pour l'immunisation, à savoir l'absence 
de la qualité d'agent immobilier, doit 
être appréciée à l'époque de l'introduc
tion de la demande à ce propos et que 
la première demanderesse, ainsi que 
toute autre société immobilière, aurait 
pu remplir cette condition, même sans 
fusion, en mettant elle-même fin à son 
activité immobilière en temps utile, c'est
à-dire avant la demande tendant à l'im
munisation ; que, dès lors, il n'est pas 
requis qu'une société immobilière fu
sionne avec une société ne possédant pas 
cette qualité pour que l'immunisation 
entière des plus-values réalisées à l'occa
sion de la vente des biens soit accordée 
conformément à l'article 9ter ; que, dès 
lors, cette immunisation est totalement 
indépendante de l'application de l'arti
cle 124, dans la mesure où il consacre le 
principe de la neutralité fiscale des fu
sions ; que, dès lors, l'arrêt ne peut dé
cider légalement que la fusion de la pre-

28 
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mière demanderesse, qui a été absorbée 
après sa dissolution par la troisième de
manderesse, et plus particulièrement par 
une société non immobilière, ne consti
tue pas une opération fiscale neutre, par 
les motifs qu'un immeuble mentionné à 
l'article 36bis du Code des impôts sur 
les revenus peut devenir un des éléments 
de l'actif d'une entreprise visés à l'arti
cle 93, § 1er, 2°, a, du même code et que 
l'immunisation prévue à l'article 9ter de 
l'arrêté royal d'exécution du code a été 
accordée ensuite de la fusion, alors que 
cette immunisation n'est pas applicable 
aux plus-values réalisées par un agent 
immobilier; que, dès lors, s'il est inter
prété comme une décision suivant la
quelle les plus-values réalisées par la pre
mière demanderesse à l'occasion de l'ap
port à la troisième demanderesse ensuite 
de la fusion sont soumises à l'impôt or
dinaire des sociétés en vertu de l'arti
cle 125, alinéa 2, du Code des impôts sur 
les revenus, l'arrêt ne justifie pas léga
lement la décision que l'article 125, ali
néa 2, du Code des impôts sur les reve
nus est applicable à toutes les sociétés 
immobilières dissoutes, même si la plus
value a été réalisée à l'occasion de l'ap
port ensuite de l'absorption (violation 
des articles 37, 124, 125, alinéa 2, du Code 
des impôts sur les revenus et 9ter de 
l'arrêté royal d'exécution du Code des 
impôts sur les revenus); 

cinquième branche, d'une part, l'arti
cle 125, alinéa 2, du Code des impôts sur 
les revenus n'est applicable que lorsque 
la société dissoute met fin à l'exploitation 
et que, d'autre part, en cas de fusion par 
absorption, cette exploitation est pour
suivie après l'absorption ; que, dès lors, 
l'arrêt ne peut décider légalement que la 
question de savoir si la dissolution de la 
société absorbée a mis fin ou non à 
l'exploitation est dénuée d'intérêt en 
l'espèce, par les motifs que les deux hY· 
pothèses ont un seul et même effet, à 
savoir l'applicabilité de l'impôt ordinaire 
conformément aux articles 98 à 100 du 
Code des impôts sur les revenus ; que, 
dès lors, l'arrêt ne peut davantage déci
der légalement que l'extension de l'appli
cation du second alinéa de l'article 125 
du Code à toutes les plus-values des so
ciétés immobilières dissoutes a pour 
effet qu'en ce qui concerne les plus-values 
constatées sur des immeubles mention
nés à l'article 36bis, que la distinction 
entre les actes d'exploitation et les opéra-

tions de liquidation est de nul effet en 
matière fiscale ; que, dès lors, s'il est 
interprété comme une décision suivant 
laquelle les plus-values réalisées par la 
première demanderesse à l'occasion de 
l'apport à la troisième demanderesse en
suite de la fusion sont soumises à l'im
pôt ordinaire des sociétés en vertu de 
l'article 125, alinéa 2, l'arrêt ne décide 
pas légalement que l'article 125, alinéa 2, 
du Code est applicable à l'absorption 
d'une société immobilière, sans examiner 
en fait, ainsi que le demandaient les de
mandeurs dans leurs conclusions, si l'ex
ploitation avait ou non pris fin (violation 
des articles 36bis, 98, 99, 100 et 125, ali
néa 2, du Code des impôts sur les reve
nus): 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'article 125, alinéa 1er, du 
Code des impôts sur les revenus dispose 
que : « Lorsque la dissolution d'une so
ciété n'a pas mis fin à l'exploitation, les 
dispositions des articles 98 à 100 restent 
applicables » ; 

Attendu que cette disposition vise le 
cas ordinaire de dissolution d'une so
ciété, dans lequel néanmoins il n'a pas 
été mis fin à l'exploitation ; qu'elle ne 
concerne pas les « fusions, absorptions ou 
scissions», parce que dans ces cas, l'ex
ploitation faite antérieurement par ces 
sociétés fusionnées, absorbées ou scin
dées est généralement poursuivie en tout 
ou en partie ; que, dès lors, la disposition 
de l'article 125, alinéa 1er, ne porte pas 
atteinte à la règle de neutralité fiscale 
contenue dans l'article 124 du Code ; 

Attendu que l'article 125, alinéa 2, dis
pose que : « Nonobstant la cessation 
d'exploitation, les articles 98 à 100 res
tent également applicables aux sociétés 
dissoutes dont l'activité professionnelle 
portait sur l'achat ou la construction et 
la vente ou la location d'immeubles en ce 
qui concerne les plus-values relatives aux 
immeubles mentionnés à l'article 36bis » ; 

Que ce texte, inséré par la loi du 
25 juin 1973, détermine l'assiette impo
sable des plus-values sur les immeubles 
des sociétés immobilières mentionnés à 
l'article 36bis du Code, en cas de cessa
tion de l'exploitation ; qu'il résulte du 
but et de l'économie de cette disposition, 
à savoir la répression de l'évasion fis
cale, que cet article est aussi applicable 
aux « fusions, absorptions ou scissions » 
des sociétés visées dont, contrairement 
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aux cas de « fusions, absorptions ou scis
sions » visés à l'article 124 du Code, l'ex
ploitation n'est pas poursuivie ; 

Attendu que l'arrêt décide que la ques
tion de savoir si la dissolution de la pre
mière demanderesse, société immobi
lière, précédant son « absorption » par la 
troisième demanderesse a mis fin ou non 
à son exploitation immobilière est dé
nuée d'intérêt, par les motifs qu'en cas 
d' « absorption, de fusion ou de scission » 
d'une société immobilière, l'article 125 
du Code des impôts sur les revenus est 
en tout cas applicable, et plus particuliè
rement. l'alinéa 1er au cas où l'exploita
tion est poursuivie après « l'absorption, 
la fusion ou la scission » et l'alinéa 2, si 
ce n'est pas le cas ; 

Attendu qu'il résulte cependant des 
considérations du présent arrêt que l'ar
ticle 125, alinéa 1er, du Code des impôts 
sur les revenus n'est pas applicable aux 
« absorptions, fusions ou scissions » des 
sociétés immobilières, dont l'exploitation 
immobilière est poursuivie ; 

Que, dès lors, les motifs précités de 
l'arrêt attaqué ne permettent pas à la 
Cour de contrôler la légalité de la déci
sion, la cour d'appel ayant négligé d'exa
miner si « l'absorption » de la première 
demanderesse par la troisième demande
resse a mis fin ou non à l'exploitation 
immobilière; 

Que le moyen, en cette branche, est 
fondé; 

Attendu que la cassation de la décision 
relative à l'imposition au nom de la pre
mière demanderesse, établie suivant le 
régime ordinaire de l'impôt des sociétés, 
entraîne l'annulation de la décision rela
tive à la redevance de la cotisation de 
solidarité, introduite par l'article 43 de 
la loi du 30 mars 1976 relative aux me
sures de redressement économique ; que, 
en effet, cette dernière décision est fon
dée sur la décision relative à l'impôt des 
sociétés qui fait l'objet de la cassation ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; ré
serve les frais pour qu'il soit statué sur 
ceux-ci par le juge du fond ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Gand. 

Du 23 mars 1990. - p-e ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. M. Rauws. Concl. conf. 
M. Krings, procureur général. - Pl. 

MM. Vanistendael (du barreau de 
Bruxelles), Nelissen Grade et Claeys 
Boûûaert. 

N° 446 

l'e CH. - 23 mars 1990 

(RG F 1790 N). 

1 ° PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT. 
- IMPARTIALITÉ DU JUGE. 

2° IMPÔTS SUR LES REVENUS. -
ETABLISSEMENT DE L'IMPÔT. - RÉCLA
MATIONS. - DÉCISION DU DIRECTEUR. -
DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS. - IM
PARTIALITÉ. - NOTION. 

1 ° Constitue un principe général du 
droit la règle consacrant l'impartialité 
du juge. 

2° Le principe général du droit en vertu 
duquel un juge doit être impartial 
vaut pour toutes les juridictions et, 
dès lors, aussi pour le directeur des 
contributions ou pour le fonction
naire délégué par lui, appelé à statuer 
sur les réclamations introduites par 
le contribuable contre le montant de 
l'imposition établie à sa charge. 

(VAN SAN, C. ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 décembre 1988 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Sur le premier moyen, libellé comme 
suit : « violation du principe général et 
absolu du droit en vertu duquel chaque 
litige doit être examiné de manière im
partiale et neutre : qu'il ressort du dos
sier fiscal : 1) que M. De Witte G. agis
sant en qualité de contrôleur principal, 
est à l'origine de la taxation contestée. 
Il a signé notamment les documents sui
vants : - avis de rectification de la dé
claration en date du 6 juillet 1981 relative 
à l'exercice 1979 et 1980 - la note du 
taxateur en date du 14 juillet 1981, rela-
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tive au désaccord sur l'avis de rectifica
tion; 2) qu'après le dépôt de la réclama
tion en date du 6 octobre 1981, le contrô
leur principal, M. De Witte, a été chargé 
de l'instruction de la réclamation, cette 
fois en qualité d'inspecteur des contribu
tions. C'est ce qui ressort du dossier, 
notamment : - de la lettre adressée par 
l'inspecteur au requérant en date du 
6 septembre 1983, demande de communi
cation de renseignements utiles, - de la 
lettre de l'inspecteur en date du 12 octo
bre 1984, invitation à se présenter, - de 
la proposition de revision des bases im
posables en date du 24 octobre 1984, -
de la note résumée de l'instruction par 
l'inspecteur et adressée au directeur le 
13 décembre 1984; 3) que l'inspecteur des 
contributions, De Witte G., à l'origine 
contrôleur principal, agissant alors en 
tant "que fonctionnaire délégué par le 
directeur régional des contributions di
rectes de Gand ", a pris la décision atta
quée. Cette décision attaquée est datée 
du 13 décembre 1984. Que la cour d'appel 
de Gand a estimé que la délégation est 
prévue par les articles 275 et 276 du Code 
des impôts sur les revenus et que rien ne 
s'oppose à ce que l'inspecteur contrôleur 
et rapporteur soit aussi l'auteur de la 
décision qui sera prise. (Ce qui est tout 
à fait contraire à l'arrêt rendu par la 
cour d'appel de Liège le 21 avril 1988). 
Que c'est à tort que la cour d'appel de 
Gand a pris cette décision. Le fait que la 
même instance administrative soit à 
l'origine de la taxation contestée, qu'elle 
instruise ensuite la réclamation et enfin 
qu'elle prenne la décision quant à l'ad
missibilité et au fondement de la contes
tation, implique une violation des droits 
de la défense » : 

Attendu que le moyen n'invoque pas 
uniquement un motif de récusation, mais 
en premier lieu un défaut d'impartialité 
dans le chef du fonctionnaire qui, après 
avoir agi en tant que tel au nom du dé
fendeur, a ensuite statué en tant que 
juge sur une contestation entre les par
ties ; que, dès lors, le moyen est fondé 
sur la violation d'une règle essentielle de 
l'administration de la justice, de sorte 
qu'il peut être invoqué pour la première 
fois devant la Cour ; 

Attendu que le principe général du 
droit en vertu duquel un juge doit être 
impartial, vaut pour toutes les juridic
tions et, dès lors, aussi pour le direct~ur 
des contributions ou pour le fonct10n-

naire délégué par lui qui statue sur les 
réclamations introduites par le contri
buable contre le montant de l'imposition 
établie à sa charge ; 

Attendu que le principe général du 
droit précité est violé, notamment lors
que la décision est prise par un juge 
dont on peut objectivement craindre 
qu'il n'offre pas les garanties d'impartia
lité auxquelles le justiciable a droit ; que 
c'est le cas en matière d'impôts directs 
sur les revenus lorsque, en application de 
l'article 276 du Code des impôts sur les 
revenus, le taxateur qui a établi la taxa
tion contestée, statue ultérieurement, en 
qualité de fonctionnaire délégué par le 
directeur des contributions, sur les griefs 
formulés par le contribuable contre l'im
position qui a été établie ; 

Attendu qu'il ressort de la décision 
attaquée, à laquelle se réfère l'arrêt, et 
des pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard, qu'en l'espèce, l'imposition contes
tée a été établie par le fonctionnaire qui 
ensuite, en sa qualité de fonctionnaire 
délégué par le directeur des contribu
tions, a statué sur la réclamation contre 
l'imposition introduite par le demandeur 
conformément à l'article 267 du Code des 
impôts sur les revenus ; 

Attendu que la cour d'appel ne déclare 
pas nulle la décision attaquée prise par 
le fonctionnaire délégué mais au con
traire se fonde partiellement sur ses mo
tifs ; que, dès lors, l'arrêt est aussi nul ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause à la cour d'appel de Bruxelles. 

Du 23 mars 1990. - 1•• ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. M. Rauws. Concl. conf. 
M. Krings, procureur général. - PZ. 
MM. Van der Elst (du barreau de Ter
monde) et Claeys Botluaert. 
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N° 447 

3e CH. - 26 mars 1990 

(RG 7032). 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - NOTION. -

LIEN DE CAUSALITÉ ENTRE L'ACCIDENT ET 
LA LÉSION. - LÉSIONS PRODUITES PAR UN 

SECOND ACCIDENT QUI N'EST PAS UN ACCI
DENT DU TRAVAIL. 

Lorsque, après un accident du travail, 
le travailleur est victime d'un second 
accident qui n'est pas un accident du 
travail, les lésions produites par le 
second accident sont censées être la 
conséquence de l'accident du travail, 
si le second accident a été provoqué, 
fût-ce partiellement, par des lésions 
résultant de l'accident du travail (1). 
(Loi du 10 avril 1971, art. 7.) 

(SOCIÉTÉ ANONYME « A.G. 1830 », C. VAN DEN 
BOSCH ET ALLIANCE NATIONALE DES MU
TUALITÉS CHRÉTIENNES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu les arrêts attaqués, 
rendus les 14 mai 1985 et 15 novembre 
1988 (2) par la cour du travail d'Anvers; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 7, 9, 22 de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail, 1382 et 1383 
du Code civil, 

en ce que, statuant sur l'appel inter
jeté par les défendeurs contre le juge
ment rendu le 22 novembre 1982 par le 
premier juge et rejetant comme non fon
dée la partie de la demande principale 
relative à la période allant du 8 mai 1979 
jusqu'au 13 octobre 1979 inclus, la cour 
du travail décide de charger un expert 
de donner un avis sur le taux et les pé
riodes d'incapacité temporaire de travail, 
la date de la consolidation et le taux de 
l'incapacité permanente de travail, étant 
entendu qu'il faut tenir compte de l'in
capacité de travail résultant du second 

(1) Voy. les conclusions du ministère pu
blic publiées dans Arresten van Cassatie, 
1989-1990, no 447. 

(2) Le pourvoi a été introduit le 20 oc
tobre 1989. 

accident ; que, dans son arrêt rendu le 
14 mai 1985 la cour du travail considère 
« qu'en cas d'accidents successifs, l'assu
reur-loi supportant les conséquences du 
premier accident ne doit supporter les 
conséquences d'un second accident sur
venant dans la vie privée que s'il existe 
un lien de causalité entre les deux acci
dents, en d'autres termes, si les lésions 
produites par le premier accident ont 
causé ou facilité la survenance des lé
sions produites par le second accident 
( ... ) ; que, vu la contestation entre les 
parties, il y a lieu, dès lors, de décider 
en l'espèce, si la fracture provoquée lors 
de l'accident du travail a causé ou faci
lité la fracture provoquée par l'accident 
survenu dans la vie privée » ; que, de 
surcroît, la cour du travail décide dans 
son arrêt rendu le 15 novembre 1988 
ordonnant ladite mesure : « que la (de
manderesse) soutient en outre qu'elle 
n'est tenue de supporter les conséquen
ces des lésions produites par l'accident 
survenu dans la vie privée que dans la 
mesure où les lésions résultant de l'acci
dent du travail ont causé ou facilité l'ac
cident survenu dans la vie privée ; que, 
dès lors, les séquelles de l'accident du 
travail ne doivent pas avoir causé ou 
facilité la survenance des lésions pro
duites par l'accident survenu dans la vie 
privée, mais bien l'accident lui-même ; 
que, puisqu'il ne peut être contesté que 
les lésions résultant de l'accident du tra
vail n'ont nullement causé ou facilité la 
chute de vélo, il est évident que la (de
manderesse) ne doit pas en supporter les 
conséquences ; que cette position de 
principe est en soi suffisante pour rejet~r 
l'appel interjeté comme étant non fon~~ ; 
que la cour (du travail) ne peut accuei11,~r 
cette thèse de (la demanderesse); qu 11 
est évident que la chute de vélo a été la 
cause de la fracture de l'humérus droit 
survenue le 1•r mai 1979; qu'il ressort 
toutefois du rapport d'expertise qu'il 
peut être présumé que l~s lésions. pro
duites par le premier accident (accident 
du travail) n'étaient pas suffi.sam~:n~ 
guéries et qu'elles ont, dès lors,. fac1llte 
la survenance des lésions pro~u~tes p~r 
le second accident (accident pnv_e); qu 11 
avait déjà été décidé par l'ar;et :rendu 
le 14 mai 1985, qu'en cas d accidents 
successifs l'assureur-loi supportant les 
conséque~ces du premier accident ne 
doit supporter les conséquence~ du_ s; 
cond accident survenu dans la vie pnvee 
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que s'il existe un lien de causalité entre 
les deux accidents, en d'autres termes, si 
les lésions produites par le premier acci
dent ont causé ou facilité la survenance 
des lésions produites par le second acci
dent ; qu'en l'espèce, l'expert a admis que 
les lésions produites par le premier acci
dent ont facilité la survenance des lé
sions produites par le second accident ; 
que, dès lors, sur la base du rapport 
d'expertise, tant (le défendeur) que (la 
défenderesse) apportent la preuve de 
l'existence d'un lien de causalité entre les 
lésions produites par les deux accidents ; 
que l'expert explique d'une manière jus
tifiée la raison pour laquelle il privilégie 
sur le plan médical, la présomption ad
missible suivant laquelle les lésions pro
duites par le premier accident ont faci
lité la survenance des lésions produites 
par le second accident ; qu'il justifie 
pourquoi il admet que la guérison n'était 
pas suffisante le 1er mai 1979 ; qu'en ou
tre, comme il fut constaté ci-dessus, (la 
demanderesse) a admis elle-même dans 
sa proposition de règlement qu'il n'y 
avait pas guérison à ladite date ; que la 
preuve du lien de causalité entre les 
lésions résultant du premier et du second 
accident peut être apportée par des pré
somptions graves, précises et concor
dantes qui existent, en l'espèce, sur la 
base du rapport d'expertise ; qu'en fonc
tion des demandes du (défendeur) et de 
(la défenderesse), il y a lieu de constater 
qu'aucun document médical n'a été pro
duit décrivant d'une manière précise les 
conséquences de l'accident du travail ; 
que, dès lors, il y a lieu de désigner à 
nouveau le Dr. Mathijs et de le charger 
de la mission (précitée)», 

alors que l'assureur-loi est chargé d'in
demniser les lésions produites par cha
que accident qui survient à un travail
leur dans le cours et par le fait de l'exé
cution du contrat de louage de travail, 
ce qui signifie qu'il doit exister un lien 
de causalité entre les lésions, pour les
quelles une indemnité est réclamée, et 
l'accident désigné comme étant la cause 
des lésions ; qu'il s'ensuit que l'assureur
loi ne peut être tenu qu'à l'indemnisation 
des lésions résultant de l'accident du tra
vail, sauf s'il est établi que des lésions 
ultérieures, dont l'indemnisation est 
aussi réclamée, ne sont que la continua
tion ou l'aggravation de la lésion résul
tant de l'accident du travail ; qu'il s'en
suit qu'en cas d'accidents successifs, 

l'assureur-loi ne peut être tenu d'indem
niser les lésions résultant du second 
accident que si le second accident qui a 
produit ces lésions résulte nécessaire
ment du premier accident, ce qui sup
pose que les séquelles du premier acci
dent présentent un lien de causalité avec 
la survenance du second accident ; qu'un 
tel lien de causalité ne peut se déduire 
de la seule constatation que les séquelles 
du premier accident ont facilité la sur
venance des lésions produites par le se
cond accident ; que, dès lors, dans les 
arrêts attaqués, la cour du travail n'a pu 
décider légalement et sans méconnaitre 
la notion de lien de causalité, sur la base 
des constatations de fait invoquées, que 
la demanderesse était tenue d'indemniser 
les lésions résultant du second accident : 

Attendu que l'article 7 de la loi du 
10 avril 1971 sur les accidents du travail 
considère comme accident du travail tout 
accident qui survient à un travailleur 
dans le cours et par le fait de l'exécution 
du contrat de louage de travail et qui 
produit une lésion ; 

Attendu que les constatations de fait 
des arrêts attaqués sont les suivantes : le 
11 décembre 1978, le défendeur a été vic
time d'un accident du travail provoquant 
la fracture de l'humérus droit; le 1er mai 
1979, il fut victime « d'un accident dans 
sa vie privée », provoquant à nouveau la 
fracture de l'humérus droit ; que l'expert 
désigné par la cour du travail présume 
que les lésions produites par le premier 
accident n'étaient pas suffisamment gué
ries et ont donc facilité la survenance des 
lésions produites par le second accident ; 

Attendu que les arrêts attaqués consi
dèrent que l'assureur-loi qui supporte les 
conséquences du premier accident, qui 
est un accident du travail, doit aussi sup
porter les conséquences d'un second 
accident, qui n'est pas un accident du 
travail, lorsque les lésions produites par 
le premier accident ont facilité la surve
nance des lésions produites par le second 
accident ; qu'en l'espèce, les juges d'ap
pel refusent de considérer que l'assureur
loi n'est tenu de supporter les consé
quences du second accident que si ce
lui-ci est provoqué, f'O.t-ce partiellement, 
par les lésions produites par le premier 
accident ; que, dès lors, ils violent l'arti
cle 7 de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail ; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 
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Par ces motifs, casse les arrêts atta
qués sauf en tant que l'arrêt du 14 mai 
1985 déclare l'appel recevable ; ordonne 
que mention du présent arrêt sera faite 
en marge des arrêts cassés ; vu l'arti
cle 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, condamne la de
manderesse aux dépens ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, devant la cour du travail 
de Bruxelles. 

Du 26 mars 1990. - 3° ch. - Prés. 
et Rapp. M. Caenepeel, conseiller fai
sant fonction de président. - Concl. 
conf. M. Lenaerts, avocat général. -
Pl. Mm• Geinger. 

N° 448 

CH. RÉUN. -- 27 mars 1990 

(RG 3215). 

1 ° CASSATION. - CHAMBRES RÉUNIES. 
- COMPÉTENCE. 

2° JURIDICTIONS D'INSTRUCTION. 
- RÈGLEMENT DE LA PROCÉDURE. - JUGE 
D'INSTRUCTION SAISI. - JURIDICTION DE 
JUGEMENT SAISIE DE FAITS DISTINCTS. 

1 ° Relève des chambres réunies de la 
Cour l'examen du moyen invoqué à 
l'appui d'un pourvoi contre une déci
sion rendue sur renvoi après cassa
tion, lorsque cette décision est incon
ciliable avec l'arrêt de cassation et 
que le moyen est le même que celui 
qui avait été accueilli par ledit ar
rêt (1). (Code judic., art. 1119.) 

2° Lorsque la juridiction de jugement 
est déjà saisie de certains faits impu
tés à un prévenu, n'est pas légalement 
justifiée la décision de la juridiction 
d'instruction qui déclare irrecevable 
une constitution de partie civile de
vant le juge d'instruction par le motif 
qu'il appartiendra à la juridiction de 
jugement saisie de donner aux faits de 
la prévention leur qualification exacte, 

(1) Cass., 18 septembre 1989, RG 8638 et 
8646, supra, no• 39 et 40. 

lorsqu'il ressort de la décision de la 
juridiction d'instruction qu'il s'agit de 
faits distincts (2); il importe peu, à 
cet égard, que la qualification, dans 
ses éléments légaux, soit identique et 
que des faits matériels de faux se 
soient produits dans les mêmes actes. 

(VERBRUGGEN, A., C. VERBRUGGEN, F.} 

M. l'avocat général R. Declercq a dit 
en substance : 

Le demandeur s'est pourvu en cassa
tion contre un arrêt rendu le 12 janvier 
1989 par la chambre des mises en accu
sation de Gand, rejetant la constitution 
de partie civile du demandeur, comme 
étant irrecevable. 

Dans la première phase de cette procé
dure, une ordonnance rendue le 24 sep
tembre 1985 par la chambre du conseil 
a renvoyé tant le demandeur que le dé
fendeur au tribunal correctionnel, notam
ment du chef de faux en écritures et 
d'usage de faux. 

Le 15 octobre 1986, le demandeur s'est 
constitué partie civile devant le juge d'in
struction, contre son père, le défendeur, 
notamment du chef de faux en écritures. 

Le 6 février 1987, la chambre du con
seil a déclaré la constitution de partie 
civile irrecevable par les motifs qu'elle 
concernait les mêmes faits que ceux pour 
lesquels le défendeur avait déjà été ren
voyé au tribunal correctionnel le 24 sep
tembre 1985. 

Cette ordonnance fut confirmée par 
l'arrêt de la chambre des mises en accu
sation du 8 mai 1987. 

Vous avez toutefois cassé cet arrêt le 
9 février 1988 (3), par les motifs qu'il 
ressortait des constatations de l'arrêt 
attaqué que l'action publique introduite 
par la partie civile concernait d'autres 
faits que ceux qui faisaient l'objet du 
renvoi antérieur. 

Le 12 janvier 1989, la même chambre 
des mises en accusation, autrement com
posée, a rendu, en tant que juge de ren
voi, un arrêt par lequel, négligeant ce que 
vous aviez décidé, elle a purement et sim
plement confirmé son arrêt du 8 mai 
1987. 

(2) Cass., 9 février 1988, RG 1609 (Bull. 
et Pas., 1988, I, no 349). 

(3) Cass., 9 février 1988, Bull. et Pas., 
1988, I, Il O 349. 
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La thèse de l'arrêt attaqué, à savoir 
l'irrecevabilité de l'action publique mise 
en mouvement par la partie civile devant 
le juge d'instruction, serait exacte s'il 
s'agissait des mêmes faits que ceux pour 
lesquels l'inculpé a déjà été renvoyé par 
la juridiction d'instruction à la juridic
tion de jugement ; la circonstance que 
les mêmes faits auraient été qualifiés 
différemment est sans intérêt (Ibis). 

L'irrecevabilité n'est toutefois pas la 
bonne solution s'il s'agit de faits diffé
rents. 

En principe, le juge du fond apprécie 
souverainement en fait s'il s'agit des mê
mes faits ou de faits distincts (2). Mais 
une telle décision n'est souveraine que 
dans la mesure où le juge ne méconnaît 
aucune notion juridique, dans la mesure 
où la décision qui a été prise peut se 
déduire des éléments de fait qu'il a con
statés (3). Le juge ne peut se contredire. 
Ses constatations et sa décision doivent 
être conciliables. 

Vous avez exercé ce contrôle dans vo
tre arrêt précédent rendu le 9 février 
1988, dans lequel vous constatiez qu'il 
ressortait de la décision attaquée du 
8 mai 1987 que les signatures étaient 
différentes de celles dont il était question 
lors du renvoi déjà ordonné, de sorte que 
la chambre des mises en accusation a 
illégalement décidé que les faits étaient 
identiques. 

Il y a lieu d'examiner une fois de plus 
si les éléments de fait sur lesquels la 
solution doit être fondée peuvent être 
pris en considération par la Cour sans 
qu'elle doive examiner et apprécier elle
même les faits. 

Il ressort à nouveau des pièces de la 

(lbis) Voy. cass., 12 mars et 8 avril 1974, 
Pas., 1974, I, 722 et 821 ; cass., 13 août 1980, 
ibid., 1980, I, 1383 ; 16 mars 1982, ibid., 
1982, I, 838 ; 4 juillet 1986, RG 5162, ibid., 
1986, I, n° 683; R. VERSTRAETEN, De burger
li.ike partij en het gerechtelijk onderzoek, 
1990, p. 73 et 74. 

(2) Cass., 9 et 16 novembre 1976, Bull. et 
Pas., 1977, I, 281 et 300; 9 septembre 1981, 
ibid., 1982, I, 32 ; 11 avril 1984, RG 3526, 
ibid., 1984, I, n° 464. 

(3) Cass., 5 octobre 1982, Bull. et Pas., 
1983, n° 85 et la note R.D. ; comp. pourtant 
cass., 20 décembre 1976, ibid., 1977, I, 445, 
arrêt dans lequel il est statué sur l'identité 
des faits ; dans le même sens : cass., 4 mai 
1982, RG 6723. en cause de Grijp, non pu
blié. 

procédure auxquelles la Cour peut avoir 
égard qu'il s'agit de faits distincts. 

L'ordonnance de renvoi du 24 septem
bre 1985 ne se borne pas à définir de ma
nière abstraite l'infraction de faux en 
écritures, mais précise en quoi la contre
façon consiste. Suivant les termes mê
mes de l'ordonnance, les faux consistent 
en ce que les inculpés, en tant qu'auteur 
ou coauteur, ont contrefait la signature 
du « titulaire » ou du « mandataire » sur 
un certain nombre de quittances. 

L'arrêt attaqué précise aussi en quoi 
consiste en réalité la contrefaçon. 

Le réquisitoire écrit du procureur gé
néral, qui fait partie de l'arrêt attaqué, 
identifie les 45 quittances et/ou récé
pissés de versement dont il s'agit et pré
cise que le faux consiste en ce que la 
signature de Verbruggen Alfons a été 
contrefaite sur ces documents. 

Il ressort clairement des termes mê
mes de l'ordonnance du 24 septembre 
1985 et de l'arrêt du 12 janvier 1989 qu'il 
s'agit de comportements totalement dis
tincts en fait, de faits matériels distincts, 
même s'ils ont été commis dans les mê
mes documents. 

Cette différence qui ressort ainsi des 
actes de la procédure et qui n'est d'ail
leurs contestée par personne, est évi
dente lorsque l'on examine lesdites quit
tances. Sur ces quittances, un endroit est 
réservé à la signature du titulaire ou du 
mandataire. Un autre endroit est réservé 
à la signature de « l'agent » qui, suivant 
le texte préimprimé, signe, pour « certi
fier conformes les signatures ci-contre». 

Au premier endroit se trouvent les pré
tendues signatures des personnes men
tionnées dans l'ordonnance du 24 sep
tembre 1985, les clients. Au second en
droit se trouve la signature de «l'agent», 
la signature « Verbruggen » dont il est 
à présent question. Toute confusion entre 
les deux sortes de signatures est exclue. 
La matérialité des faits est tout à fait 
différente. 

La chambre des mises en accusation 
a néanmoins estimé devoir maintenir son 
point de vue suivant lequel il s'agit de 
faits identiques. 

Pour arriver à cette conclusion, la 
chambre des mises en accusation part de 
prémisses qui sont inacceptables. 

Comme point de départ, l'arrêt énonce 
que la qualification ne doit comprendre 
que les éléments constitutifs légaux de 
l'infraction et que des mentions complé-
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mentaires, telles que l'indication de la 
personne lésée ou de la personne dont la 
signature a été contrefaite ne font pas 
nécessairement partie de la qualification. 

Ce point de départ est indéfendable. 
Pour conclure à l'irrecevabilité d'une se
conde action, la question n'est pas de sa
voir si la qualification légale de l'infrac
tion est identique, mais si le fait objet 
des poursuites est le même. Tout juge 
qui intervient dans le procès pénal doit, 
pour commencer, se poser la question de 
savoir de quel fait il s'agit. 

Le rôle de la juridiction d'instruction, 
lors du règlement de la procédure, ne 
commence pas en donnant la définition 
d'une infraction abstraite. Il commence 
par la détermination du comportement 
matériel qui fait l'objet des poursuites. 
Ce n'est que lorsque les faits ont été dé
terminés, qu'il faut chercher un lien en
tre ces faits et l'une ou l'autre loi pénale. 
La détermination du comportement de 
fait limite l'objet de l'instance. En re
vanche, la qualification de l'infraction 
peut varier et est librement déterminée 
par chaque juge intervenant ultérieure
ment à la cause, au stade de la procédure 
où il se trouve. 

Il est vrai que dans de nombreux cas, 
l'objet matériel de l'action publique, le 
fait poursuivi, est uniquement désigné 
dans les termes abstraits de la loi pénale, 
auxquels s'ajoute la précision classique 
quant au temps et au lieu de l'infraction. 
Dans d'autres cas, on ajoute tradition
nellement quelques indications supplé
mentaires : détermination des biens sou
straits en cas de vol, désignation de la 
victime en cas de coups et blessures, pré
cision du procédé de falsification en cas 
de faux en écritures. 

Suivant l'arrêt attaqué, tout cela est 
sans intérêt parce qu'il s'en tient à la 
qualification abstraite et néglige l'essen
tiel, à savoir la détermination des com
portements matériels faisant l'objet des 
poursuites. 

Dans les cas simples, où le fait commis 
est immédiatement désigné dans les ter
mes de la loi pénale, il n'y aura générale
ment pas de problèmes d'identification 
du fait punissable. La prévention devra 
éventuellement être interprétée sur la 
base des pièces de la procédure ayant 
servi à libeller la prévention. 

Mais lorsque, en raison d'indications 
complémentaires, la prévention permet 
d'identifier un comportement concret à 

travers les termes consacrés de la quali
fi~ation, le juge ne peut s'y dérober. Le 
fait matériel limite son intervention 
alors qu'il peut décider librement de 1~ 
qualification en tant que définition légale 
du fait punissable. 

L'obligation de qualification est d'ail
leurs totalement différente, d'une part 
pour les juridictions de jugement et' 
d'autre part, pour les juridictions ~i'in'. 
struction. 

Pour les juridictions de jugement 
l'obligation de qualification relève d~ 
l'obligation de motiver. En effet, une con
damnation n'est pas motivée en droit si 
le juge ne définit pas et ne décrit pas le 
fait punissable en indiquant de manière 
explicite les éléments constitutifs prévus 
par la loi (4). 

En revanche, pour les juridictions d'in
struction, la qualification descriptive, 
bien qu'elle soit habituelle et très recom
mandable, ne constitue toutefois pas une 
exigence essentielle. Pour savoir si l'ac
tion publique n'est pas prescrite et 
quelle direction il y a lieu de donner à la 
cause, la juridiction d'instruction doit 
essentiellement établir le lien entre le 
fait matériel commis et un texte de loi 
pénale déterminé. Pour la juridiction 
d'instruction, la qualification constitue 
~ne opération secondaire. Avant tout, 
11 Y a lieu de déterminer le fait tel qu'il 
s'est produit concrètement. 

L'arrêt attaqué a négligé tout cela. En 
effet, suivant cet arrêt, la qualification 
n'est pas seulement la première chose 
à faire ; il n'y a rien d'autre. 

Ce point de départ erroné est suivi 
d'une seconde erreur. 

L'arrêt attaqué décide que, lorsqu'une 
cause est renvoyée devant la juridiction 
de jugement et que le fait est qualifié 
« de faux en écritures par la définition 
des éléments constitutifs légaux de cette 
infraction», la juridiction de jugement 
peut compléter cette qualification par 
l'indication d'une ou de plusieurs per
sonnes lésées, qui n'avaient pas été men
tionnées antérieurement, ou par l'indica
tion du nom d'une personne autre que 

(4) Ex. cass., 23 avril 1985, RG 9317, Bull. 
et Pas., 1985, I, n° 504 ; 6 mai 1986 RG 187 
ibid., 1986, I, n° 540; 21 octobre 1986 RG 
652, ibid., 1987, I, n° 109; 17 mars '1937 
RG 932, ibid., 1987, I, n° 425 et la note RD : 
27 octobre 1987, RG 1428, ibid. 1988 Ï 
n° 117. ' ' ' 
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celle figurant dans l'acte de renvoi 
comme étant celle dont la signature a été 
contrefaite. 

Ces expressions sont ambiguës et dan
gereuses. 

Il est incontestable que le juge pénal 
peut et doit donner la qualification exacte 
au fait punissable. Il doit éventuellement 
adapter, corriger ou remplacer les men
tions contenues dans la prévention. 

Mais il ne peut s'écarter du fait com
mis tel qu'il a été déterminé ou prévu 
dans l'acte qui l'a saisi de la cause (5). 
Tout ne lui est pas permis. 

Le juge peut-il modifier l'identité de la 
personne lésée par l'infraction ? Incon
testablement, si à l'origine on a estimé 
que l'infraction a été commise à l'égard 
d'une personne déterminée et que l'on 
apprend ultérieurement que le fait, qui 
n'est pas modifié, a, en réalité, été com
mis au préjudice d'une autre personne. 

Mais si, par erreur, un prévenu est 
poursuivi pour un vol déterminé commis 
au préjudice de A, il ne peut être con
damné pour un fait totalement différent 
commis au préjudice de B, les deux vols 
fussent-ils qualifiés de manière identique, 
dans les termes légaux. 

Peut-on, par une nouvelle qualification, 
remplacer l'identité de la personne dont 
la signature aurait été contrefaite par le 
faussaire ? Incontestablement, si le com
portement matériel ne subit pas de sub
stitution, donc si la contrefaçon mention
née dans l'acte introductif concerne le 
même fait concret. 

Il n'est pas question dans la décision 
attaquée d'une description meilleure et 
plus exacte d'un même acte ; il s'agit 
d'un comportement tout à fait distinct 
dont il n'était pas question dans la déci
sion de renvoi précédente. 

Le fait que deux contrefaçons nette
ment distinctes ont été commises dans 
un même document n'empêche pas que 
les faits punissables soient distincts. On 
peut supposer que, dans une même com
mune, le même jour, une personne soit 
victime de deux infractions identiques 
commises par une même personne. Dans 
un tel cas, les qualifications seraient ab
solument concordantes, tant en ce qui 
concerne les éléments constitutifs légaux 
qu'en ce qui concerne les indications 

(5) Cass., 4 septembre et 3 décembre 1985 
et 5 mars 1986, RG 4499, 9053 et 4790, Bull. 
et Pas., 1986, I, n°• 3, 225 et 431. 

complémentaires d'usage. Et pourtant il 
s'agit de faits distincts, susceptibles éven
tuellement de poursuites séparées mais 
non de substitution sous prétexte de mo
dification de qualification (6). 

Tant dans son arrêt précédent du 
8 mai 1987 que dans l'arrêt attaqué, la 
chambre des mises en accusation a mé
connu les principes de base concernant 
la recevabilité de l'action publique, la 
mission des juridictions d'instruction et 
les possibilités de qualification par les 
juridictions de jugement. 

Conclusion : cassation. 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 12 janvier 1989 par la cour d'ap
pel de Gand, chambre des mises en accu
sation, autrement composée, statuant 
comme juridiction de renvoi ; 

Vu l'arrêt de la Cour du 9 février 
1988 (7); 

Sur le moyen, pris de la violation des 
articles 7, alinéa 2, 97 de la Constitution, 
1er de la loi du 17 avril 1878 contenant 
le titre préliminaire du Code de procé
dure pénale, 130, 182 et 231 du Code 
d'instruction criminelle ; 

en ce que l'arrêt attaqué rejette comme 
étant irrecevable la plainte déposée par 
le demandeur à charge du défendeur, 
avec constitution de partie civile, du chef 
de faux en écritures (prévention A), par 
les motifs « que selon la loi, un fait peut 
être qualifié de faux en écritures lors
qu'une personne, dans un écrit protégé 
par la loi, altère la vérité d'une manière 
définie par la loi, dans une intention 
frauduleuse ou à dessein de nuire et lors
qu'il peut en résulter un préjudice; que, 
bien qu'en règle générale la qualification 
de ce fait soit, dans un souci de clarté et 
d'exhaustivité, complétée par la mention 
du nom de la ou des personnes lésées, 
ainsi que, comme en l'espèce, par la men
tion du nom de la ou des personnes dont 
la signature a été contrefaite, pour mieux 
qualifier « d'une manière définie par la 
loi » l'altération de la vérité, ces men-

(6) Comp., en matière de coups et bles
sures volontaires, cass., 29 septembre 1975, 
Bull. et Pas., 1976, I, 124. 

(7) Cass., 9 février 1988, RG 1609 (Bull. 
et Pas., 1988, I, no 349). 
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tions complémentaires ne font toutef<?is 
pas nécessairement partie de la qu~~
cation qui ne doit énoncer que les ele
ments 'légaux constitutifs de l'infraction; 
que cela entraine que la juridiction ~e 
jugement, à laquelle est renvoyé _un fait 
qualifié de faux en écritures en raison de 
ses éléments constitutifs, peut, sur . le 
fondement de son instruction du dos~ier 
et de l'instruction d'audience, completer 
cette qualification en m~n~ionnant . un~ 
ou plusieurs personnes lesees non mdi
quées dans l'ordonnance de renvoi et/ou 
par le nom d'une personne ~utre que 
celle qui est indiquée comme etant, celle 
dont en réalité la signature arguee d~ 
faux constituerait la contrefaçon de. si
gnature, sans qu'il puisse être quest10~ 
d'instruction d'un fait autre que celui 
dont ladite juridiction a été saisie ; que, 
sur ce fondement, la cour d'appel admet, 
comme le premier juge et le pro~ur~~ 
général (voir notamment so~ reqws~
toire, p. 5, alinéa 6) que les faits, '!uall
fiés sous la prévention A, sont les memes 
que ceux du chef desquels (le défendeur) 
et (le demandeur) ont, par ordonnance 
de la chambre du conseil du tribunal de 
première instance de Termonde du 
24 septembre 1985, déjà été renvoyés au 
tribunal correctionnel de Termonde du 
chef d'infractions aux articles 66, 194 et 
196 du Code pénal et 197, 213 et 214 du 
même code (faux en écritures et usage de 
faux) ; que la cour d'appel adopte, dès 
1ors la thèse du ministère publlc quant 
au fait que les deux procédures sont 
indissociablement liées en ce qui con
cerne l'interruption et la suspension de 
1a prescription ; qu'en ce qui concerne 
la prescription de l'action publique 
même, la cour d'appel reprend le réqui
sitoire du ministère public ; que la cour 
d'appel ne peut toutefois se rallier au 
dispositif du réquisitoire du procureur 
général qui, par admission de circonstan
ces atténuantes et contrairement aux mo
tifs relatifs à l'identification des faits de 
la prévention A et de celle du chef de 
laquelle (le défendeur) et (le demandeur) 
ont le 24 septembre 1985, déjà été ren
voy'és au tribunal correctionnel de Ter
monde, tend à renvoyer une nouvelle fois 
(le défendeur) à ce tribunal; (que la 
seule conclusion) qui se rattache à la 
motivation adoptée par la cour en ce qui 
concerne cette identification et qui en 
résulte est celle que c'est à bon droit que 
l'ordonnance attaquée a déclaré irreceva-

ble la constitution de partie civile du 
(demandeur)», 

alors que, première branche, l'arrêt 
attaqué, admettant d'une manière impli
cite mais certaine, que l'ordonnance de 
la chambre du conseil ayant renvoyé (le 
demandeur) et (le défendeur) au tribunal 
correctionnel ne mentionne pas que le 
faux consisterait aussi en ce que la signa
ture du (demandeur) aurait été falsifiée, 
ce qui par ailleurs est aussi le cas, n'a pu 
légalement décider que le juge du fond 
pourra compléter la qualification s'il y a 
lieu (violation des articles 7, alinéa 2, de 
la Constitution, 1er de la loi du 17 avril 
1878, 130, 182 et 231 du Code d'instruction 
criminelle) ; 

deuxième branche, les motifs de l'arrêt 
attaqué sont entachés de contradiction 
dès lors que l'arrêt admet, d'une part, 
d'une manière implicite mais certaine, 
que l'ordonnance de la chambre du con
seil ayant renvoyé (le demandeur) et (le 
défendeur) au tribunal correctionnel ne 
mentionne pas que le faux consisterait 
aussi en ce que la signature du (deman
deur) aurait été falsifiée, ce qui par ail
leurs est aussi le cas, et indique, d'autre 
part, que le juge du fond est déjà saisi 
des faits (violation de l'article 97 de la 
Constitution), 

troisième branche, l'arrêt attaqué, con
sidérant que « bien que la qualification 
de ce fait soit, en règle générale, dans un 
souci de clarté et d'exhaustivité, com
plété par la mention du nom de la ou 
des personnes lésées, ainsi que, comme 
en l'espèce, par la mention du nom de la 
ou des personnes dont la signature a été 
contrefaite, pour mieux qualifier « d'une 
manière définie par la loi » l'altération 
de la vérité, ces mentions complémentai
res ne font toutefois pas nécessairement 
partie de la qualification, qui ne doit 
énoncer que les éléments constitutifs lé
gaux de l'infraction », confond le fait 
même du chef duquel un inculpé est ren
voyé à la juridiction de jugement avec 
la qualification de ce fait, la mention du 
nom de la personne dont la signature a 
été contrefaite concernant précisément le 
fait et non la qualification (violation des 
articles 7, alinéa 2, de la Constitution, 1er 
de la loi du 17 avril 1878, 130, 182 et 231 
du Code d'instruction criminelle); 

quatrième branche, l'arrêt attaqué, 
considérant que « la juridiction de juge
ment ( ... ) peut, sur le fondement de son 
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instruction du dossier et de l'instruction 
d'audience, compléter cette qualification 
en mentionnant une ou plusieurs person
nes lésées non indiquées dans l'ordon
nance de renvoi et/ou par le nom d'une 
personne autre que celle qui est indiquée 
comme étant celle dont en réalité la si
gnature arguée de faux constituerait la 
contrefaçon de signature», n'a pu léga
lement conclure que « la cour d'appel 
admet, comme le premier juge et le pro
cureur général (voir notamment son ré
quisitoire, p. 5, alinéa 6) que les faits, 
qualifiés sous la prévention A, sont les 
mêmes que ceux du chef desquels (le dé
fendeur) et (le demandeur) ont, par or
donnance de la chambre du conseil du 
tribunal de première instance de Ter
monde du 24 septembre 1985, déjà été 
renvoyés au tribunal correctionnel de 
Termonde du chef d'infractions aux arti
cles 66, 194 et 196 du Code pénal et 197, 
213 et 214 du même code », dès lors qu'en 
l'espèce il ne s'agit pas de « compléter en 
mentionnant une ou plusieurs personnes 
lésées non indiquées dans l'ordonnance 
de renvoi et/ou par le nom d'une per
sonne autre que celle qui est indiquée 
comme étant celle dont en réalité la si
gnature arguée de faux constituerait la 
contrefaçon de signature», mais du fait 
que, outre les signatures des personnes 
citées nommément dans l'ordonnance de 
renvoi de la chambre du conseil et dans 
la citation introductive, la signature du 
(demandeur) a également été contrefaite 
(violation de l'article 97 de la Constitu
tion); 

cinquième branche, l'arrêt attaqué, 
confondant le fait même du chef duquel 
un inculpé est renvoyé à la juridiction 
de jugement avec la qualification de ce 
fait (voir la troisième branche) n'a pu 
légalement décider que les faits qualifiés 
sous la prévention A sont les mêmes que 
ceux du chef desquels (le défendeur) et 
(le demandeur) avaient déjà été renvoyés 
au tribunal correctionnel (violation des 
articles 7, alinéa 2, de la Constitution, 
1er de la loi du 17 avril 1878, 130, 182 
et 231 du Code d'instruction criminelle); 

sixième branche, l'arrêt attaqué, ne dé
cidant pas légalement que les faits, qua
lifiés sous la prévention A, sont les mê
mes que ceux du chef desquels (le défen
deur) et (le demandeur) avaient déjà été 
renvoyés au tribunal correctionnel de 
Termonde, ne motive pas régulièrement 
sa décision « de se rallier à la thèse du 

ministère public quant au fait que les 
deux procédures sont indissociablement 
liées en ce qui concerne l'interruption et 
la suspension de la prescription» (viola
tion de l'article 97 de la Constitution) : 

Attendu que la décision contre laquelle 
le moyen est dirigé est inconciliable avec 
l'arrêt de renvoi du 9 février 1988 ; 

Que le moyen a la même portée que le 
moyen accueilli par cet arrêt ; 

Que, partant, il doit être soumis aux 
chambres réunies de la Cour ; 

Attendu que, par ordonnance de la 
chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de Termonde du 24 sep
tembre 1985, le défendeur et le deman
deur ont été renvoyés au tribunal correc
tionnel entre autres du chef de faits de 
faux en écritures, notamment pour avoir, 
comme auteur ou coauteur, contrefait 
sur une série de quittances la signature 
du titulaire ou du mandataire ; 

Attendu que le 15 octobre 1986, le de
mandeur s'est, devant le juge d'instruc
tion de Termonde, constitué partie civile 
contre le défendeur, notamment du chef 
de faux en écritures par contrefaçon de 
la signature du demandeur ; 

Attendu que, par ordonnance de la 
chambre du conseil du 6 février 1987, la 
constitution de partie civile a été décla
rée irrecevable par les motifs qu'à l'es
time de la chambre du conseil, il s'agis
sait des mêmes faits que ceux pour les
quels l'inculpé avait, par ordonnance du 
24 septembre 1985, été renvoyé au tribu
nal correctionnel et qu'ainsi, « la consti
tution de partie civile se rapport(ait) di
rectement aux faits dont le juge du fond 
avait été saisi»; 

Attendu que, sur l'opposition de la par
tie civile et sur renvoi après cassation, 
la chambre des mises en accusation con
firme l'ordonnance de la chambre du 
conseil par les motifs que la qualification 
des faits est la même dans la première et 
dans la seconde procédure et qu'après 
renvoi du chef de faux en écritures, la 
juridiction de jugement peut compléter 
la qualification en mentionnant le nom 
d'une ou de plusieurs personnes lésées 
et/ou celui d'une personne autre que 
celle indiquée dans l'ordonnance de ren
voi; 

Attendu que ce raisonnement est fondé 
sur une confusion entre la détermir..3tion 
des faits faisant l'objet des poursuites et 
leur qualification juridique ; 

Attendu que la juridiction d'instruc-
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tion ne pouvait conclure à l'irrecevabi
lité de la demande qu'après avoir con
staté que les actes matériels imputés à 
l'inculpé sont les mêmes que ceux pour 
lesquels la chambre du conseil a déjà 
rendu une ordonnance de renvoi, quelle 
que soit la qualification juridique à don
ner aux faits ; 

Attendu que, comme il ressort des piè
ces de la procédure, les faits sur lesquels 
la chambre des mises en accusation de
vait se prononcer consistaient à avoir 
contrefait la signature de Verbruggen 
Alfons sur des quittances et/ou des récé
pissés de versement de la caisse d'épar
gne « AN-HYP » ; 

Qu'il s'ensuit qu'il s'agit de faits diffé
rents de ceux qui faisaient déjà l'objet de 
l'ordonnance de renvoi du 24 septembre 
1985, même si la qualification des faits 
était la même dans tous ses éléments 
constitutifs légaux et même si les faits 
matériels de falsification concernaient 
les mêmes actes ; 

Que l'arrêt ne justifie pas légalement 
sa décision ; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
laisse les frais à charge de l'Etat ; renvoie 
la cause à la cour d'appel de Gand, cham
bre des mises en accusation, autrement 
composée ; décide, en vertu de l'arti
cle 1120 du Code judiciaire, que cette ju
ridiction se conformera à la décision de 
la Cour sur le point de droit jugé par 
la Cour. 

Du 27 mars 1990. - Ch. réun. - Prés. 
M. Stranard, président. Rapp. 
M. Holsters. - Concl. conf. M. Declercq, 
avocat général. 

N• 449 

28 CH. - 27 mars 1990 

(RG 3312). 

PRESCRIPTION. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- ACTION PUBLIQUE. - DÉLAIS. - DÉ
CISION DE CONDAMNATION. - INFRACTION 
COMMISE ENTRE DEUX DATES SANS AUTIUI: 
PRÉCISION. - IMPOSSIBILITÉ POUR LA 

COUR DE VÉRIFIER SI L'ACTION PUBLIQUE 
ÉTAIT OU N'ÉTAIT PAS PRESCRITE. 

Lorsque la décision attaquée condamne 
le prévenu pour des faits commis entre 
une date déterminée et une autre 
date, sans autre précision, et que les 
pièces de la procédure auxquelles la 
Cour peut avoir égard ne permettent 
pas à celle-ci de vérifier si l'action 
publique était ou non prescrite, 
la Cour casse, avec renvoi, la décision 
de condamnation (1). (Constit., art. 97; 
loi du 17 avril 1878, art. 21, 22 et 23.) 

(VAN WYNSBERGHE.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 2 février 1989 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Sur le moyen pris, d'office, de la 
violation des articles 21, 22 de la loi 
du 17 avril 1878 contenant le titre 
préliminaire du Code de procédure pé
nale et 97 de la Constitution : 

Attendu que l'arrêt condamne le de
mandeur à une peine correctionnelle du 
chef de faits, ayant été commis « à plu
sieurs reprises à des dates ne pouvant 
être autrement précisées à Gavere 
(Vurste) entre le début de 1981 et le 
17 mai 1983 »; 

Attendu que l'arrêt ne précise ni par 
des motifs propres ni par référence aux 
motifs du jugement dont appel à quelle 
date ou à quelles dates ont été commis 
les faits déclarés établis ; 

Attendu qu'il ne ressort ni de l'arrêt 
ni d'aucune autre pièce à laquelle la 
Cour puisse avoir égard que les faits re
tenus ont été commis moins de trois 
ans avant un acte d'instruction ou de 
poursuite interrompant la prescription 
qui aurait été fait moins de trois ans 
avant la prononciation de l'arrêt ou qu'il 
y ait eu une cause de suspension de la 
prescription ; 

Attendu que la Cour se trouve, dès 

(1) Cass., 9 et 17 juin 1987, RG 830 et 
5760 <Bun. et Pas., 1987, I, n°• 601 et 635). 
Cons. cass., 22 novembre 1989, RG 7577, su
pra, n• 186. 
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lors, dans l'impossibilité de contrôler si 
l'action publique était ou non prescrite 
à la date de la prononciation de l'arrêt ; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner les moyens invoqués par le 
demandeur, qui ne pourraient entrainer 
une cassation sans renvoi, casse l'arrêt 
attaqué ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'arrêt 
cassé ; laisse les frais à charge de l'Etat ; 
renvoie la cause à la cour d'appel de 
Bruxelles. 

Du 27 mars 1990. - 2° ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. M. Mortier 
(du barreau de Gand). 

N° 450 

2e CH. - 27 mars 1990 

(RG 3518). 

POURVOI EN CASSATION. - PERSON· 
NES AYANT QUALITÉ POUR SE POURVOIR. -
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLI· 
QUE. - DÉCISION D'INCOMPÉTENCE. 
POURVOI DU PRÉVENU. 

Est irrecevable le pourvoi en cassation 
formé par le prévenu contre la déci
sion d'une juridiction pénale qui se 
déclare incompétente pour connaître 
de l'action publique (1). 

(BELIEN, C. CAMPS ET TIELEMANS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 21 avril 1989 par la cour d'appel 
d'Anvers; 

Attendu que la cour d'appel se déclare 
incompétente pour connaitre des actions 
du ministère public et de la partie civile 

(1) Cass., 8 mars 1988, RG 1758 (Bull. et 
Pas., 1988, 1, no 424). 

et laisse les frais de l'action publique 
à charge de l'Etat; 

Attendu que le pourvoi est irrecevable 
à défaut d'intérêt ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 27 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. Verougstraete. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. 

2e CH. - 27 mars 1990 

(RG 3591). 

INFRACTION. - JUSTIFICATION. - ER
REUR INVINCIBLE. - NOTION. 

Ne justifie pas légalement l'acquitte
ment du prévenu, fondé sur l'erreur 
invincible, l'arrêt qui considère que le 
prévenu savait que son comportement 
était légalement inadmissible mais 
qu'il a agi sous l'effet d'une erreur 
excusable quant au caractère illicite 
de ses actes (2). 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A ANVERS, 
C. DE VOS, BUELENS ET BUEDTS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 25 mai 1989 par la cour d'appel 
d'Anvers. 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation de l'article 71 du Code pénal, 

en ce que la cour d'appel acquitte 

(2) Cons. cass., 19 mai 1987, RG 964 (Bult 
et Pas., 1987, 1, no 554) et la note de 
R. VERSTRAETEN in Rechtsk. Weekbl., 1987-
1988, col. 676 ; cass., 15 novembre 1988, RG 
2374, et 24 mai 1989, RG 7169 (Bull. et Pas., 
1989, 1, n°• 153 et 542) ; A. DE NAUW, « La 
consécration jurisprudentielle de l'état de 
nécessité », in Rev. crit. jur. belge, 1989, 
p. 593 à 630 (p. 621 et 622). 
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les défendeurs par le motif que leur 
comportement est basé sur une erreur 
excusable, sans se prononcer formelle
ment sur la question de savoir si elle 
considère l'erreur, qu'elle estime devoir 
constater dans le chef des défendeurs, 
comme étant une cause d'excuse ou 
comme étant une cause de justification 
parce qu'elle serait invincible : 

Attendu que les défendeurs étaient 
poursuivis pour avoir à Malines, dans 
le courant de l'année 1986 : A.1. Etant 
fonctionnaires ou officiers publics ou 
personnes chargées d'un service public, 
détourné des deniers publics ou privés, 
des effets en tenant lieu, des pièces, ti
tres, actes, effets mobiliers qui étaient 
entre leurs mains, soit en vertu soit en 
raison de leur charge, notamment des 
procès-verbaux relatifs à des infractions 
routières et à des perceptions immé
diates; 2. Etant fonctionnaires ou of
ficiers publics ou personnes chargées 
d'un service public, méchamment ou 
frauduleusement détruit ou supprimé 
des actes ou titres dont ils étaient 
dépositaires en cette qualité, ou qui 
leur avaient été communiqués en rai
son de leur charge, notamment des 
procès-verbaux relatifs à des infractions 
routières et à des perceptions immé
diates; - le premier, au moins 10 pro
cès-verbaux ; - le deuxième au moins 
273 procès-verbaux ; le troisième, au 
moins 38 procès-verbaux. B. S'être im
miscés dans l'exercice de fonctions pu
bliques, civiles ou militaires ; 

Attendu qu'aux termes de l'arrêt, les 
faits consistent en ce que les défendeurs 
appliquaient un système « de classement 
sans suite par la police», décidant de 
ne pas transmettre au procureur du Roi 
certains procès-verbaux concernant des 
affaires en matière de roulage mais de 
les classer sans suite eux-mêmes ; 

Attendu qu'après avoir considéré no
tamment « que, compte tenu de leurs 
qualifications et fonctions, on peut ad
mettre que (les défendeurs) savaient 
que dans l'état actuel de la législation le 
classement sans suite par la police 
n'est pas autorisé par la loi », la cour 
d'appel conclut « qu'il se déduit de tout 
ce qui précède que (les défendeurs) pen
saient à juste titre que leur comporte
ment n'était pas illicite strictement par
lant mais que, au cours de la période de 
la prévention, ils collaboraient simple
ment à un système existant ouverte-

ment depuis plusieurs années, élaboré, 
soumis à contrôle et effectivement 
contrôlé, qui, en pratique, était consi
déré comme justifié et autorisé, soit à 
titre de pouvoir discrétionnaire différé 
de verbaliser, soit à titre de pouvoir 
tacitement délégué de classement sans 
suite par anticipation ; que pareil com
portement est, certes, basé sur une er
reur, mais que celle-ci est excusable et 
n'est pas imputable aux défendeurs, de 
sorte qu'il y a lieu de les acquitter » ; 

Attendu qu'en considérant, d'une part, 
que les défendeurs savaient que leur 
comportement n'était pas légalement 
autorisé et, d'autre part, qu'ils ont 
agi sous l'effet d'une « erreur excusa
ble » quant au caractère illicite de leurs 
actes, la cour d'appel ne fonde pas leur 
acquittement sur une erreur invincible 
dans le chef des défendeurs ; que, par
tant, elle ne justifie pas légalement sa 
décision; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
condamne les défendeurs aux frais ; ren
voie la cause à la cour d'appel de Bru
xelles. 

Du 27 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. D'Haenens, conseiller faisant fonction 
de président. - Rapp. M. De Baets. -
Concl. conf. M. Declercq, avocat géné
ral. - Pl. M. Houtekier. 

2e CH. - 27 mars 1990 

(RG 3602). 

1 ° PEINE. - CONFISCATION. - POINT DE 
CONSTATATION DES CONDITIONS REQUISES 
PAR LA LOI. 

2° CASSATION. - PROCÉDURE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ETENDUE DE LA 
CASSATION. - CONFISCATION NE CON· 
STATANT PAS LES CONDITIONS REQUISES 
PAR LA LOI. 

1 ° N'est pas légalement justifiée la con-
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fiscation d'armes, prononcée en vertu 
de l'article 17 de la loi du 3 janvier 
1933, sans constater l'existence des 
conditions requises par l'article 42 du 
Code pénal (1). 

2° La cassation prononcée en raison de 
ce que la décision ordonnant une con
fiscation ne constate pas les conditions 
requises par la loi est limitée à ce 
dispositif et a lieu avec renvoi (2). 

(BONTINCK.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 mai 1989 par la cour d'appel 
de Gand; 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio
lation des articles 97 de la Constitution, 
42 du Code pénal, 17 et 20 de la loi du 
3 janvier 1933 relative à la fabrication, 
au commerce et au port des armes et au 
commerce des munitions : 

Attendu que la cour d'appel condamne 
le demandeur par application des arti
cles 1er, 3, 5, 14, 17 et 20 de la loi du 3 jan
vier 1933; 

Attendu que l'arrêt prononce à charge 
du demandeur la confiscation des armes 
saisies mentionnées sous les numéros 3 
et 8 de l'inventaire des pièces à convic
tion O.S. 2073/85, sans constater que les 
conditions prévues par l'article 42 du 
Code pénal sont réunies ; 

Et attendu que, pour le surplus, les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que 
la décision est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il ordonne la confiscation des 
armes saisies, mentionnées sous les nu
méros 3 et 8 de l'inventaire des pièces 
à conviction O.S. 2073/85 ; rejette le pour
voi pour le surplus ; ordonne que men
tion du présent arrêt sera faite en marge 
de l'arrêt partiellement cassé ; condamne 
le demandeur aux trois quarts des frais ; 

(1) Cons. cass., 4 octobre 1988, RG 2095, 
et 21 mars 1989, RG 3181 (Bull. et Pas., 
1989, I, no• 68 et 417). 

(2) Cass., 21 mars 1989, cité à la note pré
cédente. 

laisse les frais restants à charge de 
l'Etat ; renvoie la cause, ainsi limitée, à 
la cour d'appel d'Anvers. 

Du 27 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. 

2e CH. - 27 mars 1990 

(RG 4313-4316). 

1° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
LAI. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRÊT 
DE LA CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION 
DÉCLARANT IRRECEVABLE L'OPPOSITION DE 
L'INCULPÉ A UNE ORDONNANCE LE REN· 
VOYANT AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL. -

POURVOI DE L'INCULPÉ AVANT LA DÉCISION 
DÉFINITIVE. 

2° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
LAI. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRÊT 
DE LA CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION 
DÉCLARANT A TORT RECEVABLE L'OPPOSITION 
DE L'INCULPÉ A UNE ORDONNANCE LE REN· 
VOYANT AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL. -

POURVOI DE L'INCULPÉ AVANT LA DÉCISION 
DÉFINITIVE. 

3° COMPÉTENCE ET RESSORT. -
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - JURIDICTION 
D'INSTRUCTION. - COMPÉTENCE. - NO

TION. 

4° JURIDICTIONS D'INSTRUCTION. -
COMPÉTENCE. - NOTION. 

1 ° Est irrecevable le pourvoi formé par 
l'inculpé, avant la décision définitive, 
contre l'arrêt de la chambre des mises 
en accusation qui, sans statuer sur une 
contestation de compétence de la juri
diction d'instruction, déclare irrece
vable l'opposition de l'inculpé à une 
ordonnance de la chambre du conseil 
le renvoyant au tribunal correction
nel (3). (Code d'instr. crim,. art. 416.) 

(3) Cons. cass., 16 mai 1989, RG 3359 
(Bull. et Pas., 1989, I, no 530) et la note 1. 
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2° Est irrecevable le pourvoi formé par 
l'inculpé, avant la décision définitive, 
contre l'arrêt de la chambre des mi
ses en accusation qui, sans statuer sur 
une contestation de compétence de la 
juridiction d'instruction, déclare rece
vable mais non fondée l'opposition 
de l'inculpé à une ordonnance de la 
chambre du conseil le renvoyant au 
tribunal correctionnel, alors que, de
vant la chambre du conseil, l'inculpé 
n'avait pas élevé une contestation de 
la compétence de cette juridiction (1 ). 
(Code d'instr. crim., art. 416.) 

3° et 4° Ne constitue pas une contesta
tion de la compétence de la juridiction 
d'instruction l'allégation de l'inculpé 
que cette juridiction n'était pas cc com
pétente » pour se prononcer sur le 
renvoi à la juridiction de jugement, 
par les motifs que, d'une part, un 
coïnculpé avait fait opposition à l'or
donnance qui avait rejeté sa demande 
de renvoi de la cause à une chambre 
du conseil composée de trois juges, 
et, d'autre part, que les faits avaient 
déjà fait l'objet d'une première déci
sion de renvoi à la juridiction de ju
gement (2). 

(DE SMET.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu les arrêts attaqués, 
rendus le 12 janvier 1990 par la cour 
,d'appel de Gand, chambre des mises en 
accusation, en les causes numéros 839 
et 840; 

Attendu que les deux arrêts concer
nent des causes connexes, de sorte qu'il 
y a lieu de joindre les deux pourvois ; 

Attendu que, par deux ordonnances 
distinctes du 8 novembre 1989, la cham
bre du conseil du tribunal de première 
instance de Gand a, sur les réquisitions 
du ministère public, renvoyé le deman
deur au tribunal correctionnel, d'une 
part, du chef des préventions F et G 
(ordonnance rendue en la cause numéro 

(1) Cons. cass., 12 octobre 1970 (Bull. et 
Pas., 1971, I, 122) et 12 avril 1989, RG 7392 
(ibid., 1989, I, n° 451). 

(2) Cons. cass., 12 avril et 16 mai 1989, 
RG ·7392 et 3361 (Bull. et Pas., 1989, I, 
n•• 451 et :53H. 

des notices 78.10.6553/86), d'autre part, 
du chef des préventions A.l et A.3 à 11 
inclus (ordonnance rendue en la cause 
numéro des notices 20.99.1812/87); 

Que le demandeur a interjeté appel des 
deux ordonnances ; 

Attendu que le demandeur a soutenu, 
tant devant la chambre du conseil que 
devant la chambre des mises en accusa
tion, que la chambre du conseil n'était 
pas compétente pour statuer sur les ré
quisitions du ministère public tendant à 
son renvoi au tribunal correctionnel ; 

Qu'il fondait son déclinatoire de com
pétence sur les allégations, d'une part, 
que la chambre du conseil n'était plus 
compétente pour statuer sur les réquisi
tions tendant à son renvoi à la juridic
tion de jugement en raison de la circon
stance qu'appel avait été interjeté de l'or
donnance de cette chambre du 20 sep
tembre 1989 qui rejetait la demande d'un 
coïnculpé tendant au renvoi de la cause 
à la chambre du conseil composée de 
trois juges et, d'autre part, que puisque 
dans les deux causes, les réquisitions ten
dant au renvoi concernaient au moins 
partiellement les mêmes faits autrement 
qualifiés, la chambre du conseil n'était 
pas compétente pour statuer à deux re
prises sur l'existence de charges relatives 
aux mêmes faits ; 

Attendu que dans les deux arrêts atta
qués, la chambre des mises en accusation 
décide que la première allégation est re
lative à une contestation de compétence 
et que l'appel est recevable mais non 
fondé, que, toutefois, la seconde alléga
tion concerne non une contestation de 
compétence mais uniquement la receva
bilité de l'action publique, de sorte que 
l'appel est à cet égard irrecevable ; 

Attendu qu'en fait, comme il ressort de 
ses conclusions et en dépit des termes de 
celles-ci, le demandeur ne conteste pas 
que la chambre du conseil du tribunal 
de première instance de Gand était com
pétente pour statuer sur les réquisitions 
du ministère public tendant à son renvoi 
au tribunal correctionnel, mais qu'en 
raison des circonstances susvisées, elle 
n'avait plus le pouvoir d'ordonner ce 
renvoi; 

Attendu que, ainsi qu'il ressort de la 
motivation des arrêts attaqués et en dé
pit des termes de ceux-ci, la chambre des 
mises en accusation ne statue pas non 
plus sur des contestations relatives à la 
compétence de la chambre du conseil 
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mais uniquement sur des contestations 
relatives au pouvoir juridictionnel de 
cette juridiction d'instruction ; 

Attendu que, formés avant les déci
sions définitives, les pourvois sont irre
cevables; 

Par ces motifs, sans avoir égard au 
mémoire du demandeur, étranger à la 
recevabilité des pourvois, rejette les 
pourvois ; condamne le demandeur aux 
frais. 

Du 27 mars 1990. - 2° ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. M. Moors 
(du barreau de Gand). 

N° 454 

2e CH. - 27 mars 1990 

(RG 4322). 

1° POURVOI EN CASSATION. 
FORME. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
ARRÊT DE RENVOI A LA COUR D'ASSISES. 
- POURVOI DANS LES QUINZE JOURS 
SUIVANT L'INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ 
PAR LE PRÉSIDENT DE LA COUR D'ASSISES. 
- DÉCLARATION DE RECOURS EN CASSA· 
TION AU GREFFE DE LA COUR D'APPEL. 

2° POURVOI EN CASSATION. 
FORME. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
DÉPÔT DES MÉMOIRES. - POURVOI DE 
L'ACCUSÉ CONTRE L'ARRÊT DE LA CHAMBRE 
DES MISES EN ACCUSATION LE RENVOYANT 
A LA COUR D'ASSISES. - REQUÊTE DÉPO
SÉE AU GREFFE DU TRIBUNAL DE PRE· 
MIÈRE INSTANCE. 

1 ° La déclaration de recours en cassa
tion, formé par l'accusé, dans les 
quinze jours suivant son interrogatoire 
par le président de la cour d'assises 
conformément aux articles 293, 296, 
298 et 299 du Code d'instruction cri
minelle, contre l'arrêt de renvoi de la 
chambre des mises en accusation, doit 
être faite au greffe de la cour d'ap
pel (1). (Code d'instr. crim., art. 300 et 
417.) 

2° Est irrecevable la requête déposée, 
au greffe du tribunal de première 
instance, à l'appui du pourvoi formé 
par l'accusé contre l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation le ren
voyant à la cour d'assises (2). (Code 
d'instr. crim., art. 422.) 

(VANGRINSVEN.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 6 mai 1988 par la cour d'appel 
d'Anvers, chambre des mises en accusa
tion, renvoyant le demandeur à la cour 
d'assises de la province d'Anvers et con
firmant l'ordonnance de prise de corps 
décernée contre lui ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 417 du 
Code d'instruction criminelle, la déclara
tion de recours en cassation doit être 
faite au greffe de la juridiction qui a 
rendu la décision attaquée ; 

Attendu que cette formalité prescrite 
par la loi est substantielle et ne peut être 
remplacée par aucune autre ; 

Attendu qu'en l'espèce, la déclaration 
de recours en cassation a été faite non 
au greffe de la cour d'appel d'Anvers, 
mais à Monsieur « R. Janssens, greffier 
près le tribunal de première instance de 
l'arrondissement judiciaire d'Anvers, fai
sant fonction de greffier de la cour d'as
sises de la province d'Anvers » ; 

Que le pourvoi est, dès lors, irreceva
ble; 

Par ces motifs, sans avoir égard ni à la 
requête déposée par le demandeur au 
greffe du tribunal de première instance 
d'Anvers le 9 février 1990 ni aux mémoi
res non signés reçus au greffe de la Cour 
le 21 février 1990, rejette le pourvoi ; con
damne le demandeur aux frais. 

Du 27 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. Boon, président de section. - Rapp. 

(1) Cons. cass., 7 octobre 1987, RG 5936 
(Bull. et Pas., 1988, 1, n° 81) ; C. ScHEYVEN, 
Traité pratique des pourvois en cassation, 
18852

, no 240; S. SAssERATH, « La Cour 
d'assises», in Les Novelles, Procédure pé
nale, t. Il, vol. 1, 1948, n° 264. 

(2) Cons. cass., 19 décembre 1989, RG 
3488, audience plénière, supra, no 253 et 
les conclusions du ministère public. 
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M. D'Haenens. - Concl. conf. M. De
clercq, avocat général. - Pl. M. Ver
jauw (du barreau d'Anvers). 

N° 455 

28 CH. - 2'8 mars 1990 

(RG 8131). 

1 ° ORGANISATION JUDICIAIRE. 
MATIÈRE RÉPRESSIVE. - CODE JUDICIAIRE, 
ARTICLE 91, ALINÉA 2. - RENVOI DE LA 
CAUSE DEVANT UNE CHAMBRE A TROIS 
JUGES. - FORME. 

2° BANQUEROUTE ET INSOLVABI
LITÉ FRAUDULEUSE. - BANQUE· 
ROUTE. - RÉINTÉGRATION A LA MASSE DES 
CRÉANCIERS DES BIENS, DROITS OU ACTIONS 
FRAUDULEUSEMENT SOUSTRAITS. - CODE 
DE COMMERCE, ARTICLE 579, ALINÉA l•r, 
1°. - CoNDITIONS D'APPLICATION. -
CoN!3TATATIONS PAR LE JUGE DU FOND. 

1 ° En matière répressive, le renvoi de 
la cause devant une chambre à trois 
juges, prévue par l'article 91, alinéa 2, 
du Code judiciaire, n'est soumis à 
aucune formalité prescrite à peine de 
nullité. 

:2° Lorsqu'il ordonne en vertu de l'arti
cle 579, alinéa ter, 1°, du Code de 
commerce la réintégration à la masse 
des créanciers des biens, droits ou 
actions frauduleusement soustraits, le 
juge du fond est tenu de constater la 
réunion des conditions d'application 
de cette disposition légale, dans le 
-chef de la personne qui fait l'objet 
de cette mesure. 

(SANTIQUIAN, JULES, JEAN ET ERIC, 
ET JENTGEN.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu les arrêts attaqués, 
Tendus le 20 mars 1986 par la cour d'ap
pel de Liège, chambre des mises en accu
sation, et le 21 décembre 1989 par la cour 
·d'appel de Liège ; 

Attendu que les pourvois sont con
nexes ; qu'il y a lieu de les joindre ; 

I. Sur les pourvois des demandeurs, 
prévenus, dirigés contre l'arrêt rendu le 
20 mars 1986 par la cour d'appel de 
Liège, chambre des mises en accusation : 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
,conforme à la loi; 

II. Sur les pourvois des demandeurs 
Jules, Jean et Eric Santiquian, dirigés 
contre la décision rendue sur l'action pu
blique exercée à leur charge par l'arrêt 
du 21 décembre 1989 : 

Sur le moyen du demandeur Jules San
tiquian et les premiers moyens des de
mandeurs Jean et Eric Santiquian pris 
de la violation des articles 88 et 91 du 
Code judiciaire, 

en ce que, à l'audience du 18 juin 1986, 
après avoir constaté que les conseils des 
prévenus sollicitaient une chambre à 
trois juges, le tribunal correctionnel d'Ar
lon (troisième chambre) composé d'un 
juge unique s'est borné à « reporte(r) la 
cause » à une date ultérieure ; qu'après 
de nouveaux reports, le tribunal com
posé de trois juges a instruit et jugé l'ac
tion publique mue à charge du deman
deur, 

alors que l'article 88 du Code judiciaire 
prévoit, dans chaque tribunal, l'existence 
de chambres à un juge et de chambres 
à trois juges ; qu'aux termes de l'arti
cle 91 du même code, la chambre compo
sée d'un juge unique doit, si le prévenu 
le demande, ordonner le renvoi à une 
chambre à trois juges ; que cette dispo
sition implique que le juge unique prenne 
une décision par laquelle il se dessaisit 
au bénéfice d'une chambre à trois juges ; 
qu'à défaut d'une telle décision, la cham
bre à trois juges n'est pas régulièrement 
saisie des poursuites ; que le simple re
port de la cause ne peut être assimilé 
à un renvoi ; que, la chambre à un juge 
étant toujours saisie, la chambre à trois 
juges était sans juridiction ; que sa déci
sion est, partant, nulle ; que l'arrêt atta
qué qui, loin d'annuler le jugement dont 
appel confirme celui-ci pour l'essentiel en 
s'en appropriant les motifs non contrai
res est ainsi également entaché de nullité 
(violation des articles 88 et 91 du Code 
judiciaire) : 

Attendu que l'article 78 du Code judi
ciaire dispose que les chambres du tri-
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bunal de première instance sont compo
sées d'un ou de trois juges; 

Que les articles 91 et 92 de ce code rè
glent la répartition des affaires, en ma
tière civile, répressive et disciplinaire, 
entre les chambres comprenant soit un 
juge, soit trois juges ; 

Que l'article 91, alinéa 2, dudit code 
prévoit qu'en matière répressive, le juge 
ordonne le renvoi de la cause devant une 
chambre à trois juges, si le prévenu l'a 
demandé au plus tard au moment de l'in
terrogatoire d'identité ; 

Attendu que le renvoi de la cause à une 
chambre à trois juges n'est soumis à au
cune formalité prescrite à peine de nul
lité; 

Qu'en l'espèce, la cause a été instruite 
et jugée par une chambre à trois juges, 
conformément à la requête des deman
deurs; 

Que les moyens ne peuvent être ac
cueillis; 

Sur le deuxième moyen du demandeur 
Jean Santiquian, pris de la violation de 
l'article 579, alinéa 1er, 1°, du Code de 
commerce, 

en ce que l'arrêt, par confirmation du 
jugement dont appel, « ordonne d'office 
la réintégration à la masse des créanciers 
de tous les biens, droits ou actions frau
duleusement soustraits», 

alors qu'il ne précise pas quels se
raient, parmi les prévenus, ceux tenus de 
procéder à cette restitution ; que s'il doit 
être interprété en ce sens que la mesure 
prise d'office sur base de l'article 579, 
alinéa 1 •r, 1 °, du Code de commerce est 
applicable au demandeur, il viole cette 
disnosition légale ; que l'application de 
celle-ci est en effet subordonnée à la con
statation que le demandeur aurait frau
duleusement soustrait à la masse des 
biens. droits ou actions, et que l'arrêt et 
le jugement aux motifs duquel il se ré
fère ne contient pas cette constatation 
(violation de l'article 579, alinéa 1er, 1°, du 
Code de commerce); 

Et sur le deuxième moyen du deman
deur Eric Santiquian, pris de la violation 
de l'article 579, alinéa 1er, 1°, du Code de 
commerce, 

en ce que l'arrêt, par confirmation du 
jugement dont appel, « ordonne d'office 
la réintégration à la masse des créanciers 
de tous les biens, droits ou actions frau
duleusement soustraits », 

alors qu'il ne prec1se pas quels se
raient, parmi les prévenus, ceux tenus de 
procéder à cette restitution ; que s'il doit 
être interprété en ce sens que la mesure 
prise d'office sur base de l'article 579, ali
néa 1°r, 1°, du Code de commerce est 
applicable au demandeur, il viole cette 
disposition légale dès lors que, d'une 
part, celui-ci n'était pas prévenu d'in
fraction aux dispositions des articles 575, 
577 et 578 du Code de commerce, seules 
hypothèses dans lesquelles la mesure 
peut être prononcée, et que, d'autre part, 
l'application de celle-ci est subordonnée 
à la constatation que le demandeur au
rait frauduleusement soustrait à la masse 
des biens, droits ou actions, et que l'arrêt 
et le jugement aux motifs duquel il se 
réfère ne contient pas cette constatation 
(violation de l'article 579, alinéa 1er, 1°, du 
Code de commerce): 

Attendu que l'article 579 du Code de 
commerce dispose que dans les cas pré
vus par les articles 575, 577 et 578, la 
cour ou le tribunal statueront d'office 
sur la réintégration à la masse des créan
ciers de tous biens, droits ou actions. 
frauduleusement soustraits, lors même 
qu'il y aurait acquittement ; 

Qu'il se déduit de ces dispositions lé
gales que la réintégration à la masse ne 
peut être ordonnée qu'à l'égard des pré
venus du chef de banqueroute simple, 
banqueroute frauduleuse ou de compli
cité de banqueroute frauduleuse, et du 
curateur qui s'est rendu coupable de mal
versation dans sa gestion ; 

Attendu que l'arrêt qui ordonne d'office 
la réintégration à la masse des créanciers 
de tous les biens, droits ou actions frau
duleusement soustraits, sans constater· 
dans le chef des demandeurs, la réunion 
des conditions d'application de l'arti
cle 579 du Code de commerce précité, 
viole cette disposition légale ; 

Que les moyens sont fondés ; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner la seconde branche du troi
sième moyen des demandeurs Jean et 
Eric Santiquian qui ne pourrait entrai
ner une cassation plus étendue, casse 
l'arrêt rendu le 21 décembre 1989 par la 
cour d'appel de Liège en tant que, par 
confirmation du jugement dont appel il 
ordonne, d'une part, à l'égard des deman
deurs Jean et Eric Santiquian la réinté- • 
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gration d'office à la masse des créanciers 
de tous les biens, droits ou actions frau
duleusement soustraits, et d'autre part, 
le rétablissement de l'acte constitutif de 
la société anonyme Ocribel passé le 
9 juin 1980 devant le notaire Simon à Ar
lon et de l'acte constatant l'augmentation 
de capital de ladite société passé le 
15 janvier 1981 devant le même notaire 
en ce qui concerne les souscriptions de 
Messieurs Paul Neu, Louis Bley et Ro
main Mathgen ; rejette les pourvois pour 
le surplus ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'arrêt 
partiellement cassé ; condamne les de
mandeurs Jules Santiquian et André 
Jentgen chacun aux frais de leurs pour
vois ; condamne les demandeurs Jean et 
Eric Santiquian chacun à la moitié des 
frais de son pourvoi ; laisse le restant 
des frais à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, à la cour d'appel de 
Bruxelles. 

Du 28 mars 1990. - 2° ch. - Prés. 
M. Stranard, président. - Rapp. M. La
housse. - Concl. conf. M. Janssens de 
Bisthoven, avocat général. PZ. 
M"'" Draps. 

N° 456 

2e CH. - 28 mars 1990 

(RG 8166). 

1 ° IMMUNITÉ DIPLOMATIQUE ET 
CONSULAIRE. CONVENTION DE 
VIENNE DU 18 AVRIL 1961, ARTICLE 37.1. 
- PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES MEM· 
BRES DE LA FAMILLE DE L'AGENT DIPLO· 
MATIQUE. - MEMBRE DE LA FAMILLE 
FAISANT PARTIE DU MÉNAGE DE L'AGENT 
DIPLOMATIQUE. - NOTION. 

2° IMMUNITÉ DIPLOMATIQUE ET 
CONSULAIRE. CONVENTION DE 
VIENNE DU 18 AVRIL 1961, ARTI· 
CLE 10.1.b). - MEMBRE DE LA FAMILLE 
DE L'AGENT DIPLOMATIQUE. - SITUATION. 
- NOTIFICATION. - EFFETS. 

1 ° L'expression « membres de la famille 
de l'agent diplomatique qui font partie 
de son ménage» contenue dans l'arti
cle 37.1 de la Convention de Vienne 

du 18 avril 1961 sur les relations di
plomatiques, doit être entendue 
comme signifiant l'existence entre les 
personnes concernées d'une commu
nauté domestique ; elle ne peut être 
interprétée comme visant uniquement 
la cohabitation (1). 

2° La notification au ministère des Af
faires étrangères de l'Etat accréditaire 
de l'arrivée d'une personne apparte
nant à la famille d'un membre de la 
mission et du fait qu'une personne 
devient membre de la famille d'un 
membre de la mission, prévue à l'arti
cle 10.1. b) de la Convention de 
Vienne du 18 avril 1961 sur les rela
tions diplomatiques, n'a pas, à elle 
seule, pour effet de conférer des privi
lèges ou immunités à la personne qui 
en est l'objet (2). 

(BJERG.) 

M. l'avocat général B. Janssens de Bis
thoven a dit en substance : 

L'arrêt attaqué confirme le mandat 
d'arrêt décerné à charge de la demande
resse et décide que celle-ci, épouse d'un 
agent diplomatique mais vivant séparée 
de ce dernier, ne peut se prévaloir des 
privilèges et immunités reconnus aux 
membres de la famille de l'agent diplo
matique par la Convention de Vienne sur 
les immunités diplomatiques, faite le 
18 avril 1961 et approuvée par la loi du 
30 mars 1968. 

Les deux premiers moyens qui portent 
sur l'interprétation de l'article 37 .1 de la 
Convention contiennent divers griefs. 

Dans le premier moyen, il est reproché 
au juge du fond d'avoir interprété ledit 
article, en se fondant sur la traduction 
néerlandaise de celui-ci, alors qu'en vertu 
de l'article 53 de la Convention, ce texte 
ne fait pas foi. Ce grief sera examiné 
ultérieurement avec le 2° moyen. 

Le premier moyen fait valoir, en ou
tre, que le juge national n'a pas le pou
voir d'interpréter la Convention et invo
que la violation de l'article 1er du Proto
cole de la Convention concernant le rè
glement obligatoire des différends. 

(1) et (2) Cons. les références citées dans 
les conclusions du ministère public. 
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A cet égard, le moyen ne peut être ac
cueilli. Le Protocole prévoit la compé
tence obligatoire de la Cour internatio
nale de justice pour le règlement des 
différends entre Etats sur l'interprétation 
de la Convention. Ce n'est pas le cas en 
l'espèce. Le litige concerne non un tel 
différend, mais l'application par le juge 
du fond d'une disposition de la Conven
tion. A défaut de disposition prévoyant 
un recours préjudiciel, le juge national 
est compétent. 

Les deux premiers moyens critiquent 
l'interprétation par le juge du fond de 
l'article 37.1 de la Convention de Vienne, 
qui dispose que les membres de la fa
mille de l'agent diplomatique qui font 
partie de son ménage bénéficient des 
privilèges et immunités mentionnées 
dans les articles 29 à 36, pourvu qu'ils ne 
soient pas ressortissants de l'Etat accré
ditaire. 

Les travaux de la Commission du Droit 
international chargée par l'Organisation 
des Nations Unies de codifier le droit 
international sur les relations et immu
nités diplomatiques, et les actes de la 
Conférence de Vienne ne contiennent que 
peu de commentaires du premier alinéa 
de l'article 37. Il en ressort toutefois, que 
les auteurs de la Convention ont voulu 
établir un texte suffisamment large per
mettant de comprendre parmi les per
sonnes visées par cette disposition, outre 
l'épouse et les enfants du diplomate, 
d'autres membres de la famille attachés 
à la personne du diplomate par des liens 
étroits ou dans des conditions spéciales. 
A titre d'exemple, est cité le cas de la 
sœur du diplomate tenant le ménage de 
ce dernier (1). 

La Conférence de Vienne a établi le 
principe que les privilèges trouvent leur 
justification dans la théorie moderne de 
l'importance de la fonction. Il est précisé 

(1) Annuaire de la Commission du Droit 
international, 1957, vol. I, Comptes rendus 
analytlaues de la ge session, p. 143 et suiv. ; 
vol. II, Documents de la ge session, Rapport 
de la Commission à l'Assemblée générale 
des Nations Unies, p. 158 et suiv.; 1958, 
vol. I, Comptes rendus analytiques de la 
10• session, p. 157 et suiv.; vol. II, Docu
ments de la 10• session, Rapport de la Com
mission à l'Assemblée générale des Nations 
Unies, p. 105 et suiv. ; A.J. VRANCKEN, 
Rapport fondamental de la Conférence de 
Vienne sur les relations et immunités di
plomatiques, p. 173 et suiv. 

à cet égard dans le préambule de la Con
vention : « Le but desdits privilèges et 
immunités est non pas d'avantager des 
individus mais d'assurer l'accomplisse
ment efficace des fonctions des missions 
diplomatiques en tant que représentant 
des Etats». Comme l'écrivent Battifol 
et Lagarde « Seule l'idée de courtoisie et 
la nécessité de sauvegarder la liberté 
d'activité du diplomate dans l'exercice de 
ses fonctions expliquent l'extension ainsi 
donnée au domaine de l'immunité de ju
ridiction » (2). 

Les travaux préparatoires de la loi du 
30 mars 1968 portant approbation de la 
Convention de Vienne ne commentent 
pas le premier alinéa de l'article 37. La 
jurisprudence et la doctrine donnent, à 
ma connaissance, peu d'indications sur 
l'interprétation du texte lui-même (3). 

Dans le texte de l'article 37.1, tel qu'il 
est rédigé, l'expression « qui font partie 
de son ménage», vise tous les membres 
de la famille du diplomate y compris 
l'épouse et les enfants. Cela se comprend 
aisément pour les enfants. Il est évident 
que ceux-ci ne peuvent que sous certaines 
conditions bénéficier des privilèges et 
immunités reconnus à leur père diplo
mate, sous peine de voir ces privilèges et 
immunités étendus dans une mesure in
compatible avec leur raison d'être. Qu'en 
est-il de l'épouse? Fait-elle nécessaire
ment partie du ménage ? 

La demanderesse soutient, à juste titre, 
que l'on ne peut se fier uniquement à la 
traduction néerlandaise de l'article 37.1, 
celle-ci n'étant pas le texte original fai
sant foi. Le mot « inwonende » ne traduit 
sans doute pas fidèlement la volonté des 
auteurs de la Convention. Il ne corres
pond ni au texte français, ni au texte an
glais « forming part of his household », 
lesquels forment le texte original de la 

(2) BATIFFOL et LAGARDE, Droit internatio
nal privé, 6• éd., p. 434 et la note 5. 

(3) Voy. Dictionnaire diplomatique, v 0 

Immunités diplomatiques, par A. MAREsCA, 
p. 588 et suiv., et la bibliographie, p. 596 ; 
BATIFFOL et LAGARDE, Droit international 
privé, 6• éd., p. 434 ; Juris-Classeur de droit 
international, vo Droit international privé 
- Immunité de juridiction et d'exécution, 
fascicule 581 E, no• 53 et suiv.; E. DENZA, 
Diplomatie law, 1976, p. 223 et suiv.; cons. 
tribunal civil de la Seine, 18 novembre 
1907, Clunet 1908, 153 et Paris, 6 août 1908, 
réformant la décision du tribunal de la 

, Seine, Clunet 1909, 150. 
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Convention et font foi. De plus, l'expres
sion « habitant sous le même toit » a été 
formellement écartée au cours des tra
vaux de la Commission du Droit interna
tional (4). 

Que faut-il entendre par« ménage», sa
chant que cette notion concerne non seu
lement l'épouse mais aussi les autres 
membres de la famille et qu'elle ne peut 
être interprétée comme visant seulement 
la cohabitation ? 

L'idée de « communauté domestique » 
exPrimée par ROBERT, dans le Diction
naire de la langue française, me paraît 
répondre le mieux au sens que les au
teurs de la Convention ont voulu donner 
à cette expression. Il ressort en effet des 
travaux préparatoires de la Convention 
et du but poursuivi par ses auteurs que 
ceux-ci ont eu le souci de ne se montrer 
ni trop restrictifs en exigeant la cohabi
tation, ni trop larges en attachant à la 
seule qualité d'époux ou de membre de 
la famille, sans autres conditions, la 
jouissance des privilèges et immunités 
du diplomate. 

L'expression « faisant partie du mé
nage » implique notamment des liens 
réels, des intérêts communs et partagés, 
une dépendance sociale et se traduit par 
l'existence entre les époux et les mem
bres d'une même famille d'une commu
nauté domestique. Seuls des liens s'in
scrivant dans un tel cadre sont de nature 
à justifier l'extension exceptionnelle des 
privilèges et immunités à des personnes 
autres que les agents diplomatiques. 

En l'espèce, l'arrêt ne constate pas seu
lement l'absence de cohabitation. Il 
énonce que apparemment la demande
resse, séparée de son époux depuis un an, 
vit en concubinage à une autre adresse et 
en un lieu éloigné, qu'une procédure en 
divorce est sur le point d'aboutir, qu'il 
en résulte que, même si des liens fami
liaux et de droit existent encore entre 
la demanderesse et son mari, il ne parait 
plus y avoir de contacts entre eux. Ces 
considérations et constatations suffisent 
à justifier légalement la décision que la 
demanderesse ne fait pas partie du mé
nage de l'agent diplomatique, au sens 
précisé ci-dessus de l'article 37.1 de la 
Convention. 

Enfin, contrairement à ce que soutient 
la demanderesse, la notification prévue à 
l'article 10.1.b) de la Convention ne peut 

(4) Voy. note 1 ci-dessus. 

avoir pour effet, à elle seule, de conférer· 
à la personne qui en est l'objet des privi
lèges ou immunités. 

A propos de la valeur probante des. 
listes de personnes bénéficiant des privi
lèges et immunités, communiquées au. 
ministère des Affaires étrangères, la 
Commission du Droit international ex
prime l'avis qu'une telle liste peut consti
tuer une présomption qu'une personne
portée sur la liste a droit aux privilèges. 
et immunités mais ne constitue pas une 
preuve définitive à cet égard (5). 

Les deux premiers moyens ne peuvent 
être accueillis. 

Conclusion: Rejet. 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué. 
rendu le 23 janvier 1990 par la cour d'ap
pel de Bruxelles, chambre des mises en 
accusation ; 

Sur les premier et deuxième moyens. 
reproduits littéralement comme suit : le 
premier, pris de la violation de l'arti
cle 97 de la Constitution et de l'article 
unique de la loi du 30 mars 1968 portant 
approbation des actes internationaux 
suivants : 1. Convention de Vienne sur· 
les relations diplomatiques; 2. Protocole 
de signature facultative concernant l& 
règlement obligatoire des différends ; 
3. Protocole de signature facultative con
cernant l'acquisition de la nationalité, 
faits à Vienne, le 18 avril 1961, et plus 
précisément des articles 53 et 37.1 de la 
Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques et du protocole de signa
ture facultative concernant le règlement 
obligatoire des différends; 

en ce que l'arrêt attaqué décide qu'en 
vertu de l'article 37.1 de cette Conven
tion une immunité n'est accordée qu'aux 
membres de la famille de l'agent diplo
matique qui font partie de son ménage, 
entendu de la sorte : qui cohabitent aveo 
lui (voir le texte néerlandais : « inwo
nende »), 

(5) AnnuaiTe de la Commission du Droit 
international, 1957, vol II, Documents de 
la !Je session, Rapport de la Commission 
à l'assemblée générale des Nations Unies-, 
p. 159 ; 1958, vol II, Documents de la 
1()6 session, Rapport de la Commission gé
nérale à l'Assemblée des Nations Unies. 
p. 106. 
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alors que l'article 53 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques 
stipule que « l'original de la présente 
convention, dont les textes anglais, chi
nois, espagnol, français et russe font éga
lement foi, sera déposé auprès du Secré
taire général de l'Organisation des Na
tions-Unies (. . .) »; que l'article 37.1 de 
cette même Convention stipule que « les 
membres de la famille de l'agent diplo
matique qui font partie de son ménage 
bénéficient des privilèges et immunités 
mentionnés dans les articles 29 à 36 » ; 
qu'il n'est, dès lors, fait état à aucun mo
ment d'une notion de cohabitation et que 
le protocole concernant le règlement obli
gatoire des différends, signé par la Belgi
que et par le Danemark, prévoit la com
pétence obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice pour le règlement des 
différends relatifs à l'interprétation et à 
l'application de la Convention ; 

le deuxième, pris de la violation de l'ar
ticle 97 de la Constitution, de l'article 
unique de la loi du 30 mars 1968 portant 
approbation de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, faite à 
Vienne le 18 avril 1961 et plus précisé
ment des articles 37.1, 10.1.b) de ladite 
Convention et des principes qui comman
dent l'interprétation judiciaire, 

en ce que l'arrêt attaqué a interprété 
la notion de « membres de la famille de 
l'agent diplomatique qui font partie de 
son ménage» contenue dans l'article 37.1 
de la Convention de Vienne au sens de 
« membres de la famille de l'agent diplo
matique qui cohabitent avec lui», 

alors que l'article 37.1 de la Convention 
de Vienne dispose que « les membres de 
la famille de l'agent diplomatique qui 
font partie de son ménage bénéficient des 
privilèges et immunités mentionnés dans 
les articles 29 à 36 », que l'article 10.1.b 
de la même Convention dispose que 
« sont notifiés au ministère des Affaires 
étrangères de l'Etat accréditaire ( ... ) 
l'arrivée et le départ définitifs d'une per
sonne appartenant à la famille d'un 
membre de la mission, et, s'il y a lieu, le 
fait qu'une personne devient ou cesse 
d'être membre de la famille d'un mem
bre de la mission et que lorsqu'il se pro
duit une contestation fondée sur une dis
cordance entre les textes français et 
néerlandais d'une loi publiée au Moni
teur, cette contestation doit être tran
chée d'après la volonté du législateur : 

Attendu qu'en tant qu'ils invoquent la 

violation de l'article 97 de la Constitu
tion, qui n'est pas applicable aux déci
sions des juridictions d'instruction sta
tuant sur la détention préventive, les 
moyens manquent en droit ; 

Attendu qu'en tant qu'il invoque la vio
lation de l'article 1er du Protocole, le pre
mier moyen revient à critiquer le pou
voir du juge national d'interpréter et 
d'appliquer la Convention de Vienne du 
18 avril 1961 sur les relations diplomati
ques; qu'en l'espèce, il ne s'agit pas de 
trancher un différend entre Etats sur l'in
terprétation de la Convention, mais bien 
de statuer sur une contestation relative 
à l'application d'une disposition de la
dite Convention ; 

Attendu que, sur le surplus des moyens, 
l'article 37 .1 de la Convention de Vienne 
du 18 avril 1961 sur les relations diplo
matiques dispose que : « les membres de 
la famille de l'agent diplomatique qui 
font partie de son ménage, bénéficient 
des privilèges et immunités mentionnés 
dans les articles 29 à 36, pourvu qu'ils 
ne soient pas ressortissants de l'Etat 
accréditaire »; 

Attendu que les termes « qui font par
tie de son ménage » s'appliquent à 
l'épouse de l'agent diplomatique comme 
aux autres membres de sa famille ; 

Attendu que si l'expression « faisant 
partie de son ménage » ne peut être in
terprétée comme visant uniquement la 
cohabitation, elle doit toutefois être en
tendue comme signifiant l'existence entre 
les personnes concernées d'une commu
nauté domestique ; 

Attendu que l'arrêt énonce : « qu'il ap
paraît que, tant au moment des faits 
qu'au moment de la délivrance du man
dat d'arrêt et qu'aujourd'hui encore, l'in
culpée ne faisait pas partie du ménage 
de son époµx en cohabitant avec lui ; 
que par contre, elle semblait vivre sépa
rée depuis un an et en concubinage à une 
adresse différente et en un lieu éloigné ; 
qu'elle ne paraît d'ailleurs pas connaître 
le lieu de son séjour ; qu'en outre, une 
procédure en divorce paraît avoir été 
introduite et être sur le point d'aboutir ; 
qu'il résulte de ces constatations qu?, 
même si des liens familiaux et de dr01t 
existent encore entre l'inculpée et son 
mari, il ne paraît plus y avoir de con
tacts entre eux»; 

Attendu que par ces constatations et 
considérations, l'arrêt justifie légaleme~t 
sa décision que la demanderesse ne fait 
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pas partie du ménage de l'agent diploma
tique, au sens de l'article 37.1 de la Con
vention de Vienne ; 

Attendu que la notification prévue à 
l'article 10.1.b) de la Convention n'a pas, 
à elle seule, pour effet de conférer des 
privilèges ou immunités à la personne 
qui en est l'objet ; 

Que dans cette mesure les moyens ne 
peuvent être accueillis ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées et que la décision est con
forme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne la demanderesse aux frais. 

Du 28 mars 1990. - 2• ch. - Prés. 
M. Stranard, président. - Rapp. M. La
housse. - Concl. conf. M. Janssens de 
Bisthoven, avocat général. Pl. 
M. Ibarrondo (du barreau de Nivelles). 

N° 457 

ir• CH. - 29 mars 1990 

(RG 7164). 

INSCRIPTION DE FAUX. - MATIÈRE 
DISCIPLINAIRE. - INSTANCE EN CASSA· 
TION. - DEMANDE EN FAUX INCIDENTE 
AU POURVOI. - ADMISSION PAR LA COUR. 
- RENVOI DEVANT UNE JURIDICTION SOU· 
VERAINE. - DÉCISION DE CETTE JURIDIC· 
TION. - DÉCISION DÉFINITIVE. - EXPÉ· 
DITION. - TRANSMISSION AU GREFFE DE 
LA COUR. - EFFET. 

Lorsque la Cour, ayant admis une de
mande en faux, incidente à un pour
voi, a renvoyé les parties devant une 
juridiction souveraine, que cette ju
ridiction a rendu sur l'incident une 
décision définitive et qu'une expédi· 
tion de celle-ci a été transmise au 
greffe de la Cour de cassation, la Cour 
statue sur les mérites du pourvoi. 
(Code judic., art. 911, 912, 913 et 914.) 

(B ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu la décision attaquée, 
rendue le 14 février 1984 par le conseil 
d'appel d'expression française de l'Ordre 
des médecins ; 

Vu l'arrêt de la Cour du 31 janvier 
1985 (1); 

Attendu qu'il ressort de cet arrêt que 
la Cour a sursis à statuer sur les mérites 
du pourvoi jusqu'à ce qu'une décision 
définitive fût intervenue sur la demande 
en faux incident civil formée par le 
défendeur et admise par elle ; que le 
même arrêt renvoie les parties devant la 
cour d'appel de Bruxelles, pour y être 
procédé, conformément à la loi, au jù
gement de ladite demande; 

Que la juridiction de renvoi a statué 
sur cette demande par arrêt du 12 avril 
1989, dont une expédition a été trans
mise au greffe de la Cour en application 
de l'article 914 du Code judiciaire; 

Sur le moyen : 

Attendu que l'arrêt précité de la 
cour d'appel de Bruxelles « déclare 
faux le procès-verbal de la séance du 
7 décembre 1982 du Conseil de l'Ordre 
des médecins de la province du Brabant 
en ce que cette pièce ne mentionne pas 
la présence du docteur F. Mahieu à 
l'instruction de la cause relative au 
(demandeur) qui eut lieu lors de cette 
séance»; 

Qu'il s'ensuit que le docteur F. Mahieu 
a assisté à l'instruction de la cause du 
demandeur par ledit conseil; 

Que le moyen manque en fait ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 29 mars 1990. - 1•• ch. - Prés. 
M. Sace, président de section. - Rapp. 
M. Verheyden. - Concl. conf. M"'• Lie• 
kendael, avocat général. - PZ. M"'" Draps 
et M. De Bruyn. 

(1) RG 7164-7221 (Bull. et Pas., 1985, I, 
no 319). 
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N° 458 

1re CH. - 29 mars 1990 

(RG 8626). 

'GAGE. - CODE CIVIL, ARTICLE 2076. -
LOI DU 5 MAI 1872, ARTICLE 1er. - PRI
VILÈGE SUR GAGE. - CONDITION. -
POSSESSION DU CRÉANCIER. - POSSES
SION. - NOTION. 

Les articles 2076 du Code civil et 1•• de 
la loi du 5 mai 1872 énoncent comme 
condition du gage le dessaisissement 
du débiteur et la prise de possession 
du créancier, mais ne déterminent pas 
les divers modes à l'aide desquels 
cette condition peut s'accomplir et 
qui varient d'après la nature de l'objet 
du gage et d'après les dispositions 
particulières auxquelles les parties ont 
la liberté de recourir pour satisfaire 
à la loi (1). 

(M• BORN, q.q,, C. SOCIÉTÉ ANONYME 
« GÉNÉRALE DE BANQUE».) 

ARJŒ:T. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 9 mai 1988 par la cour d'appel 
de Mons; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe dispositif, du principe général 
du droit selon lequel le juge ne peut 
pas soulever de contestation dont l'exis
tence était exclue par les conclusions 
des parties, du principe général du droit 
relatif aux droits de la défense, des 
articles 1•r de la loi du 5 mai 1872 por
tant sur le gage commercial (et devant 
former le titre VI du livre l"' du Code 
de commerce), 2071, 2072, 2073, 2075 et 
2076 du Code civil, 

en ce que, après avoir constaté que 
« le 6 décembre 1973, M. Léopold Gois
Dooms a constitué au profit de la s.a. 
Société Générale, un gage sur une 
créance de 290.000 francs qu'il avait à 
l'égard de celle-ci à raison du dépôt (de 

(1) Cons. cass., 3 décembre 1896 (BuU. et 
Pas., 1897, I, 35) et les conclusions de 
M. le procureur général Mesdach de ter 
Kiele. 

cette somme) sur (son) compte à terme 
( ... ) », l'arrêt décide « que le gage liti
gieux a été constitué pour süreté d'une 
dette commerciale et est régi par l'arti
cle 1 or de la loi du 5 mai 1872 (...) ; que 
si la loi du 5 mai 1872 a simplifié les 
conditions requises pour la constitution 
du gage en matière commerciale, elle 
a néanmoins maintenu dans son susdit 
article 1er le principe inscrit dans l'ar
ticle 2076 du Code civil, à savoir l'exi
gence de dépossession du constituant du 
gage », et après avoir considéré que 
« l'article 1er de la loi du 5 mai 1872 
et l'article 2076 du Code civil ne déter
minent pas les divers modes à l'aide 
desquels la condition de dessaisissement 
du débiteur et de prise de possession du 
créancier est susceptible de s'accomplir, 
modes qui varient d'après la nature de 
l'objet du gage et d'après les disposi
tions particulières auxquelles les parties 
ont la liberté de recourir pour satisfaire 
à la loi», décide que « le nantissement 
est un contrat et, quand il a pour objet 
un droit incorporel, tel un droit de 
créance, la "tradition" s'en réalise ou 
par la remise du titre ou par l'usage 
que le créancier en fait du consente
ment du débiteur; qu'en l'espèce, la 
créance nantie n'est pas incorporée dans 
un titre négociable, mais est une créance 
ordinaire de 290.000 francs, étant le 
solde créditeur d'un compte à terme 
n° 260-0009020-68 ouvert dans les livres 
de (la défenderesse) ; que, dans les cir
constances de la cause, le titre de la 
créance nantie consiste dans la recon
naissance des droits de Léopold Gois
Dooms couchée dans les livres de la 
Société Générale de Banque où sont 
inscrits et s'inscrivent les mouvements 
du compte n" 260-0009020-68 ; qu'ainsi 
le titre est ce compte lui-même, par 
essence en possession de (la défende
resse); qu'au demeurant, il n'est pas 
démontré qu'à quelque moment que ce 
soit un extrait de compte constatant 
l'existence d'une créance de 290.000 fr. 
ait été remis au sieur Gois-Dooms et 
qu'il est vraisemblable qu'un tel do
cument n'a pas été établi eu égard à 
la spécificité de l'opération et aux condi
tions dans lesquelles elle est interve
nue ; que, de plus, le 10 décembre 1973, 
l'huissier de justice Harpigny de rési
dence à Charleroi a signifié à (la dé
fenderesse) le nantissement litigieux; 
( ... ) ; qu'il apparaît qu'en fait, c'est à 
l'initiative du créancier nanti, S.G.B., 
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df:lment autorisé à ce faire par le con
stituant du gage, que le nantissement a 
été signifié à (la défenderesse) qui, de 
la sorte, a usé du droit incorporel nanti, 
du consentement du débiteur ; que, par 
ailleurs, cette formalité de signification 
a eu pour effet d'empêcher le débiteur 
de payer le constituant du gage et de 
faire ainsi évanouir la sf:lreté ainsi que 
d'assurer une protection suffisante des 
tiers en leur permettant d'avoir con
naissance du gage par une simple de
mande de renseignements adressée au 
débiteur de la créance donnée en gage, 
lui-même créancier nanti ; que (la dé
fenderesse) a donc bien été mise et 
est restée en possession de la créance 
mise en gage, cette possession n'ayant 
été ni ambiguë, ni interrompue ... », 
pour enfin conclure « qu'il suit de l'en
semble de ces considérations que le 
gage litigieux, régulièrement constitué 
et opposable aux tiers, confère à (la 
défenderesse) le droit de se faire payer 
par privilège et préférence conformé
ment à l'article 1er de la loi du 5 mai 
1872 », 

alors que l'article 1er de la loi du 
5 mai 1872 sur le gage commercial dis
pose que « le gage constitué pour sf:l
reté d'un engagement commercial con
fère au créancier le droit de se faire 
payer sur la chose engagée par privi
lège et préférence aux autres créan
ciers, lorsqu'il est établi conformément 
aux modes admis en matière de com
merce pour la vente de choses de même 
nature et que l'objet du gage a été mis 
et est resté en la possession du créan
cier ou d'un tiers convenu entre par
ties » ; que, comme le constate la cour 
d'appel, cet article maintient le principe 
de la dépossession du constituant du 
gage de son titre, inscrit dans l'arti
cle 2076 du Code civil, selon lequel le 
privilège ne subsiste sur le gage qu'au
tant que ce gage a été mis et est resté 
en possession du créancier ; que lorsque 
le nantissement porte sur une créance 
constatée par un titre, la remise du 
titre au créancier gagiste est exigée ; que 
dans l'hypothèse du nantissement du 
solde d'un compte à terme, le titre de la 
créance du titulaire du compte est le 
récépissé du dépôt des fonds et/ou 
l'extrait de compte portant au crédit du 
débiteur gagiste le montant déposé sur 
le compte nanti, selon que ce compte 
à terme a été approvisionné par verse-

ment en espèces ou par transfert ban-
caire ou virement postal ; que dans 
ses conclusions déposées devant la cour· 
d'appel, la défenderesse soulevait en or
dre principal que la remise du titre de la 
créance nantie n'est pas une condition 
de la constitution régulière du nantisse
ment commercial portant sur une
créance « ordinaire », et, en ordre subsi
diaire, que le titre (de preuve du dépôt 
et) de la créance était constitué soit par 
l'ordre de virement, accepté par la dé
fenderesse, soit par l'exploit de significa-
tion de la cession de créance ; 

première branche, . . . . . . . . 
seconde branche, pour autant que la 

cour d'appel ait décidé que la tradition 
du droit incorporel, objet du gage, 
puisse également se faire par l'usage que 
le créancier en fait du consentement du 
débiteur, et qu'en fait, c'est à l'initiative 
du créancier nanti, df:lment autorisé à ce
faire par le constituant du gage, que le 
nantissement a été signifié à la défende
resse qui, de la sorte, a usé du droit" 
incorporel nanti, du consentement du 
débiteur, les juges du fond ont méconnu 
le sens et la portée des articles 1er de· 
la loi du 5 mai 1872 et 2076 du Code civil 
selon lesquels seule la remise matérielle 
d'un titre constatant la créance peut 
fonder la constitution du gage ; que· 
l'usage de la créance, qu'il fut ou non 
autorisé par le de"biteur du gage, n'équi
vaut pas à la tradition du titre consta
tant la créance nantie ; d'où il suit que 
la cour d'appel n'a pu légalement con
clure que la défenderesse avait bien été 
mise en possession de la créance et que 
le gage litigieux était régulièrement con
stitué et opposable aux tiers (violation 
des articles 1er de la loi du 5 mai 1872" 
et 2076 du Code civil) : 

Quant à la seconde branche : 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt que 
Léopold Gois-Dooms a donné ordre à 
la défenderesse « de virer la somme de 
290.000 francs de son compte 260-
0009018-66 sur son compte libellé" n° 260-
0009020-68, 25 mois à nantir", cet ordre 
précisant en communication "pour con
stitution d'un compte terme 25 mois à 
nantir au profit de la Société Générale de 
Banque pour garantir mes engagements 
à son égard " » ; 

Qu'ainsi qu'il a été dit dans la ré
ponse à la première branche, la cour 
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d'appel a considéré que « le titre est 
ce compte lui-même, par essence en 
possession de la (défenderesse)»; 

Qu'il est aussi constaté que le 10 dé
cembre 1973, l'huissier de justice (. .. ) a 
signifié à la défenderesse le nantisse
ment litigieux et que « cette formalité de 
signification a eu pour effet d'empêcher 
le débiteur de payer le constituant du 
gage et de faire ainsi s'évanouir la sûreté, 
ainsi que d'assurer une protection suf
fisante des tiers en leur permettant 
d'avoir connaissance du gage par une 
simple demande de renseignements 
adressée au débiteur de la créance don
née en gage, lui-même créancier nanti»; 

Attendu que de ces circonstances l'ar
rêt déduit que la défenderesse a bien 
été mise et est restée en possession de 
l'objet du gage ; 

Attendu que les articles 2076 du Code 
civil et 1•r de la loi du 5 mai 1872 énon
cent comme condition du gage le des
saisissement du débiteur et la prise de 
possession du créancier mais que ces 
articles ne déterminent pas les divers 
modes à l'aide desquels cette condition 
peut s'accomplir et qui varient d'après 
la nature de l'objet du gage et d'après 
les dispositions particulières auxquelles 
les parties ont la liberté de recourir 
pour satisfaire à la loi ; 

Qu'après avoir constaté, dans les 
termes précités, par une appréciation 
des faits de la cause, la prise de posses
sion de l'objet du gage par la défende
resse, l'arrêt décide, dès lors, légalement 
que « le gage litigieux, régulièrement 
constitué et opposable aux tiers, confère 
à la défenderesse le droit de se faire 
payer par privilège et préférence con
formément à l'article 1•r de la loi du 
5 mai 1872 »; 

Qu'en cette branche, le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Par ces motüs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 29 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
M. Sace, président de section. - Rapp. 
Mm• Charlier. - Concl. conf. MID• Lie
kendael, avocat général. - Pl. MM. Bütz
ler et Van Ommeslaghe. 

F" CH. - 29 mars 1990 

(RG 8628). 

SIGNIFICATIONS ET NOTIFICA
TIONS. - SIGNIFICATIONS D'EXPLOITS. 
- MATIÈRE CIVILE. - EXPLOIT. - MEN
TIONS DONT L'INDICATION EST REQUISE. -
MENTIONS RELATIVES AU REQUÉRANT. -
REQUÉRANT PERSONNE MORALE. - NA
TURE JURIDIQUE. - SOCIÉTÉ ANONYME. 
- INDICATION DANS L'EXPLOIT. - SO
CIÉTÉ DE PERSONNES A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE. - IRRÉGULARITÉ. - ABSENCE 
DE PRÉJUDICE. - CONSÉQUENCE. 

Le demandeur en cassation, à qui une 
fin de non-recevoir est opposée pour 
tardiveté de son pourvoi, ne peut in
voquer la nullité de la signification de 
la décision attaquée, déduite du fait 
que l'exploit lui a été signifié à la 
requête d'une société de personnes à 
responsabilité limitée alors que la 
requérante était une société anonyme, 
lorsqu'il n'apparait pas que l'erreur 
relative à l'indication de la nature 
juridique de la société ait nui à ses 
intérêts (1). (Code judic., art. 43, 2°, 
703 et 861.) 

(WANTRAPPE ET JAMIN, C. SOCIÉTÉ ANONYME 
« LES ENTREPRISES GÉNÉRALES RUTTIENS 
ET FILS».) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 13 janvier 1988 par la cour d'ap
pel de Bruxelles ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée au 
pourvoi par la défenderesse et déduite de 
sa tardiveté : 

Attendu qu'aux termes de l'arrêt et du 
pourvoi, la partie intimée et défende
resse en cassation est une société ano
nyme les Entreprises Générales Ruttiens 
et Fils; 

Attendu qu'il apparaît de l'exploit pro
duit par la défenderesse que le 5 mai 

(1) Cons. cass., 19 mars 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 838) et 12 mai 1986, RG 5148 
(ibid., 1986, 1, n° 557). 



N° 460 COUR DE CASSATION 893 

1988 l'arrêt a été signifié aux demandeurs 
à la requête d'une société de personnes 
à responsabilité limitée ayant la même 
dénomination sociale ; 

Attendu qu'il n'apparaît pas que l'er
reur relative à l'indication de la nature 
juridique de la société, dans l'exploit de 
signification de l'arrêt, ait nui aux inté
rêts des demandeurs ; qu'en vertu de l'ar
ticle 861 du Code judiciaire, le juge ne 
peut déclarer cette signification nulle et 
de nul effet ; 

Attendu que le pourvoi a été introduit 
le 7 février 1989, soit plus de trois mois 
à partir du jour où la signification de la 
décision attaquée a été faite ; 

Que la fin de non-recevoir est fondée; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne les demandeurs aux dépens. 

Du 29 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
et Rapp. M. Sace, président de section. 
- Concl. conf. M me Liekendael, avocat 
général. - Pl. MM. Bützler et Dassesse. 

N° 460 

1re CH. - 30 mars 1990 

(RG 6442). 

J O DEMANDE EN JUSTICE. - MATIÈRE 
CIVILE. - EXCEPTION DE NULLITÉ D'UN 
ACTE DE PROCÉDURE. - VIOLATION DES 
lNTÉRÊTS DE LA PARTIE QUI L'INVOQUE. 

2° DEMANDE EN JUSTICE. - MATIÈRE 
CIVILE. - EXCEPTION DE NULLITÉ D'UN 
ACTE DE PROCÉDURE. - ACTE D'APPEL. -
DÉLAI DE COMPARUTION. - DÉFAUT D'IN
DICATION. - CONSÉQUENCE. 

3° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - ACTE 
D'APPEL. - DÉLAI DE COMPARUTION. -
DÉFAUT D'INDICATION. - CONSÉQUENCE. 

1 ° Sauf dans les cas prévus à l'arti
cle 862 du Code judiciaire, le juge ne 
peut déclarer nul un acte de procé
dure que si l'omission ou l'irrégularité 
dénoncée nuit aux intérêts de la partie 
qui invoque l'exception (1). (Code 
judic., art. 861 et 862.) 

2° et 3° L'inobservation de l'obli-

gation d'indiquer, à peine de nullité, 
le délai de comparution ne constitue 
ni une omission ni une irrégularité 
concernant un délai prévu à peine de 
déchéance ou de nullité, mais seule
ment une omission ou une irrégularité 
relative à l'indication de ce délai ; elle 
n'entraîne la nullité de l'acte que si 
elle nuit aux intérêts de la partie qui 
invoque l'exception (2). (Code judic., 
art. 861, 862 et 1057.) 

(SOCIÉTÉ ANONYME « PETERSIME », 
C. SOCIÉTÉ ANONYME 

« JAMES HOWDEN HOLIMA ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 11 mars 1988 par la cour d'appel 
de Gand; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 702, 710, 
807, 861, 862, § 1••, 1°, et § 2, 1057, 7°, et 
1138, 2°, du Code judiciaire, ainsi que du 
principe général du droit qualifié prin
cipe dispositif, consacré notamment par 
l'article 1138, 2°, précité, en vertu duquel 
les parties fixent elles-mêmes les limites 
du litige en matière civile et le juge ne 
peut modifier d'office la cause de la de
mande, 

en ce que, après avoir constaté notam
ment que la nullité de la requête d'appel 
de la demanderesse invoquée par la dé
fenderesse concerne le délai de compa
rution en appel, qu'en vertu de l'arti
cle 1057, 7°, du Code judiciaire l'acte 

(1) Cass., 26 octobre 1973 (Bull. et Pas., 
1974, I, 219) et 23 mai 1975 (ibid., 1975, I, 
913). 

(2) Cass., 26 octobre 1973 et 23 mai 1975, 
cités à la note 1 ; LE PAIGE, Les voies de 
recours, éd. 1973, n° 88ter; SOETAERT, « Het 
toepassingsgebied van de nietigheidsrege
ling in de artikelen 860-867 Gerechtelijk 
Wetboek », dans T.P.R., 1980, p. 165 à 194, 
spéc. n° 18; FETTWEIS, KOHL et DE LEVAL, 
Eléments de procédure civile, t. I••, éd. 1983, 
no 144, p. 97, et t. Il, éd. 1984, no 777; 
Rép. prat. dr. belge, Compl. VI, éd. 1983, 
v 0 Appel en matière civile, sociale et com
merciale, nos 688-689; VAN COMPERNOLLE, 
« Examen de jurisprudence (1971-1985) -
Droit judiciaire privé. Les voies de re
cours», dans Rev. crit. jur. belge, 1987, 
p. 115 à 212, spéc. n° 35, in fine. 
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d'appel « contient, à peine de nullité », 
l'indication du délai de la comparution, 
qu'en l'espèce, ce délai était de vingt. 
trois jours et qu'en vertu de l'article 710 
de ce même code, ce délai est prescrit 
« à peine de nullité », et que la demande
resse a sommé la défenderesse de faire 
sa déclaration de comparution dans le 
délai de quinze jours suivant l'acte, et ce 
après l'expiration du huitième jour et 
avant l'expiration du quinzième jour, la 
cour d'appel déclare nulle la requête 
d'appel de la demanderesse et, dès lors, 
déclare l'appel non admissible, par les 
motüs suivants : « à l'égard de l'intimée 
ayant son siège social à l'étranger l'indi
cation litigieuse était de nature à lui 
faire croire qu'elle ne pouvait plus com
paraître utilement après le délai de 
quinze jours et à l'induire en erreur de 
manière telle qu'elle renonçait raisonna
blement à toute défense ultérieure. L'ap
pelante, qui admet qu'en l'espèce le délai 
"est de 23 jours", soutient à tort qu'elle 
a pris ce délai en considération parce 
que, au cours de ce délai et après son 
expiration, elle n'a pas pris défaut con
tre l'intimée et qu'elle n'a, dès lors, pas 
nui aux intérêts de celle-ci. Compte tenu 
de l'irrégularité qu'elle a commise con
cernant un délai prescrit à peine de nul
lité, elle invoque en vain, parce que à 
tort, la règle de l'article 861 du Code ju
diciaire qui n'est pas applicable à l'omis
sion ou à l'irrégularité concernant les 
délais prévus à peine de nullité (arti
cle 862, § 1er, 1°, du Code judiciaire). La 
nullité est prononcée même d'office par 
le juge (article 862, § 2, du Code judi
ciaire). C'est en vain aussi que l'appe
lante invoque, en l'espèce, la jurispru
dence concernant le défaut d'indication 
des lieu, jour et heure de comparution, 
cette omission, contrairement à l'omis
sion litigieuse, n'entraînant pas de nullité 
à prononcer d'office par le juge en vertu 
de l'article 862 du Code judiciaire », 

alors que, . . . . . . . . . . . 

sans constater qu'il a été nui aux intérêts 
de la partie précitée, prononcer d'office 
la nullité, que pour autant qu'il constate 
qu'un tel délai n'a pas été respecté ; que· 
la non-observation de l'obligation impo
sée par l'article 1057, 7°, dudit code, d'in
diquer dans l'acte d'appel le délai de la 
comparution, comme en l'espèce l'indi
cation d'un délai inexact, ne constitue ni 
une omission ni une irrégularité concer
nant un délai prévu à peine de déchéance 
ou de nullité et ne peut y être assimilée ; 
que, dès lors, cette indication, fût-elle 
prescrite à peine de nullité aux termes 
de l'article 1057, initio, n'est pas énumé
rée parmi celles dont l'omission ou l'ir
régularité entraîne, en vertu de l'arti
cle 862, une nullité à prononcer d'office 
par le juge sans devoir examiner si cette 
omission ou cette irrégularité a nui aux 
intérêts de la partie qui invoque l'excep
tion ; de sorte que, dans la mesure où 
elle fonde sa décision sur le fait que la 
demanderesse a soutenu à tort qu'elle 
avait pris en considération le délai prévu 
légalement parce qu'elle n'avait pas pris 
défaut contre la défenderesse aux cours 
de ce délai ni à son expiration, et que, 
dès lors, elle n'avait pas nui aux intérêts 
de la défenderesse, ainsi que sur le fait 
que la règle de l'article 861 du Code ju
diciaire n'est pas applicable en l'espèce 
en vertu de l'article 862, spécialement 
~ 1er, 1°, de ce code, et que le défaut d'in
dication des lieu, jour et heure de la 
comparution, contrairement à la pré
sente omission, n'entraîne pas de nullité 
à prononcer d'office par le juge, la cour 
d'appel n'a pas justifié légalement sa 
décision (violation des articles 710, 861, 
862, spécialement § 1er, 1°, et§ 2, et 1057, 
7°, du Code judiciaire); 

Quant à la deuxième branche : 

Sur la fin de non-recevoir opposée par 
la défenderesse : 

deuxième branche, aux termes de l'arti- Attendu que la défenderesse soutient 
cle 861 du Code judiciaire, le juge ne que, même si la nullité en question ne 
peut déclarer nul un acte de procédure peut être prononcée qu'en application de 
que si l'omission ou l'irrégularité dénon- l'article 861 du Code judiciaire, l'arrêt, 
cée nuit aux intérêts de la partie qui in- qui constate aussi que l'irrégularité dé
voque l'exception ; qu'aux termes de l'ar- noncée a nui aux intérêts de la défende
ticle 862 de ce même code, la règle de resse, est néanmoins légalement justifié ; 
l'article 861 n'est pas applicable à l'omis- Attendu que l'arrêt applique l'arti
sion ou à l'irrégularité concernant les dé- cle 862, § 1er, 1°, du Code judiciaire, re
lais prévus à peine de déchéance ou de jette le moyen déduit de l'article 861 
nullité ; d'où il suit que le juge ne peut, , invoqué par la demanderesse, en décla-
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rant que cette disposition n'est pas appli
cable, et précise qu'en vertu de l'arti
cle 862, § 2, la nullité est prononcée, 
même d'office, par le juge ; que, certes, 
l'arrêt décide : « qu'à l'égard de l'inti
mée ayant son siège social à l'étranger, 
l'indication litigieuse était de nature à lui 
faire croire qu'elle ne pouvait plus com
paraitre utilement après le délai de 
quinze jours et à l'induire en erreur 
d'une manière telle qu'elle renonçait rai
sonnablement à toute défense ulté
rieure » ; que, cependant, dans le con
texte de l'arrêt, ce passage tend à expli
quer la raison d'être de la sanction pré
vue par l'article 862 mais ne précise pas 
si l'irrégularité dénoncée a nui ou a pu 
nuire aux intérêts de la défenderesse ; 

Que la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie ; 

Quant à la deuxième branche elle
même: 

Attendu que l'arrêt constate que dans 
son acte d'appel, la demanderesse « a 
sommé la défenderesse de faire sa décla
ration de comparution dans le délai de 
quinze jours qui suivent l'acte et ce 
après l'expiration du huitième jour et 
avant l'expiration du quinzième jour», 
alors qu'en l'espèce, le délai de comparu
tion était de vingt-trois jours; 

Attendu que la disposition de l'arti
cle 862, § 1•r, 1°, du Code judiciaire n'est 
applicable qu'à l'omission ou à l'irrégu
larité concernant les délais prévus à 
peine de déchéance ou de nullité et non 
à l'omission ou à l'irrégularité relative à 
l'indication de ces délais ; qu'appliquant 
cette disposition à un cas qui lui est 
étranger, l'arrêt la viole; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu 
d'examiner le moyen en sa première et 
en sa troisième branche, casse l'arrêt 
attaqué ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'arrêt 
cassé ; réserve les dépens pour qu'il soit 
statué sur ceux-ci par le juge du fond ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel 
d'Anvers. 

Du 30 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
M. Soetaert, président de section. -
Rapp. M. Caenepeel. - Concl. conf. 
M. Tillekaerts, avocat général. - Pl. 
MM. Bützler et De Gryse. 

N° 461 

l'" CH. - 30 mars 1990 

(RG 6450). 

POURVOI EN CASSATION. - DES 
FINS DE NON-RECEVOIR. - MATIÈRE CI
VILE. - CODE JUDICIAIRE, ARTICLE 1093, 
ALINÉA 3. - APPLICATION. 

Lorsque le demandeur, après avoir si
gnifié sa requête en cassation, n'a pas 
remis celle-ci au greffe de la Cour 
conformément à l'article 1079 du Code 
judiciaire et que le défendeur, après 
avoir fait signifier sa réponse dans le 
délai prescrit, a introduit la cause en 
produisant la requête signifiée et a 
conclu au rejet du pourvoi avec 
dépens, la Cour déclare le pourvoi 
irrecevable (1). (Code judic., art. 1093, 
al. 3.) 

(CORNELIS, C. BAVEGEMS 
ET CORNELIS, J. ET R.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement attaqué, 
rendu le 30 juin 1987 par le tribunal de 
première instance de Termonde, statuant 
en degré d'appel ; vu la requête des dé
fendeurs par laquelle ils concluent au 
rejet du pourvoi avec dépens, en appli
cation de l'article 1093, alinéa 3, du Code 
judiciaire ; 

Attendu que, aux termes de l'arti
cle 1079, alinéa 2, du Code judiciaire, le 
pourvoi est déclaré non admissible lors
que plus de quinze jours se sont écoulés 
entre celui de la signification de la re
quête en cassation et celui de sa remise 
au greffe; 

Attendu que la requête en cassation 
a été signifiée aux défendeurs les 27 et 
29 avril 1988 et qu'elle n'a pas encore été 
déposée au greffe ; 

Que, dès lors, le pourvoi est non ad
missible; 

(1) Cons. cass., 9 mars 1951 (Bull. et Pas., 
1951, I, 463), rendu sous l'empire de l'arti
cle 16, alinéa 3, de la loi du 25 février 
1925, analogue à la disposition de l'arti
cle 1093, alinéa 3, du Code judiciaire ; cons. 
aussi cass., 26 février 1987, RG 7601 {ibid., 
1987, I, n° 383). 
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Par ces motifs, rejette le pourvoi ; con
damne le demandeur aux dépens. 

Du 30 mars 1990. - 1re ch. - Prés. 
et Rapp. M. Soetaert, président de sec
tion. - Concl. conf. M. Tillekaerts, 
avocat général. - Pl. M. De Bruyn et 
Mm• Geinger. 

N° 462 

;$6 CH. - 2 avril 1990 

(RG 8545-8620). 

1 ° JUGEMENTS ET ARR:Ë:TS. - MA
TIÈRE CIVILE. - NOTIONS GÉNÉRALES. -
PÉCULES DE VACANCES. - JUGEMENT 
STATUANT SUR UNE QUESTION DE PRIN
CIPE. - JUGEMENT ORDONNANT D'OFFICE 
LA RÉOUVERTURE DES DÉBATS. - JUGE
MENT EN PARTIE DÉFINITIF ET EN PARTIE 
AVANT DIRE DROIT. 

2° JUGEMENTS ET ARR:Ë:TS. - MA
TIÈRE CIVILE. - NOTIONS GÉNÉRALES. -
JUGEMENT EN PARTIE DÉFINITIF. - NO
TION. 

3° JUGEMENTS ET ARRÈTS. - MA
TIÈRE CIVILE. - NOTIONS GÉNÉRALES. -
JUGEMENT EN PARTIE AVANT DIRE DROIT. 
- NOTION. 

4° MOYENS DE CASSATION.-MoYENs 
MANQUANT EN FAIT. - MATIÈRE CIVILE. 
- MOYEN REPOSANT SUR UNE INTERPRÉ· 
TATION INEXACTE DE L'ACTE D'APPEL DU 
DÉFENDEUR. 

5° INDIVISIBILITÉ. - LITIGE INDIVI
SIBLE. - NOTION. 

6° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - APPEL 
PRINCIPAL. - LITIGE INDIVISIBLE. - NO
TION. 

7° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - APPEL 
INCIDENT. - LITIGE INDIVISIBLE. - NO
TION. 

8° CHOSE JUGÉE. - AUTORITÉ DE 
CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE CIVILE. - NO
TION. 

9° CHOSE JUGÉE. - FORCE DE CHOSE 
JUGÉE. - MATIÈRE CIVILE. - JUGEMENT 

MIXTE. - JUGEMENT DÉFINITIF POSTÉ
RIEUR VIDANT LE LITIGE ET PASSÉ EN 
FORCE DE CHOSE JUGÉE. - APPEL INCI
DENT FORMÉ CONTRE LE JUGEMENT MIXTE. 
- CONSÉQUENCES. 

10° APPEL. - MATIÈRE CIVILE. - APPEL 
INCIDENT. - JUGEMENT MIXTE. - JUGE
MENT DÉFINITIF POSTÉRIEUR VIDANT LE 
LITIGE ET PASSÉ EN FORCE DE CHOSE JU
GÉE. - APPEL INCIDENT FORMÉ CONTRE 
LE JUGEMENT MIXTE. - CONSÉQUENCES. 

1 ° Est un jugement en partie définitif 
et en partie avant dire droit, le jug_e
ment qui fixe certains principes pour 
faire calculer les montants des pécules 
de vacances et qui ordonne d'office 
la réouverture des débats pour que les 
parties procèdent auxdits calculs en 
vue de déterminer les montants de ces 
pécules (1). (Code judic., art. 19.) 

2° En tant qu'après avoir statué sur la 
recevabilité d'une demande, il tranche· 
certaines contestations relatives à 
cette demande par une décision de 
principe qui infiuencera le sort de la 
décision ultérieure sur la demande, 
un jugement est définitif (2). (Code 
judic., art. 19, al. 1er.) 

3° Est une décision avant dire droit d'un 
jugement mixte la décision rouvrant 
d'office les débats qui est la consé
quence de la décision de principe dé
finitive du même jugement (3). (Code 
judic., art. 19, al. 2.) 

4° Manque en fait le moyen qui repose 
sur une interprétation inexacte de 
l'acte d'appel du défendeur ( 4). (Solu
tion implicite.) 

5° L'article 31 du Code judiciaire ne 
traite de l'indivisibilité du litige qu'au 
sens des articles 753, 1053, 1084 et 
1135 du Code judiciaire. 

6° et 7° Les articles 31 et 1053 du Code 
judiciaire ne traitent de l'indivisibilité 
du litige qu'au sens des parties au 

(1), (2) et (3) Voy. les références citées 
dans les conclusions du ministère public. 

(4) Cons. cass., 17 novembre 1988, RG 
7848 (Bur!. et Pas., 1989, I, n° 160). 




